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          (9 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE (2004), ce vingt-cinquième

          (25e) jour du mois d'octobre :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du vingt-cinq (25) octobre deux mille quatre

          (2004), dossier R-3539-2004. Demande de dispense de

          recourir à la procédure d'appel d'offres pour des

          contrats d'approvisionnement de court terme.

          Le régisseur désigné dans ce dossier est monsieur

          Normand Bergeron.

          Le procureur de la Régie est maître Jean-François

          Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec Distribution,

          représentée par maître Yves Fréchette.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Ontario Power Generation, représentée par maître

          Pierre Tourigny;

          Option consommateurs, représentée par maître

          Stéphanie Lussier;
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          Union des consommateurs, représentée par maître Ève-

          Lyne H. Fecteau;

          Observateur :

          Brascan Energy Marketing inc., représentée par

          monsieur Daniel St-Onge et maître Paule Hamelin.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je vous

          rappelle que la présente audience est diffusée sur

          Internet. Et je demanderais par ailleurs aux parties

          de bien s'identifier à chacune de leurs interventions

          pour les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. C'est un plaisir de vous retrouver ce

          lundi matin. J'espère que le fait qu'il y a une

          audition ne vous a pas empêché de profiter du beau

          week-end. On est choyés. Avant de débuter, quelques

          petites informations d'usage, je dirais.

          Au niveau d'abord, il y a eu, aux réponses de la

          Régie, Hydro-Québec a soulevé quelques questions, là,

          au niveau de la confidentialité. Puis il y a des

          intervenants qui, lors de leurs réponses ou lors de

          leur preuve, ont manifesté quelques questionnements

          par rapport à cette confidentialité-là. Je voulais
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          vous dire que, d'entrée de jeu ce matin, nous ne

          traiterons pas de cette question-là lors du débat

          aujourd'hui.

          Suite à la décision de la Régie, dépendamment de ce

          que sera cette décision-là, on va permettre le débat

          sur la confidentialité de l'information s'il y a

          lieu. Mais on trouve aujourd'hui qu'il est trop tôt

          avant la décision de la Régie.

          Au niveau de la comptabilisation des coûts, tel que

          suggéré, on prend pour acquis que ça va se faire à

          l'intérieur du débat tarifaire.

          En ce qui concerne aussi Brascan, l'intervenant

          Brascan, la semaine dernière, la Régie a manifesté

          l'intérêt de poser une question à cet intervenant. Il

          a été à ce moment-là, on a échangé avec eux à savoir

          s'ils allaient venir aujourd'hui. Il aurait été

          possible qu'ils viennent mais en tout fin de journée

          seulement. Après discussion avec tous les

          participants, il a été convenu qu'on allait poser la

          question par écrit à Brascan.

          On leur a transmis cette question-là qui concerne les

          prix du marché vendredi après-midi. On leur donne

          jusqu'à mercredi midi pour répondre à la question. Et

          vous aurez jusqu'à vendredi midi pour nous apporter
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          vos commentaires suite à la réponse de Brascan. Je

          crois que ça fait le tour des petites questions. Je

          vois maître Turmel qui s'avance.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président. André Turmel pour la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante.

          Bon. Je viens d'écouter avec attention vos

          instructions du début de l'audience. Je dois vous

          avouer que je suis un peu surpris, évidemment, on

          n'est pas ici pour faire un débat certainement pas

          sur la confidentialité, mais plutôt dans les suivis

          et les informations à fournir, tout dépendant de la

          perspective, finalement, là.

          Alors, là, j'essaie juste, je veux bien comprendre

          votre, ce que vous nous dites ce matin. Je comprends

          que vous voulez mettre ce débat-là de côté, et

          lorsque la Régie rendra une décision sur la demande

          de dispense, selon la décision, j'imagine que s'il y

          a demande de dispense, si elle est autorisée, et sauf

          erreur, il n'y a pas beaucoup de gens qui s'opposent

          à la demande de dispense comme telle, je pense que

          c'est plus sur les modalités, alors, j'imagine qu'il

          y aura un autre débat sur les modalités ou les suivis

          puisque c'est pour ça, nous, que, principalement, ma

          cliente m'envoie ici ce matin.
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          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait. En fait, ce que je dis, c'est que, avec

          la décision de la Régie, dépendamment de la décision,

          s'il y a débat à avoir sur la confidentialité, à ce

          moment-là, on va permettre le débat.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Et donc, je comprends que, est-ce qu'une

          éventuelle décision de la Régie sur la dispense

          ferait en sorte que Hydro-Québec ne pourrait pas

          -comment dire- donner suite... devrait attendre en

          matière d'information à donner... J'essaie de voir à

          quel palier.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Écoutez, je ne pense pas que, dans tous les

          écrits qu'on a vus, là, l'information qui va être

          transmise par le Distributeur ne le serait pas le

          lendemain de la décision de la Régie. On aura le

          temps entre le temps que le Distributeur nous

          transmette l'information et la décision de la Régie

          d'avoir le débat sur la confidentialité.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. D'accord. Bon. Alors, écoutez, je vais au moins

          consulter, là. J'essaie de prendre ça. Parfait. Moi,

          j'avais un point bien personnel. Je dois m'absenter

          de onze heures (11 h) à deux heures (2 h). Donc, j'ai
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          fait le tour de mes confrères pour voir s'il n'y

          avait pas de difficulté, si je pouvais contre-

          interroger le premier, si c'est possible. Je pense

          qu'il n'y avait pas de difficulté. Et de toute façon,

          je vous annonce maintenant que j'aurais peut-être un

          peu moins de questions que j'en avais avec ce que

          vous venez de nous mentionner aujourd'hui, ce matin.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Maître Tourigny.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny pour Ontario Power Generation. Comme

          d'habitude, je suis un peu dur de « comprenure »,

          mais c'est dû à mon âge. Alors tolérez-moi un peu! Si

          on est ici uniquement pour parler de dispense, point

          à la ligne, vous connaissez déjà notre position, on

          va s'en aller. Si tout le reste n'est pas au

          programme. C'est que j'ai de la misère à voir comment

          mon contre-interrogatoire va « fitter » pour parler

          français dans cette affaire-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vois que je ne suis pas clair. On est ici pour

          parler de l'ensemble du dossier. On va parler du

          suivi. Il n'y a aucun doute là-dessus. À savoir, est-

          ce qu'une information... Je pense qu'on doit

          déterminer c'est quoi le meilleur suivi possible. Ça,
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          je n'ai pas de problème à ce qu'on discute de ça. À

          savoir si telle information par ailleurs doit être

          rendue publique, il y aura un temps pour ça. Mais on

          est là pour discuter de suivi.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Confidentialité seulement?

          LE PRÉSIDENT :

          Exactement.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de vous passer la parole, Maître Fréchette, je

          vous mentionne que le procureur de la Régie dans ce

          dossier est Jean-François Ouimette, maître Jean-

          François Ouimette, et que le chargé de projet est

          monsieur Pierre de Gheldere, qui s'occupe de l'équipe

          technique de la Régie. Je vous passe la parole,

          Maître Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Bonjour, Monsieur le Président. Yves Fréchette pour

          Hydro-Québec. Peut-être avant de débuter, il en reste

          une autre. Vous vous souviendrez dans le dossier de,

          je fais référence à la lettre du quatre (4) octobre
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          qui concernait la participation de monsieur Co Pham à

          la présente audience. Maître Fecteau m'informe ce

          matin qu'il ne témoignera pas. Alors, en ce sens-là,

          je laisse le contenu de cette missive-là à votre

          bonne gouverne. Si maître Fecteau a quelque chose à

          ajouter, là, mais c'était ce qu'on avait discuté

          d'entrée de jeu.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour. Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des

          consommateurs. Oui, j'ai discuté avec mon confrère ce

          matin. Moi, ce que j'entrevoyais, c'est que cette

          controverse-là, oui, sur papier, peut rester sur

          papier et être tranchée éventuellement lors de la

          demande de frais, si ça convient à la Régie, à moins

          d'indication contraire.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est tout à fait la position que la Régie entendait

          prendre dans ce dossier.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Merci.

          PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien. Pendant qu'on s'installe, et avant
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          d'assermenter monsieur Côté, je vous rappelle que

          nous avons produit les pièces HQD-1 document 1.1 qui

          est le curriculum vitae de monsieur Côté, ainsi que

          la pièce HQD-3 document 1 qui sera la présentation

          Power Point de monsieur Côté.

          HQD-1 doc.1.1 :     Curriculum vitae de monsieur

                              Gilles Côté.

          HQD-3 doc.1 :  Présentation de la dispense de

                         recourir à l'appel d'offres.

                      ____________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-cinquième (25e) jour

          du mois d'octobre, A COMPARU :

          GILLES CÔTÉ, chef Approvisionnement énergétique,

          ayant son adresse d'affaires au 75, boulevard René-

          Lévesque, Montréal (Québec);

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   1  Q.  Monsieur Côté, quelques questions avant la

          présentation. Je vais vous demander tout d'abord si

          les pièces qui sont contenues à la preuve écrite du

          Distributeur dans le présent dossier et les réponses

          aux demandes de renseignements, dont je vous fais la
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          nomenclature, alors HQD-1 document 1, qui est la

          demande de dispense de recourir à l'appel d'offres;

          HQD-1 document 1.1, qui est votre curriculum vitae;

          HQD-2 document 1, réponses à la demande de

          renseignements de la Régie; HQD-2 document 2,

          réponses à FCEI; HQD-2 document 3, réponses à OPG;

          HQD-2 document 4, réponses à UC; HQD-3 document 1,

          présentation du Distributeur sur la demande de

          dispense de recourir à l'appel d'offres. Alors, ces

          documents ont été préparés par vous ou sous votre

          contrôle?

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ces

          documents?

      R.  Non.

   3  Q.  Alors, adoptez-vous le tout pour valoir comme voter

          témoignage en cette instance?

      R.  Oui.

   4  Q.  Alors, c'est bien, alors, Monsieur Côté, à vous pour

          la présentation du Distributeur.

          (9 h 45)

          M. YVES CÔTÉ :

          Alors, on va débuter avec une présentation du

          contexte de la demande de dispense. Alors, le

          Distributeur est responsable de satisfaire les

          besoins de la clientèle québécoise en tout temps,
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          d'heure en heure, de semaine en semaine, d'année en

          année. Pour les besoins au-delà de l'électricité

          patrimoniale, le Distributeur doit procéder à des

          achats auprès de fournisseurs intéressés. L'équilibre

          offre/demande doit être maintenu en permanence pour

          éviter les délestages de charges.

          Pour ses besoins au-delà de l'électricité

          patrimoniale, le Distributeur peut compter sur des

          appels d'offres selon la procédure qui a été

          approuvée par la Régie et aussi sur des achats en

          vertu d'une dispense d'appel d'offres.

          A l'intérieur de la dispense, on trouvera des

          transactions bilatérales, des achats sur des bourses

          d'électricité et aussi des achats auprès d'Hydro-

          Québec Production en vertu de l'entente-cadre qui est

          en préparation présentement et qui sera déposée

          éventuellement pour approbation de la Régie et qui

          fera l'objet d'une approbation séparée. Ce n'est pas

          mentionné sur l'acétate mais on peut compter aussi

          sur des achats en cas d'urgence des besoins à

          satisfaire.

          La demande de dispense porte sur approvisionnements

          de court terme, d'une durée de moins de trois mois.

          Elle porte aussi sur tous les types de produits

          d'électricité dont une liste est fournie à la pièce
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          HQD-1, document 1, annexe 1A, à l'exception des

          produits dérivés financiers qui ne font partie de la

          présente demande et qui sont mentionnés dans cette

          annexe.

          Le Distributeur comble la plus grande partie des ses

          besoins prévisibles par appel d'offres. Les achats

          sous la dispense serviront aux ajustements fins pour

          couvrir des aléas prévisionnels, des aléas

          climatiques, le défaut de fournisseurs qui seraient

          déjà sous contrat et également, certaines contraintes

          locales de transport ou des pannes du réseau de

          transport qui auraient comme effet d'isoler certaines

          poches de charge qui pourraient être alimentées par

          d'autres moyens.

          La dispense est requise pour permettre au

          Distributeur de prendre action rapidement dans un

          marché volatile où les prix et les quantités

          disponibles peuvent varier rapidement.

          Le mode de fonctionnement serait le suivant. Pour les

          achats en mode bilatéral, on procédera à la mise en

          place de conventions de transactions avec plusieurs

          contreparties. Ces conventions sont des documents

          types développés par le Edison Electric Institute qui

          sont devenus des standards dans le marché. Ils

          fournissent l'encadrement des transactions mais ne
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          comportent pas de prix ou de quantités.

          Pour un achat donné, on doit procéder à la

          sollicitation d'offres auprès des contreparties et la

          transaction se conclut par l'envoi d'une lettre de

          confirmation pour chacune des transactions dans

          laquelle on définit le produit, le prix, la période

          de livraison et tout autre modalité convenue entre

          les parties comme, par exemple, des règles

          particulières de programmation.

          En ce qui concerne les achats sur une bourse

          d'énergie, le Distributeur prévoit utiliser les

          services d'un intermédiaire. D'une part, nous ne

          sommes pas enregistrés auprès de telle bourse, c'est

          une complexité additionnelle à laquelle nous ne

          sommes pas en mesure de faire face présentement et de

          toute façon les bourses d'énergie ne servent qu'à

          combler qu'une partie des besoins puisqu'il s'agit

          essentiellement d'achats horaires qui sont contractés

          soit un jour à l'avance, soit d'heure en heure.

          Alors, c'est le DAM, D-A-M, ou le H-A-M, le HAM,

          Hourly Market alors, on ne retrouve pas les autres

          produits comme des achats mensuels, hebdomadaires, et

          caetera sur ces bourses d'énergie.

          Pour les achats dans le cadre de la dispense, nous

          sommes à mettre en place une unité spécialisée qui
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          remplira, entre autres, les fonctions suivantes :

          l'opitimisation du portefeuille de contrats déjà

          signés, la programmation des livraisons sous ces

          différents contrats et sous les achats qui seront

          faits aussi dans le cadre de la dispense;

          l'estimation des besoins pour maintenir l'équilibre

          offre/demande d'heure en heure et les achats eux-

          mêmes auprès des contreparties.

          Dans les mémoires qui ont été déposés, il y a

          plusieurs interrogations qui ont été soulevées

          concernant les encadrements à imposer à la dispense

          qui serait accordée. Ces interrogations ont porté sur

          les limites sur les quantités transigées, sur la

          durée de la dispense, sur l'encadrement des relations

          avec Hydro-Québec Production et sur le suivi à donner

          à l'application de la dispense.

          Alors, dans la suite, je vais les reprendre un par un

          pour livrer la position du Distributeur sur ces

          sujets. En ce qui concerne les quantités, il faut

          rappeler que le Distributeur se doit d'assurer en

          temps réel de satisfaire la charge de ses clients.

          Une limite sur les quantités autorisées aura comme

          effet d'augmenter les quantités achetées en urgence

          dans le but d'assurer l'équilibre offre/demande en

          temps réel puisque lorsqu'on aurait atteint la limite

          sur les quantités autorisées dans le cadre de la
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          dispense, il faudrait bien poser des gestes pour

          s'assurer que la demande est rencontrée à chaque

          heure. Elle aurait comme effet aussi indirectement de

          contraindre le choix des stratégies dans le Plan

          d'approvisionnement, ce qui ne fait pas l'objet de la

          présente cause. En effet, ça pourrait nous mener, par

          exemple, à acheter plus qu'on aurait acheté autrement

          pour s'assurer qu'on n'en manquera pas donc, créer

          artificiellement des surplus. En conséquence, nous

          sommes d'avis que les quantités ne devraient pas être

          limitées.

          En ce qui concerne la durée de la dispense. Il faut

          rappeler que le besoin à combler n'est pas limité

          dans le temps. Ce besoin, il sera là en deux mille

          cinq (2005), il sera là en deux mille six (2006), en

          deux mille sept (2007) et à chaque année par la

          suite.

          Il faut rappeler aussi que la Régie a des pouvoirs de

          surveillance qui lui permettent de superviser les

          activités du Distributeur. Il y a le pouvoir général

          de surveillance. Il y a l'approbation du Plan

          d'approvisionnement. Il y a le suivi des états

          d'avancement du Plan d'approvisionnement, les

          rapports de suivi spécifiques aux approvisionnements

          de court terme. La Régie a aussi le pouvoir de juger

          la prudence des dépenses du Distributeur lors de la
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          reconnaissance des ces coûts.

          En conséquence, nous croyons que la durée de la

          dispense ne devrait pas être limitée dans le temps.

          Alternativement, si la Régie jugeait qu'une limite

          doit être imposée, nous suggérons que la dispense

          devrait être autorisée au moins jusqu'au Plan

          d'approvisionnement de deux mille sept (2007). Ceci

          permettrait d'appliquer la dispense pour une période

          suffisante pour évaluer l'application de tous les

          outils du Distributeur et leur interaction, notamment

          avec l'entente-cadre qui n'est pas déposée encore et

          qui fera l'objet d'une approbation, ce qui va prendre

          encore une certaine période de temps. Ceci éviterait

          également la multiplication des causes réglementaires

          et leur morcellement.

          En ce qui concerne les relations avec Hydro-Québec

          Production, le Distributeur applique le Code

          d'éthique sur les gestion des appels d'offres

          approuvé par la Régie et c'est un Code d'éthique qui

          est très large et qui couvre plusieurs activités

          d'approvisionnement au-delà des appels d'offres.

          Le Distributeur sera également assujetti à un code de

          conduite pour ses relations avec Hydro-Québec

          Production tel qu'il a été soumis dans la récente

          cause tarifaire à la demande de la Régie.
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          Au niveau des mécanismes de suivi maintenant, le

          Distributeur propose de déposer un rapport

          trimestriel qui serait rendu public et qui

          comporterait le nom des fournisseurs, les quantités

          transigées et livrées par fournisseur et le prix

          moyen de la période, c'est-à-dire du trimestre.

          Le Distributeur déposerait également à la Régie un

          rapport trimestriel confidentiel qui inclurait la

          liste des transactions complétées donc leur date, le

          prix, la quantité, la période couverte, le

          fournisseur et sur demande de la Régie, le

          Distributeur déposerait toute information relative à

          une transaction donnée. Notamment, il a été fait

          mention de déposer pour chaque transaction des

          comparables et les raisons justifiant l'achat.

          Nous nous opposons à déposer pour chacune des

          transactions ces informations parce qu'il s'agit d'un

          volume d'informations qui est important et qui

          représente une charge de travail substantiel qui

          nécessiterait l'ajout de personnel pour accomplir

          cette activité. Mais la Régie a toujours la

          possibilité de demander, après avoir reçu un rapport

          trimestriel, d'identifier des transactions et à

          partir de cette liste, nous pourrions produire

          l'information, si c'est jugé requis.
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          En conclusion, je peux vous décrire un peu où nous en

          sommes présentement. Nous avons signé quatre

          conventions de transactions avec des contreparties.

          Notre intention, c'est d'attirer le plus de parties

          possible pour augmenter la compétition, d'attirer des

          partenaires sérieux également. C'est un exercice qui

          prend du temps parce que la négociation de telles

          ententes même si ce sont des ententes types, demande

          du temps pour négocier les conditions de crédit et

          c'est un exercice qui va se dérouler dans le temps,

          dans les prochains mois. Dans un marché organisé, il

          nous apparaît important de nous conformer aux règles

          du marché, ce que nous avons fait pour structurer nos

          mécanismes d'achats dans le cadre de cette dispense

          tant au niveau de la définition des produits

          transigés, les documents contractuels que nous nous

          efforçons de mettre en place et aussi des mécanismes

          de suivi qui nous proposons.

          (10 h)

          Me YVES FRÉCHETTE :

   5  Q.  Alors merci, Monsieur Côté. Peut-être maintenant une

          petite question complémentaire. Alors vous avez eu la

          chance d'examiner les observations de l'observateur

          Brascan, est-ce que vous avez des commentaires

          particuliers à l'égard des observations, de ces

          observations?

      R.  Oui, j'aimerais revenir sur la proposition qui est
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          faite à la page 7 du document de Brascan concernant

          l'utilisation d'une plate-forme électronique par

          Internet pour afficher les besoins du Distributeur et

          pour éventuellement réaliser des transactions. On y

          donne l'exemple de plusieurs utilités publiques qui

          appliqueraient ce genre d'approche présentement.

          Dans la plupart des cas, il s'agit de réseaux où un

          ISO est déjà implanté, c'est-à-dire « Independent

          System Operator », et il y a une bourse d'énergie qui

          est en fonction. Alors dans des cas comme ceux-là, on

          va afficher les besoins à combler pour les prochaines

          heures mais il s'agit des besoins non pas d'une

          partie mais d'un ensemble de parties qui ont exprimé

          leurs besoins. Donc c'est une addition de besoins et

          il n'y a pas les besoins d'un seul intervenant.

          On cite le cas du Nouveau-Brunswick, qui est plus

          près du cas du Québec où il y a un seul intervenant

          mais au Nouveau-Brunswick, on n'affiche pas les

          besoins à combler, on affiche la charge en temps réel

          ou la charge qui est prévue pour les prochaines

          heures, mais on n'affiche pas les besoins d'achats ou

          d'acquisitions. On affiche également l'électricité

          qui sort de la province et l'électricité qui entre

          dans la province.

          Au Québec, TransÉnergie fait déjà cet exercice au
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          niveau des interconnexions, on n'affiche pas la

          charge dans les prochaines heures mais c'est quelque

          chose qu'on pourrait très bien faire, mais on ne

          voudrait pas afficher les besoins à combler. Ce genre

          de situation, surtout dans une situation comme celle

          du Québec où il y a peu d'intervenants, peu de

          fournisseurs, nous placerait, je crois, ne serait pas

          à l'avantage de la clientèle puisqu'elle donnerait à

          certains fournisseurs le pouvoir d'influencer les

          prix et d'influencer les offres qui nous sont faites.

          Je crois que l'idée n'est pas transposable

          directement au Québec, certainement pas présentement.

          Et tant qu'il n'y aura qu'un seul acheteur, je crois

          qu'elle n'est pas appropriée.

   6  Q.  Alors je vous remercie. Ça complète, Monsieur Côté?

      R.  Oui.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors monsieur Côté est disponible pour fins de

          contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce que, peut-être que je profiterais de,

          j'aurais une question peut-être à vous poser, il me

          semble que ce serait d'intérêt pour tous peut-être de

          revenir à un acétate.

   7  Q.  L'acétate qui s'appelle « Mode de fonctionnement »,
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          c'est la page 3 du document que vous m'avez transmis,

          là où, en fait, ma question est simple : j'aimerais

          ça que vous me donniez un exemple, comment ça va

          procéder, à un moment donné, vous avez un besoin,

          vous voulez aller en appel d'offres; comment vous

          allez procéder? Vous parlez que vous avez des

          contreparties, j'aimerais ça que vous m'illustriez ça

          un peu plus en détail, comment ça va fonctionner.

      R.  Bien, si on a un besoin à combler, on aura des gens

          qui seront habilités à contacter les contreparties.

          Il auront une quantité qu'ils veulent obtenir alors

          ils vont appeler des contreparties pour leur demander

          s'ils ont cette quantité disponible et à quel prix,

          ils vont obtenir des cotations.

          Et une fois qu'on a l'information en main, on choisit

          avec quelle contrepartie on complète la transaction,

          on rappelle la contrepartie et l'entente à être

          intervenue, c'est une entente verbale, les

          conversations sont enregistrées. Cette entente, elle

          est confirmée par l'envoi d'une feuille de

          transaction, qui reprend les termes de l'entente et

          qui met par écrit ce qui a été convenu verbalement.

   8  Q.  Puis est-ce que vous allez contacter, disons,

          l'ensemble des quatre, là, vous avez quatre

          conventions de signées, si j'ai bien compris, est-ce

          que vous avez contacté l'ensemble des quatre, ou plus

          si vous en avez cinq, six, ou vous allez déterminer
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          un choix de un ou deux?

      R.  Comme on ne l'a pas commencé encore, c'est difficile

          de commenter comment, au jour le jour, ça va se faire

          en pratique. Probablement que ça va évoluer dans le

          temps. Parce que ces fournisseurs qui sont sous

          contrat avec nous, qui ont déjà une convention

          signée, il y en a qui vont nous appeler le matin pour

          nous dire : « Regardez, moi, j'ai quelque chose à

          offrir et voici mon prix. J'ai quelque chose à offrir

          pour demain... pour la semaine prochaine... et

          cetera... »

          Alors il y a déjà de l'information qui entre et qui

          sort comme ça avec les contreparties. Il y a des gens

          avec qui on aura déjà convenu, il y a des gens avec

          qui on aura peut-être atteint notre limite de crédit

          alors eux, on ne les rappellera pas pour faire une

          transaction puisqu'on n'est plus autorisés à

          transiger avec eux quand la limite de crédit est

          atteinte.

          Mais normalement, on va en appeler, on va s'assurer

          d'avoir de l'information de plusieurs sources avant

          de conclure une transaction. On n'en appelle pas

          seulement qu'un, ce qui ne veut pas dire qu'on en

          appelle quatre pour faire une bloc de cinquante

          mégawatts (50 MW), mais il y a un déroulement dans la

          journée, il y a une évolution dans le temps, il y a
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          peut-être quelqu'un qu'on a appelé une heure, il y a

          quelqu'un qu'on va appeler immédiatement, il y a

          quelqu'un...

          On va peut-être scinder notre achat, si on a un achat

          de quatre cents mégawatts (400 MW) à faire, plutôt

          que d'appeler les quatre contreparties pour avoir une

          offre sur quatre cents mégawatts (400 MW), on

          appellera peut-être toutes les contreparties pour

          avoir une offre sur cent mégawatts (100 MW) et on

          prendra les moins chers pour faire quatre cents

          (400). Parce que plus on annonce un besoin qui est

          grand, plus on incite les gens à augmenter leur prix.

          Donc il y a toute une mécanique, il y a toute une

          façon de procéder, c'est quelque chose qui est très

          dynamique, qui est un petit peu difficile à décrire

          sous la forme de deux acétates. Et il y a un

          apprentissage qui se fait dans ça aussi. On a

          évidemment beaucoup de sources d'information, tant au

          niveau des contreparties elles-mêmes qu'au niveau des

          publications, au niveau de systèmes électroniques,

          qui donnent des cotations de prix, et on voit aussi

          ce qui se passe sur les bourses d'énergie en même

          temps.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Côté. On va passer maintenant à
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          l'interrogation. Et je pense que je pourrais passer

          immédiatement la parole à maître Turmel.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, bonjour. Alors, André Turmel, pour la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante. Bonjour,

          Monsieur Côté.

      R.  Bonjour.

   9  Q.  Je reviens à votre présentation de ce matin, que vous

          avez déposée, le PowerPoint, simplement pour

          clarifier quelques volets de la présentation. Sur le

          même acétate que monsieur le régisseur parlait, le

          « Mode de fonctionnement », vous indiquez deux modes

          d'achat, le mode d'achat en mode donc bilatéral et

          celui sur la bourse d'énergie.

          Premièrement, pour clarifier, une première question :

          je comprends que dans le cadre de la présente

          demande, vous nous dites, ce dont on traite

          aujourd'hui, ce n'est que ce qui traite du mode

          d'achat bilatéral, le fait de passer par une bourse

          d'énergie, aujourd'hui, vous dites que vous n'êtes

          pas prêts, vous n'en faites pas, juste m'assurer que

          l'histoire de la, une bourse d'énergie, là, vous n'en

          avez pas beaucoup parlé dans votre preuve, ça

          apparaît ici, il n'y a aucune conclusion reliée à la

          bourse d'énergie comme telle que vous demandez

          aujourd'hui?
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      R.  Pour nous, la dispense devrait nous permettre

          d'opérer tant en mode bilatéral qu'au niveau des

          bourses d'énergie. Une bourse d'énergie, pour moi,

          c'est une modalité; quand je dis qu'on va appeler

          deux contreparties au moins pour faire une

          transaction, si on va sur une bourse, on n'appelle

          pas deux contreparties parce que la bourse, c'est

          l'endroit où se rencontrent toutes les contreparties

          pour compléter une transaction. Alors c'est un mode

          d'acquisition, c'est une modalité, si vous voulez,

          qui complète les achats en mode bilatéral.

  10  Q.  O.K. Mais donc, moi, j'avais à compris, à tort peut-

          être, que ce dont on traitait, c'était, bon, les

          parties vont signer des ententes cadres ou des

          conventions de transactions et ensuite, le mécanisme

          que vous avez décrit, bilatéral. Et là, vous me dites

          que c'est, soit on pourra faire ça ou, effectivement,

          Hydro-Québec pourra, via un intermédiaire, aller sur

          l'achat de, donc passer par une bourse d'énergie.

          À ce moment-là, il ne devient, il n'y a pas plus de

          bilatéralité, il y a là, vous, avec un intermédiaire,

          vous, pour vous-mêmes ou par le biais d'un

          intermédiaire qui allez, comment dire, acheter des

          produits pour un prix X et une quantité donnée, c'est

          ça?

      R.  Oui. Dans le cas d'une bourse d'énergie, c'est une

          transaction qui est impersonnelle, c'est-à-dire on ne
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          connaît pas le vendeur, on sait simplement la

          quantité et le prix qu'on achète.

  11  Q.  O.K. Mais quand vous vous approvisionnez par le biais

          de la bourse donc, évidemment, l'intérêt, c'est de

          voir le prix parce que je comprends de votre preuve,

          il y a deux mots clés dans votre preuve, c'est le

          court terme et le prix, ou les besoins à satisfaire.

          Quand on va sur une bourse, c'est parce que c'est

          assez liquide et donc il y a un prix qui est connu,

          qui est public, c'est exact?

      R.  Oui.

  12  Q.  O.K. Donc vous allez, en passant par ce mode-là, de

          la bourse d'énergie, si la transaction est

          intéressante, acheter quelque chose à un prix donné.

          Et ce prix-là, dans ce que vous dites aujourd'hui,

          puis on ne fera pas le débat sur la confidentialité,

          là, qu'est-ce qui empêcherait les consommateurs de

          savoir le prix pour lequel vous avez acheté un

          produit à la bourse?

      R.  À la bourse?

  13  Q.  Oui, d'énergie?

      R.  À la bourse d'énergie, il n'y a pas de sensibilité

          puisqu'on ne connaît pas le vendeur.

  14  Q.  Bon, donc ça, on s'entend, ça, vous êtes d'accord que

          le prix sera connu de tous pour chaque transaction,

          supposons que, dans le rapport quelconque d'un suivi,

          nous aurons, la Régie et les consommateurs, parce que

          c'est eux qui paient ultimement, d'une manière ou
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          l'autre, sans trop de, comment dire, de détails

          lourds, mais une indication qu'à un moment donné,

          Hydro-Québec Distribution, le douze (12) janvier,

          entre huit heures (8 h) puis neuf heures (9 h), a

          acheté une heure à, de, je ne sais pas, moi, douze

          cents le kilowattheure (12 ¢/kWh), à la Bourse de New

          York, Nouvelle-Angleterre ou, ça, c'est plausible?

      R.  Je ne vois pas de problème au niveau de la

          confidentialité.

  15  Q.  D'accord.

      R.  Si c'est là-dessus que porte votre question.

  16  Q.  Non, mais juste de savoir un peu qu'est-ce qui s'en

          venait mais donc on s'entend, on va passer à, donc il

          n'y a pas de difficulté sur la confidentialité

          puisque, comme vous le dites, c'est un prix qui, à sa

          base, est public.

          Dans un deuxième temps, ma question qui suit, c'est,

          donc il y a deux modes : bourse ou bilatéral.

          Aujourd'hui, êtes-vous en mesure de nous dire si vous

          comptez faire du, je ne sais pas, moi,

          cinquante/cinquante (50/50), je veux dire,

          privilégier un mode versus l'autre, est-ce que la

          bourse va être le principe et, le bilatéral,

          l'exception, ou le contraire, comment fait-on pour, à

          quoi on peut s'attendre?

      R.  C'est très difficile de décrire ce que sera le futur.

          Aujourd'hui, ce que je peux vous dire, c'est qu'on
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          prévoit faire surtout des transactions en mode

          bilatéral.

  17  Q.  O.K. Maintenant, quand je vais un peu plus loin dans

          votre présentation, à la page, vous parlez du plan

          stratégique 2007, du Plan d'approvisionnement,

          pardon, 2007, à la page 6, bien 6 de ce qu'on a ici,

          dans l'encart « Limites sur la durée ». Vous

          mentionnez :

                         Alternativement, la dispense devrait

                         être autorisée au moins jusqu'au Plan

                         d'approvisionnement de 2007

          Bon, je vois peut-être, en tout cas, vous avez peut-

          être pris connaissance de la preuve de certains, dont

          celle de la FCEI qui est prête à vous donner la

          dispense, mais pas pour une durée indéterminée. Tout

          à l'heure, vous nous avez dit que vous êtes vous-

          même, et vous avez avoué être en phase

          d'apprentissage, que vous êtes en train de constituer

          une équipe, cette équipe-là n'est pas encore

          constituée, donc est-ce que je comprends que vous,

          que, finalement, la durée indéterminée, ça ne serait

          peut-être pas mauvais que l'on revienne devant la

          Régie pour un peu mesurer tout ça?

      R.  En deux mille sept (2007)?

  18  Q.  O.K., quand vous dites deux mille sept (2007), est-ce

          qu'on parle du Plan d'approvisionnement 2004-2007,
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          c'est-à-dire le 2004 qui va être déposé dans quelques

          jours ou celui dans trois ans?

      R.  Bien, dans quelques jours, je pense qu'on reviendrait

          très tôt.

  19  Q.  Bien...

      R.  Je propose celui qui sera déposé en deux mille sept

          (2007).

  20  Q.  O.K. Donc le moment où on ferait une, comment dire,

          une étude ou une analyse des transactions de comment

          ça a fonctionné, tout ça, ça ne serait pas avant

          trois ans, c'est exact?

      R.  C'est exact.

  21  Q.  O.K. Dans l'encart suivant, vous mentionnez, les

          « Relations avec Hydro-Québec Production », excusez-

          moi, c'est plutôt dans le dernier encart, « Mécanisme

          de suivi »... Excusez-moi, je vais revenir sur

          « Limites sur la durée », à la page 5, l'encart

          précédant celui dont on a parlé, celui qui commence

          par :

                         Le besoin à combler n'est pas limité

                         dans le temps

          Vous dites à la fin que la Régie a un :

                         Pouvoir de juger la prudence des

                         dépenses du Distributeur lors de la

                         reconnaissance des coûts
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          Comment, expliquez-moi, comment a posteriori, parce

          que tout ça se fait une fois qu'on a autorisé la

          dispense, par définition, ça se fait rapidement, à

          court terme, pour des courtes périodes, et donc on va

          toujours juger, comment dire, a posteriori ce qui

          s'est fait dans le passé, et on ne pourra pas défaire

          le passé à moins de trouver une recette miracle,

          comment, à votre avis, bien, expliquez-moi ce

          paragraphe, ce « bullet » là, je ne comprends pas,

          comment la Régie peut-elle avoir un contrôle sur une

          action et un coût payé passé?

      R.  C'est que sachant que la Régie a le pouvoir de ne pas

          reconnaître des coûts, d'en reconnaître une partie

          seulement, c'est une incitation très forte pour le

          Distributeur à agir de façon prudente dans

          l'application qu'il va faire de la dispense et à

          s'assurer que les gestes qu'il pose sont justifiables

          face à la Régie.

  22  Q.  O.K., donc est-ce que, donc dans ce cas-là, la Régie

          pourrait dire : « Bon, à l'égard de trois

          transactions particulières, vous avez payé deux

          millions (2 M$), vous auriez dû payer un point cinq

          million (1,5 M$) et donc on va enlever cinq cent

          mille (500 000 $). Là, c'est passé, on ne peut pas le

          faire mais on va enlever cinq cent mille dollars

          (500 000 $) dans le coût de service », c'est un peu

          ça que vous me dites, ailleurs, supposons que la

          Régie disait ça pour, entre guillemets, « sermonner
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          gentiment » le Distributeur, c'est un peu comme ça

          que ça se traduit?

      R.  Je pense que c'est comme ça que ça se traduirait,

          oui.

  23  Q.  O.K.

      R.  Il faudrait voir avec nos gens de Réglementation.

  24  Q.  O.K. Et comment fait-on, à ce moment-là, pour être

          capable d'arriver à ça, il faut, j'imagine que la

          Régie, dans le cadre de, ça, c'est dans le cadre

          d'une audience tarifaire, avec des intervenants?

      R.  Oui.

  25  Q.  Sur le coût de service. Si le, comment dire, êtes-

          vous d'accord avec moi que si le, que pour faire ce

          jugement-là, la Régie et les intervenants ont besoin

          du maximum d'informations plutôt que du minimum

          d'informations?

      R.  C'est un énoncé très général que vous faites, c'est

          toujours mieux un maximum d'informations qu'un

          minimum d'informations, j'imagine.

  26  Q.  O.K.

          (10 h 15)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça va?

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

  27  Q.  D'accord. Maintenant, je reviens, Monsieur Côté, à

          votre preuve, le document HQD-1, document 1, document

          de huit pages, à la page 5, lignes 14 et suivantes où

          on parle de volatilité des marchés, je comprends, en

          lisant la preuve, vous expliquez assez bien le mot

          « prix » et le mot « volatilité » revient souvent,

          c'est que pour de tels besoins à très court terme, la

          volatilité est très grande en termes de prix, pouvez-

          vous nous donner un exemple tiré de votre expérience,

          quand on parle de volatilité, bon, supposons que vous

          vous approvisionnez sur des contrats à long terme

          avec, dans le cas de TCE, à six point un cents

          (6,1 ¢) ou six point cinq (6.5 ¢), je ne m'en

          souviens plus, quand on parle de, bon, là, on parle

          d'approvisionnement postpatrimonial pour une heure ou

          deux heures ou un mois, si on ramène ça à

          l'équivalent cent par kilowattheure, en termes de

          volatilité, donnez-moi la fourchette de ce que

          pourriez payer dans un cas où on est en janvier, vous

          avez un aléa climatique, il fait très, très froid,

          quelle est la fourchette?

      R.  Vous voulez dire par rapport à des contrats existants

          ou par rapport au marché?

  28  Q.  Bien, à ce que vous pouvez vous attendre du marché,

          là, dans un contexte, là?

      R.  Écoutez, comme l'électricité est un produit qui ne se

          stocke pas, lorsqu'il y a un déficit appréhendé,
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          n'importe quel prix peut être mentionné. Il y a eu

          des prix de dix mille dollars du mégawattheure

          (10 000 $/MWh) qui ont eu cours en Californie pour

          des périodes très courtes. Certains ISO ont jugé bon

          d'imposer des limites à mille dollars du

          mégawattheure (1 000 $/Mwh) et ces niveaux-là ont été

          atteints par la suite également. Alors, quand il y a

          une demande à satisfaire et que les fournisseurs qui

          ont de l'électricité disponible et que c'est une

          question de délestage ou de ne pas délester, bien, le

          prix est celui que vous voulez bien offrir. L'utilité

          a l'obligation de servir sa clientèle et va acheter

          au prix qui est disponible. Alors, le prix peut

          monter de façon très significative très rapidement.

  29  Q.  Donc, dans une situation où on s'approvisionne à long

          terme, où on une bonne connaissance sur le prix, qui

          est à, mettons six cents (6 ¢), sept cents (7 ¢)

          selon la source, huit cents (8/ ¢), là, vous me dites

          que ça peut aller à un dollar (1 $), deux dollars

          (2 $), dix dollars le kilowattheure (10 $/Kwh), juste

          en termes pour bien comprendre de quel, de quel parc

          de baseball, quel ball park dont on parle?

      R.  Alors, soixante dollars du mégawattheure (60 $/Mwh),

          c'est ce qu'on, c'est un ordre de grandeur...

  30  Q.  O.K.

      R.  ... de ce qu'on paie pour notre contrat de long

          terme, c'est six cents du kilowattheure (6 ¢/Kwh).

          Alors, mille dollars du mégawattheure (1 000 $/Mwh),
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          ça équivaut à cent dollars du kilowattheure

          (100 $/Kwh).

  31  Q.  O.K. donc, quand vous dites la volatilité, c'est là

          qu'elle s'exprime, c'est vraiment, là, O.K. Et je

          veux bien comprendre, quand vous faites la

          distinction entre « bourse » et de « gré à gré »,

          est-ce que je comprends que bourse, ça va être pour

          des vraiment très, très, très, très court terme du

          type l'heure ou deux heures alors que gré à gré, ça

          sera plus semaine ou mois à l'intérieur du trois

          mois, est-ce que je me trompe?

      R.  La bourse, elle est disponible, vous placez des

          achats sur la bourse pour la journée de demain ou

          pour les prochaines heures très simplement et pour

          des heures données. Alors, vous ne pouvez pas acheter

          un produit hebdomadaire ou un produit mensuel sur la

          bourse.

  32  Q.  D'accord.

      R.  Présentement. Alors, c'est...

  33  Q.  D'accord, et...

      R.  ...ça ne veut pas dire qu'avec des contreparties,

          vous ne pouvez pas acheter quelques heures du

          lendemain également ou quelques heures de la journée

          d'aujourd'hui.

  34  Q.  O.K.  Et à ce moment-là, vous faites, comment dire,

          vous évaluez vos risques, là, donc vous pourriez

          signer une transaction avec un, comment dire, de gré

          à gré avec un joueur, choisir plutôt que d'aller en
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          bourse pour le même produit pour le lendemain, le

          faire, comment dire, un contrat bilatéral avec lui?

      R.  Oui.

  35  Q.  C'est possible. O.K. Je comprends de votre preuve à

          la page 6, vous mentionnez puis je pense que c'est le

          rôle du Distributeur, là, aux paragraphes 10 et

          suivants, vous dites que, bon :

                         La volatilité des marchés court terme

                         requiert une très grande flexibilité

                         de la part du Distributeur pour

                         s'assurer d'être capable d'agir au

                         moment précis où le prix est le plus

                         avantageux pour les consommateurs.

          Le prix le plus avantageux pour les consommateurs,

          parce que je comprends vous reconnaissez qu'au-delà

          des actions que vous faites, vous êtes une grande

          société et tout ça, que ce sont les consommateurs qui

          paient ultimement pour les coûts et les moins bons

          coûts du Distributeur en matière d'approvisionnement,

          c'est exact?

      R.  Je n'ai vu personne d'autres qui s'est avancé pour

          payer pour ces coûts-là, effectivement.

  36  Q.  Parfait. O.K. J'essaie d'éliminer, là, des questions

          que je devrais, donnez-moi, un instant? Dans votre

          conclusion, Monsieur Côté, tout à l'heure, à l'égard

          du mécanisme de suivi, vous nous avez, vous parlez du
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          suivi que vous pourriez apporter, je vous ai entendu

          dire que donc, que ces suivis-là étaient certainement

          faisables mais que ça serait une charge de travail

          trop importante, qu'il faudrait embaucher des gens,

          c'est exact, c'est ce que vous avez mentionné tout à

          l'heure?

      R.  C'est ce que j'ai dit.

  37  Q.  D'accord. Moi, si je vous dis que les consommateurs

          qui paient les tarifs sont d'accord pour que vous

          embauchiez des gens pour donner plus d'informations,

          est-ce que ça vous aide dans votre réflexion?

      R.  Ça ne m'aide pas beaucoup. Il s'agit d'un rapport

          qu'on remet à la Régie alors, si la Régie le juge

          approprier, elle peut demander toute l'information

          qu'elle veut. Alors, ce que je propose, c'est que

          plutôt qu'on donne systématiquement toute cette

          information pour chacune des transactions, qu'on la

          donne sur une base d'échantillonnage que la Régie

          voudra bien, auquel la Régie voudra bien procéder et

          je crois que ce serait plus efficace pour l'ensemble

          de la société de cette façon-là et que les ressources

          embauchées seraient peut-être mieux allouées si elles

          étaient allouées sur cette base-là.

  38  Q.  O.K. Et donc, j'ai vu dans votre preuve, une

          évolution à l'égard du questionnement de certains et

          certainement des questions elles-mêmes de la Régie,

          initialement, à l'égard des suivis, vous étiez assez

          minimum en termes d'information et vous avez ouvert à
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          l'égard de rendre public pour la Régie le prix des

          transactions, disons les transactions qui sont

          échues. Quel est le fait que ce soit donc passé, quel

          est l'intérêt pour la Régie, je vous parle d'avoir le

          prix échu pour telle ou telle transaction?

      R.  Parce que ça donne une référence qui est plus facile,

          entre autres, au niveau de la préparation des

          informations. Les transactions qui sont en cours ne

          sont pas encore facturées, ne sont pas encore, on ne

          sait pas si l'électricité a été livrée. Il y a

          beaucoup de choses qui peuvent se produire et qui

          sont plus difficiles à identifier de façon claire et

          précise alors que pour les transactions échues, on

          sait exactement ce qui a été livré, s'il y a eu des

          pénalités qui sont payées et la transaction est

          fermée.

  39  Q.  Et je pourrais entendre, je crois qu'on s'entend, je

          pense qu'il n'y a personne ici qui vous demande de

          l'information, en tout cas, à ma compréhension, là,

          tout le prix en temps réel alors que ça se produit.

          Nous, ce que nous vous demandons notamment les

          consommateurs commerciaux, c'est ultimement de savoir

          quel prix a été payé. Donc, vous faites bien la

          distinction entre le prix qui est payé, une fois que

          les choses sont passées versus le cours de l'action

          où on ne peut pas poser de jugement clair, j'imagine

          que, de jugement clair sur une action tant que tout

          n'est pas terminé. Maintenant, j'aimerais vous poser
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          deux questions sur l'entente avec le Producteur. Je

          comprends que celle-ci est toujours, est toujours en

          négociation? L'entente-cadre avec le Production?

      R.  Oui.

  40  Q.  Vous n'avez pas l'air sûr?

      R.  C'est que je ne suis pas impliqué directement dans la

          négociation alors, elle n'a pas été déposée, oui,

          elle est en préparation.

  41  Q.  D'accord. Revenons maintenant au document qu'a soumis

          en preuve Brascan, si vous voulez, à la page 7. Sous

          la rubrique « Mécanisme transparent et équitable »,

          je comprends que Brascan est un producteur et un

          producteur susceptible de participer, comment dire, à

          la vente de ce type de produit que vous recherchez,

          c'est exact?

      R.  Oui.

  42  Q.  Et juste pour bien comprendre avec vous, à la fin de

          la page 7, Brascan mentionne, parce qu'elle aussi

          recherche de la transparence, elle mentionne que, en

          parlant d'offres, que celles-ci :

                         Les modalités des...

          et je cite,

                         ... acceptées...

          et là, elle met,

                         ... à l'exception du nom du vendeur,

                         devrait par la suite être divulguées

                         sur le site et être accessibles à tous
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                         les participants pour référence futur.

          Là. évidemment, j'aurais souhaité que les gens soient

          ici mais je comprends qu'ils ne sont pas ici, on ne

          peut pas leur poser de questions mais, je vous pose

          la question, répondez-moi si vous pouvez ou pas, est-

          ce que eux veulent dire qu'ils souhaitent que le

          participant connaisse les prix et les modalités des

          offres de chacun, est-ce que c'est votre

          compréhension ou c'est moi qui m'égare?

      R.  Alors, si vous me demandez ma compréhension...

  43  Q.  Oui.

      R.  ... ma compréhension, c'est ce qu'on offre ici, là,

          dans le document qu'on propose de rendre public, ça

          rencontrerait les recommandations de Brascan.

  44  Q.  O.K. Parce qu'effectivement à la page 8, en haut, ils

          mentionnait :

                         Qu'un tel processus était conforme aux

                         pratiques de l'industrie.

          Donc, vous avez augmenté votre, comment dire,

          divulgation d'information à l'égard des pratiques de

          l'industrie et donc la confidentialité, on va en

          parler plus tard, si la question se pose, d'accord.

          J'essaie de revenir. En terminant, je pense que vous

          avez participé aux derniers appels d'offres long

          terme, là, pour le Distributeur. De manière générale,
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          si on avait à distinguer les informations qui sont

          divulguées non seulement à la Régie mais au public

          suite à l'appel d'offre de mille deux cents mégawatts

          (1 200 MW) sur la biomasse, celui à un moment donné

          qui va arriver ici pour l'énergie éolienne, je

          comprends que le nom des adjudicataires est rendu

          public, c'est exact?

      R.  Vous voulez dire dans les appels d'offres de long

          terme?

  45  Q.  Oui.

      R.  Oui.

  46  Q.  Que la quantité et la période est rendu publique?

      R.  Oui.

  47  Q.  Que les pénalités sont rendues publiques?

      R.  C'est-à-dire que ce qui est rendu public, ce sont les

          pénalités qui sont prévues dans le contrat et non pas

          les pénalités qui sont payées par, puisque ces

          contrats n'ont pas eu cours encore.

  48  Q.  O.K. Et à l'égard des prix, juste peut-être nous

          rafraîchir la mémoire, est-ce que je comprends que

          dans le dossier TransCanada, là, Bécancour, le prix

          a-t-il été rendu public ou c'est un prix moyen?

      R.  Le prix n'a pas été rendu public parce qu'il faut se

          rappeler que dans les contrats de long terme, on n'a

          pas un prix unique mais une formule de prix.

  49  Q.  C'est une formule de prix et donc c'est la formule de

          prix qui n'a pas été rendue publique?

      R.  C'est ça.
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  50  Q.  D'accord. Maintenant, ça, c'est à l'égard d'un

          participant à l'appel d'offres mais l'autre

          participant à l'appel d'offres qui s'est vu attribuer

          des contrats, Hydro-Québec Production, lui, je

          comprends que tout a été rendu public?

      R.  Dans le cas de la cause d'approbation des contrats,

          oui.

  51  Q.  O.K. Donc, à l'égard, là, si on se rappelle, là, le

          trois cinquante mégawatts (350 MW) cyclable et le

          deux cent cinquante mégawatts (250 MW) ferme ou vice

          versa et c'était cinq point cinq sous (5,5 ¢) et sept

          point trois sous (7,3 ¢), si je ne m'abuse, c'est

          exact?

      R.  Je ne me souviens pas des valeurs exactes, là, mais

          les formules de prix ont été rendues publiques au

          complet.

  52  Q.  O.K. Maintenant, comment, évidemment, comment on fait

          pour, comment dire, les consommateurs jauger avec ça,

          là, le fait qu'un producteur, lui, accepte de rendre

          public ses prix et vous nous dites que par ailleurs

          qu'à l'égard d'autres producteurs, vous ne voulez pas

          les rendre publics? Tout simplement parce qu'ils vous

          le demandent?

      R.  Mais est-ce que ce n'est pas un peu la situation dans

          toutes les causes de confidentialité, c'est-à-dire

          qu'il y a une partie qui le demande et on en débat

          ici à la Régie.

          (10 h 30)
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  53  Q.  O.K. Mais quand Hydro-Québec fait faire des travaux,

          j'imagine, puis elle donne à des ingénieurs ou

          quiconque, là, un contrat pour réaliser des services.

          Le gagnant, il est annoncé. Et le prix est annoncé.

          C'est exact?

      R.  Je ne peux pas vous dire ce qui se passe quand on

          achète des turbines ou des crayons, là, parce que,

          ici, on achète de l'électricité. C'est un marché qui

          est très spécifique. Alors, on se colle aux pratiques

          de l'industrie de la vente d'électricité, ou on

          transige de l'électricité.

  54  Q.  O.K. Mais si une partie significative, parce que

          Hydro-Québec Production, je comprends que ce n'est

          pas, c'est un joueur, c'est un joueur important dans

          l'industrie, lui, il rend publics ses prix?

      R.  Il rend public, il a rendu public le prix de ses deux

          contrats qu'il a signés dans le cadre de l'appel

          d'offres 2002-01.

  55  Q.  O.K. Et vous... bien, là, évidemment, on ne peut pas

          parler pour eux, vous ne savez pas s'ils

          accepteraient de rendre publics... Par exemple, dans

          le cadre d'une entente à énergie involontaire, est-ce

          que ce prix-là avec vous, puis il y aura une

          transaction puis qu'on sait, qu'on apprend après

          coup, est-ce que le prix serait public?

      R.  Il faudra voir les modalités de l'entente cadre. Je

          ne l'ai pas vue personnellement.

  56  Q.  Bon. Est-ce que vous avez suggéré, vous, là, qui êtes
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          ici, est-ce que vous suggéreriez qu'il soit public

          pour cette entente d'énergie involontaire?

      R.  Je n'ai pas de suggestion à faire à ce sujet-là. Ce

          n'est pas mon rôle.

  57  Q.  Je ne vous demande pas de suggestion, mais c'est

          parce que le... on comprend que vous demandez une

          dispense d'appel d'offres et qui, pour des

          producteurs, un des producteurs offre un service et,

          moi, je vous demande si vous allez demander que ce

          prix soit public. Vous ne le savez pas.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si vous me permettez un seul mot. Mon confrère, je

          pense qu'il a bien entendu comme tous que monsieur

          Côté ne participait pas à l'élaboration de l'entente

          cadre. Et en temps comme en temps, elle sera déposée

          à la Régie pour approbation. C'est prévu dans le

          règlement, et la Régie aura tout le loisir de se

          prononcer sur ce qu'elle voudra obtenir comme

          renseignements. Je pense que la question a été

          répondue.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Le document va être déposé dans le cadre d'un

          dossier générique ou d'un dossier? Je vous pose la

          question. Je ne sais pas si vous le savez, là.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ce n'est pas déterminé encore de façon finale. Mais

          ça devrait être un dossier distinct. On verra.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K. Honnêtement, je ne savais pas la réponse.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je ne la sais pas non plus.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Alors, écoutez, j'approche la fin, comme je

          disais. Je saute. Donc, je comprends, Monsieur le

          Président, que, pour bien comprendre vos instructions

          de ce matin, je mets entre parenthèses toutes nos

          questions que nous avions sur la confidentialité. Je

          vous le dis, pour nous, c'est une question

          importante. On est certainement prêts à bien sûr

          accorder la dispense qui est nécessaire à Hydro-

          Québec Distribution, la sécurité des approvision-

          nements nous importe, mais on est inquiets sur ces

          questions-là. Donc, on met ça entre parenthèses.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous assure que la confidentialité est importante

          aussi pour la Régie, et que ça va être débattu en

          temps et lieu.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, je vous dis que, moi, je devrai quitter. Un de

          mes jeunes collègues me remplacera, mais je serai ici

          à deux heures (2 h).

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Je vous remercie, Maître Turmel.

          Maintenant...

          LE TÉMOIN :

          Excusez-moi! Excusez-moi, Monsieur le Président!

          J'aurais une précision à apporter sur une question

          que maître Turmel m'a posée. Est-ce que c'est le

          moment pour le faire?

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr, tout est permis. Allez-y!

          LE TÉMOIN :

          Je veux juste revenir sur la question de la

          divulgation des transactions qui seraient faites lors

          d'achats sur des bourses d'énergie. Alors, c'est une

          question à laquelle je n'ai pas vraiment réfléchi.

          J'ai donné une réponse, mais j'aimerais réserver mon

          jugement là-dessus, parce que je veux discuter, là,

          chez moi notamment sur l'information, si on devait

          divulguer transaction par transaction, sur le genre

          d'information qu'on divulgue par ce biais sur le
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          comportement du Distributeur dans certaines

          circonstances. Ce qui serait de nature à défavoriser

          nos achats, notre position concurrentielle lors

          d'achats dans certaines circonstances. Alors, il y

          aurait peut-être une certaine agglomération de

          résultats qui serait requise, mais il faudrait que je

          réfléchisse.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Est-ce que je comprends que c'est un engagement,

          qu'il viendra compléter? Je comprends que vous devez

          assurément parler avec vos collègues. Mais,

          évidemment, moi, je ne veux pas rester une patte en

          l'air. Moi, je demande qu'un engagement soit pris

          pour que, d'ici, dans un délai raisonnable, qu'on ait

          une indication puis, le cas échéant, qu'on fasse nos

          petits commentaires par écrit là-dessus.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si vous me permettez une suggestion. C'est une

          question pertinente qui est liée à toute la politique

          de gestion du Distributeur. Comme vous nous annoncez

          peut-être une audience sur les questions qui seront

          de nature confidentielle, les sujets qui seront de

          nature confidentielle, je vous soumets, c'est peut-

          être le meilleur forum dans un tel cas pour discuter

          de ces éléments-là, des éléments qui devraient donc

          être divulgués par rapport à d'autres qui ne

                               - 51 -

          R-3539-2004                               GILLES CÔTÉ

          25 octobre 2004                 Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          devraient pas l'être. C'est peut-être la meilleure

          solution.

          En ce qui concerne un engagement ici aujourd'hui, je

          ne vois pas, là, que ce soit vraiment requis pour

          disposer de ce que l'on a devant nous. Monsieur Côté

          nous a fait une précision qui est limpide, à savoir

          la stratégie du Distributeur ne doit pas être

          dévoilée dans ces circonstances-là. Alors, je me

          permets de soumettre que ça pourrait être reporté

          dans le dossier quand on traitera, selon le cas, des

          questions de confidentialité.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, Monsieur le Président. Je vous

          dirais que c'est bien tentant de tout faire glisser

          vers le débat de la confidentialité, mais en même

          temps, c'est quand même... Moi, ce n'était pas... Ma

          question n'était pas dans l'angle de la

          confidentialité. C'est dans l'angle de qu'est-ce

          qu'ils vont faire. Le Producteur, ce n'est quand même

          pas un petit joueur, c'est un producteur qui est très

          présent sur le marché. Il y a là une entente qui doit

          être encadrée.

          Par le passé devant cette régie, le Producteur a

          rendu publics des prix. Moi, je veux bien comprendre

          un peu la stratégie, sur la confidentialité. Donc

                               - 52 -

          R-3539-2004                               GILLES CÔTÉ

          25 octobre 2004                 Contre-interrogatoire

          Volume 1                              Me André Turmel

          simplement un engagement d'un paragraphe, une réponse

          pour dire, nous le dirons. Puis après ça, on le fera

          le débat bien sûr. Mais au moins pour le savoir pour

          que la preuve soit complète.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Me permettez-vous un dernier petit mot? En ce qui

          concerne les transactions avec l'affilié Production,

          je pense qu'il faut être bien clair. Il y a le code

          de gestion des appels d'offres qui va être le grand

          parapluie sous lequel le Distributeur opère. Il y

          aurait également le code d'éthique que la Régie a

          demandé de produire dans le dossier tarifaire, donc

          dans le dossier R-3541. Et ce code de conduite-là

          visera spécifiquement les relations du Distributeur

          avec son affilié, le Producteur, pour des

          approvisionnements en dehors du processus d'appel

          d'offres.

          Alors, avec respect, je pense que maître Turmel

          dispose de toutes les informations qui sont positives

          et nécessaires, et la Régie également, pour disposer

          ce matin de la demande de dispense. Et encore une

          fois, les éléments mis de l'avant, je ne veux pas en

          faire un dialogue de sourd, ce n'est pas l'objectif,

          mais les éléments que monsieur Côté met de l'avant

          pourraient en venir à révéler les façons dont le

          Distributeur s'approvisionne sur les marchés, et donc
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          de le mettre dans une position de faiblesse à l'égard

          de fournisseurs potentiels qui pourraient, dans ces

          circonstances-là, profiter de la situation. Alors,

          c'est ce qu'on souhaite éviter. Et selon le cas, dans

          le dossier de confidentialité, on pourra traiter de

          ces choses.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Vous permettez, parce que, là, de fois en fois, on

          rajoute. Écoutez, encore là, on veut faire glisser...

          ça serait certainement intéressant de faire le débat

          sur modifier le code d'éthique à l'égard du

          Producteur. Nous en sommes. On l'a demandé. Mais ce

          n'est pas là, ce n'est pas vers ça qu'on veut aller.

          Nous, on veut simplement savoir... Puis, là, on nous

          dit, t'sais, à chaque fois qu'il y a une difficulté,

          on met en oeuvre le préjudice potentiel ou allégué.

          Écoutez, c'est simplement un fait, là. C'est un

          énoncé de principe que l'on demande à monsieur Côté.

          Ce n'est pas là une stratégie raffinée qui, de toute

          façon, fera l'objet, s'il y a lieu, de questions sur

          la confidentialité ou de raffinement dans le cadre.

          Mais, là, c'est un énoncé de principe.

          LE PRÉSIDENT :

          Je comprends bien votre demande. Je vais en disposer

          après le lunch. Je vais réfléchir bien comme il faut
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          à l'impact que ça a sur la demande qu'on étudie

          présentement. Puis après le lunch ce midi, je vais

          vous dire clairement c'est quoi les intentions de la

          Régie. Merci, Maître Turmel. Bon. Maintenant,

          j'invite maître Tourigny qui représente Ontario Power

          Generation.

          (10 h 40)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, Pierre Tourigny, Ontario Power Generation.

          Bonjour, Monsieur Côté. Quelques questions d'abord

          sur le background, pour parler français.

  58  Q.  Je crois me rappeler d'autres causes que le plus gros

          producteur au Québec, et de beaucoup, ou directement

          ou par son contrôle de l'électricité qui vient des

          chutes de Churchill, c'est lui qui a l'immense

          majorité, évidemment, de la production au Québec,

          n'est-ce pas, disponible au Québec?

      R.  Vous avez une bonne mémoire.

  59  Q.  Ce serait difficile d'oublier ça, entre vous et moi.

          Et je pense aussi que, à cause de la puissance

          disponible et de la variété des sources

          d'approvisionnement, c'est vers lui que se tourne

          TransÉnergie, qui est en somme notre ISO si jamais il

          a besoin, très rapidement, d'électricité en situation

          d'urgence, et faire des « spinning reserves » et tout

          ça, c'est vers Hydro-Québec Production qu'on se
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          retourne, naturellement, c'est lui qui les a?

      R.  C'est-à-dire que Hydro-Québec Production maintient

          certaines réserves sur le réseau mais TransÉnergie va

          se tourner vers Hydro-Québec Production mais aussi

          vers les réseaux voisins, en cas d'urgence.

  60  Q.  En cas d'urgence, si ce n'est plus suffisant ce qu'il

          y a déjà au Québec?

      R.  C'est ça.

  61  Q.  C'est ça.

      R.  Ou s'il y a des contraintes locales qui font qu'on a

          de la difficulté à acheminer la production à une

          poche de charge.

  62  Q.  Bien sûr, auquel cas, évidemment, la production

          d'Hydro-Québec ne se rendra pas plus même si elle

          existe?

      R.  C'est ça.

  63  Q.  C'est, généralement parlant, c'est vers le système

          qui fait l'équilibre en tout moment entre la demande

          d'électricité et l'électricité qui est fournie dans

          le réseau, ça se fait automatiquement, ça, par

          TransÉnergie, qui a, qui envoie des ordres, à toutes

          fins pratiques, aux différentes unités de production

          pour fournir l'électricité quand le besoin se fait

          sentir?

      R.  Oui.

  64  Q.  Bon. Je pense vous êtes d'accord avec moi que la

          séparation des différentes unités d'affaires, parce

          que je pense c'est comme ça qu'on les avait

                               - 56 -

          R-3539-2004                               GILLES CÔTÉ

          25 octobre 2004                 Contre-interrogatoire

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          qualifiées dans le passé, c'est fonctionnel toujours,

          ça n'a pas changé, ça, vous n'êtes pas une compagnie

          séparée, c'est toujours comme c'était, bien, comme

          c'était après quatre-vingt-dix-sept (97), comprenons-

          nous?

      R.  C'est comme c'était après deux mille (2000), alors

          qu'il y a eu une séparation fonctionnelle des

          activités du Distributeur et du Producteur.

  65  Q.  En deux mille un (2001), j'avais contre-interrogé

          monsieur Régis, qui était président de TransÉnergie,

          il nous avait dit que lui, son autorité sur l'achat

          d'actifs sur les projets, c'était vingt-cinq millions

          de dollars (25 M$) et il nous avait dit aussi que

          c'était la même chose pour les autres unités, c'est-

          à-dire pour vous et pour Production.

          Est-ce que c'est toujours vrai, ça, est-ce que, dans

          votre, pour Hydro-Québec Distribution, est-ce que

          c'est toujours vingt-cinq millions (25 M$), et si

          vous ne le savez pas, ne vous gênez pas, on a ici des

          gens qui sont très au courant de ces choses-là et qui

          peuvent soit répondre dès maintenant s'ils le savent,

          sinon revenir plus tard, mais est-ce que c'est

          toujours vingt-cinq millions (25 M$) qu'est la limite

          dans les différentes composantes d'Hydro-Québec, en

          d'autres mots, que le président de TransÉnergie, par

          exemple, ou de Hydro-Québec Production peut décider

          jusqu'à vingt-cinq millions (25 M$) sans avoir besoin
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          d'aller au grand « Board », au grand conseil

          d'administration, le savez-vous?

      R.  Je crois que vous faites référence à l'acquisition

          d'actifs?

  66  Q.  Oui.

      R.  Je ne suis pas informé de ces aspects du dossier,

          moi, je m'occupe d'achats d'électricité.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          On peut s'engager à donner une réponse là-dessus,

          c'est facile à trouver, entre parenthèses, je ne veux

          pas l'avoir tout de suite...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je ne pensais pas un jour, dans mon jeune âge, avoir

          à donner des précisions sur la Loi à maître Tourigny,

          mais si c'est un engagement...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Sur la Loi?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si c'est à l'égard de la Loi ou du pouvoir

          d'approbation, quelle est la demande spécifique que

          vous faites, Maître Tourigny?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Quelle est l'autorité dans les projets, dans,
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          l'autorité de la signature, on appelait ça

          anciennement quelle était la plume, on disait :

          « under his pen »...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          La délégation.

          LE PRÉSIDENT :

          La délégation.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          ... c'est ça, du président de chacune, si c'est la

          même, mais en particulier de celle de Hydro-Québec

          Distribution pour, quelle est son autonomie, en

          d'autres mots, par rapport au grand conseil

          d'administration, il y a combien d'argent sous sa

          plume à lui.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien, on va prendre l'engagement.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous prenez l'engagement, merci.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est bien.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est facile à trouver. Et peut-être monsieur Côté ne

          peut pas répondre non plus mais, à l'époque, on nous

          disait que sur chacun des comités sectoriels, c'est-

          à-dire l'espèce de conseil d'administration de chaque

          unité d'affaires, des trois unités d'affaires, que

          siégeaient toujours le président directeur général,

          le v.-p. Finances et le secrétaire général aussi de

          l'entreprise. Alors c'est une autre question, ça, que

          je, si vous étiez capable de nous donner une réponse

          à ça.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça sera dans le même engagement, avec les précisions

          requises.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bien sûr. Bien sûr.

          ENGAGEMENT 1 : Indiquer le montant d'argent maximum

                         dont le président de chaque unité

                         d'affaires d'Hydro-Québec dispose pour

                         l'achat d'actifs sur les projets et

                         indiquer qui siège sur les comités

                         sectoriels, soit les conseils

                         d'administration de chacune des unités

                         d'affaires
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  67  Q.  À peu près, Monsieur Côté, quel pourcentage

          d'électricité que vous distribuez, on sait que vous

          avez à peu près quatre-vingt-dix-sept pour cent

          (97 %) du marché, de toute façon, de distribution

          mais quel pourcentage d'électricité que vous vendez

          achetez-vous présentement d'Hydro-Québec Production,

          le savez-vous, à peu près, je ne vous demande pas de

          chiffre très précis?

      R.  Présentement, c'est cent pour cent (100 %) étant

          donné que la quantité d'électricité patrimoniale n'a

          pas été atteinte.

  68  Q.  Je vois. Bien, il y a l'exception peut-être aussi,

          mais vraiment des grenailles, quand il fait

          excessivement froid et que vous êtes obligés d'aller

          aller chercher ailleurs, je pense c'est arrivé un

          hiver, n'est-ce pas?

      R.  Je crois que ça a été Hydro-Québec Production qui a

          été acheter ailleurs dans ce contexte-là.

  69  Q.  O.K., je comprends. Maintenant, on sait que,

          ponctuellement, à cause de ses réserves de puissance

          et tout ça, c'est vers Hydro-Québec Production qu'on

          se tourne naturellement, « on » étant TransÉnergie,

          ce que j'aimerais savoir, c'est, cette électricité-là

          achetée à ce moment-là, est-ce que c'est, entre

          autres, ça qui va faire l'objet de l'entente cadre,

          moi, c'est ce que je comprends?

      R.  Il y a différentes circonstances, si, il y a certains

          achats qui peuvent être faits simplement en ré-
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          allouant, c'est-à-dire, ce n'est pas des achats mais,

          s'il y a un besoin additionnel dans un coin donné,

          TransÉnergie peut demander à Hydro-Québec Production

          de relocaliser sa production ou d'augmenter la

          production d'une centrale par rapport à une autre.

          Mais tout ça peut se faire encore à l'intérieur des

          bâtonnets de la courbe d'électricité patrimoniale et

          il n'y aura pas de, c'est une situation que je vous

          décris, il n'y aurait pas, dans ce cas-là, d'achat

          additionnel par rapport à l'électricité patrimoniale.

          Si on dépasse la puissance de la courbe patrimoniale,

          dans un tel cas, il y aurait un achat d'électricité.

          Maintenant, si ça se fait en temps réel et qu'il n'y

          a pas le temps d'intervention et qu'on le constate

          après le fait, ça proviendrait de l'entente cadre.

  70  Q.  C'est ça. Même chose probablement s'il y avait un

          désastre quelconque ou un fournisseur qui fait défaut

          parce que, je ne sais pas, moi, il y a deux de ses

          turbines qui sautent, et vous avez besoin rapidement

          d'électricité pour demain et pour une semaine, ou

          quinze jours, ça serait à peu près la même chose, ça,

          c'est une autre possibilité où on pourrait avoir

          recours évidemment à Hydro-Québec Production et ça,

          ça tomberait aussi sous l'entente cadre?

      R.  Ça, ça tomberait dans la dispense.

  71  Q.  Celle que vous demandez ici?

      R.  Oui. L'entente cadre couvrira des besoins qui ne
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          peuvent être comblés autrement. Alors dans l'heure

          qui vient, au moment où l'événement se produit, ce

          serait l'entente cadre qui s'appliquerait puisqu'il

          faut agir immédiatement et il n'y a pas le temps de

          mettre en place des mesures alternatives.

          Par la suite, nous mettrons, de toute façon,

          TransÉnergie fonctionne avec une liste de, il y a

          peut-être des contrats qui ne sont pas pleinement

          utilisés qu'ils peuvent appeler, il y a peut-être des

          délais pour les appeler, et cetera, donc ils vont

          procéder à ces actions-là et nous aviser s'il y a un

          manque d'électricité et c'est à nous, à ce moment-là,

          de contracter les achats qu'il faut, soit auprès

          d'Hydro-Québec Production ou auprès d'un autre

          fournisseur, avec lesquels nous avons déjà des

          ententes. Alors si on parle de demain, après-demain,

          la semaine qui vient, ce serait des achats qui

          seraient faits auprès de contreparties.

  72  Q.  Donc l'entente cadre, à ce moment-là, ne viserait que

          l'électricité qui doit être dans le système, jusqu'à

          ce que vous ayez eu le temps, pour employer un terme

          vernaculaire, de vous retourner, de vous virer de

          bord?

      R.  Écoutez, ce que sera l'entente cadre finalement, on

          le verra quand elle sera déposée. Je ne peux pas en

          donner une version que je n'ai pas vue et puis

          commencer à épiloguer là-dessus, mais en gros,
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          l'entente cadre va servir à satisfaire des besoins

          qui ne peuvent être comblés autrement.

  73  Q.  Bon. J'ai toujours présumé, moi, que le prix de cette

          entente cadre-là serait public, est-ce que vous avez

          la même impression que moi?

      R.  Écoutez, c'est une présomption de votre part mais je

          n'a pas d'évidence que ce sera le contraire. Je ne

          peux pas commenter.

  74  Q.  Vous ne le savez pas, point?

      R.  Exactement.

  75  Q.  Bon. Et si je vous demandais : vous attendez-vous,

          encore une fois, vous me direz si c'est une pure

          présomption si vous n'êtes vraiment pas au courant,

          est-ce que vous vous attendez à ce qu'il y ait un

          prix, des prix ou une formule de prix?

      R.  Je ne suis pas au courant.

  76  Q.  Vous n'êtes pas au courant, bon. Au Québec, on se

          comprend que pour ce qui est de l'électricité qui est

          achetée, tout ça, il n'y a pas d'organisme

          indépendant, au Québec, comme le IMO, un « market

          operator », ça n'existe pas ici, au Québec?

      R.  Vous avez raison.

  77  Q.  Maintenant, allons vers les rapports que vous nous

          avez proposés ce matin, on a été très heureux,

          incidemment, de voir le mécanisme de suivi que vous

          avez amené ce matin. Et, comme vous le savez, on a

          déjà parlé, nous, d'aller un peu plus loin, et je me

          demandais, êtes-vous d'accord avec moi que plus il y
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          a de l'information qui circule, plus le marché est

          transparent et plus les fournisseurs peuvent avoir

          confiance dans le marché?

      R.  C'est un énoncé général auquel on peut difficilement

          s'objecter.

  78  Q.  Oui, alors vous me dites que je suis en train de

          faire un « motherhood statement », en d'autres mots?

      R.  Ma mère ne parle pas comme ça, là, mais...

  79  Q.  C'est qu'on disait toujours, on ne peut pas,

          « motherhood and apple pie », personne ne peut être

          contre ça. Les rapports mensuels à la Régie dont nous

          avons parlé, ça, ce sont des rapports qui seraient

          envoyés à la Régie, confidentiellement, tous les

          mois, une liste de toutes les transactions fermées,

          conclues dans le mois, ça, est-ce que vous auriez

          objection à fournir ça à la Régie, confidentielle-

          ment : « Voici la liste, voici les prix... » boum!

      R.  Bien, on a proposé de le fournir sur une base

          trimestrielle.

  80  Q.  Bien, exactement, oui, mais mensuelle, ça se fait

          aussi?

      R.  Ça se fait.

  81  Q.  Il s'agit de le faire une fois par mois au lieu de le

          faire une fois par trois mois?

      R.  Oui.

  82  Q.  Et c'est la même information, dans le fond, c'est

          trois feuilles, bien, trois feuilles, n'exagérons

          rien, mais c'est trois listes au lieu d'une?
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      R.  C'est trois rapports.

  83  Q.  Oui.

      R.  Oui.

  84  Q.  Mais ça se fait facilement, ça, tous les mois?

      R.  Ça se fait.

  85  Q.  Bon. Serait-il acceptable pour vous que la Régie

          publie les résultats de ce qu'ils ont reçu

          mensuellement mais de façon globale, par fournisseur,

          pas le détail de chaque transaction mais de façon

          globale : « Voici les gens qui ont vendu ce mois-ci

          et voici leur prix moyen »?

      R.  Vous voulez dire le prix moyen de chacun des

          fournisseurs?

  86  Q.  De chacun des fournisseurs. Pour éviter, entre

          parenthèses, et je vous le dis parce qu'on a un

          intérêt dans ça aussi, pour éviter que chaque

          transaction soit effectivement publiquement, le prix

          précis soit donné sur chaque transaction.

      R.  Je crois que lorsqu'un fournisseur offre, il y a

          plusieurs transactions, c'est moins problématique.

          Lorsqu'il y a une seule transaction dans le mois,

          surtout si on parle d'un mois plutôt que d'un

          trimestre, il faut comprendre que plus la période est

          courte, plus ça livre de l'information sur le prix

          d'une transaction pour un fournisseur. Et je crois

          que même la société que représente maître Tourigny

          s'objecterait à livrer ses prix pour chacune des

          transactions.
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  87  Q.  Oui, ça, je l'ai déjà dit.

      R.  Alors ce qu'on propose ici, c'est d'y aller sur une

          base trimestrielle. On proposait de livrer le prix

          moyen, est-ce qu'on pourrait livrer le prix moyen par

          fournisseur? Sur une base trimestrielle, je crois

          qu'on pourrait accepter de livrer le prix moyen par

          fournisseur, à condition qu'il n'y ait pas une seule

          transaction pour un fournisseur donné.

  88  Q.  Quelle serait, comment pourrait-on voir la différence

          entre une ou deux transactions, ou trois, si vous

          donnez un nom, un prix sur l'ensemble?

      R.  Vous voulez dire par fournisseur?

  89  Q.  Par fournisseur.

      R.  S'il n'y a qu'une seule transaction, je suggérerais

          qu'on ne donne pas le prix à ce moment-là, pour le

          fournisseur donné.

  90  Q.  Bon, je verrai mais... Qui saurait qu'il y en a eu

          rien qu'une, à part vous, et le fournisseur lui-même?

      R.  Les autres intervenants du marché.

  91  Q.  Le sauraient?

      R.  Ils s'en douteraient.

  92  Q.  Ah! on se doute d'une multitude de choses dans un

          marché, c'est comme la bourse, ça, quand il y a des

          gros « cross-overs »?

      R.  Oui, mais on en tire des conclusions quand on est

          très actif dans le marché et qu'on connaît, je vais

          établir une différence avec la bourse : avec la

          bourse, il y a plusieurs vendeurs, plusieurs
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          acheteurs; au Québec, pour l'instant, il n'y a pas

          plusieurs vendeurs, il n'y a qu'un seul acheteur mais

          il n'y a pas plusieurs vendeurs.

  93  Q.  Bien, vous en avez au moins quatre qui sont

          possiblement intéressés puisqu'ils ont signé des

          contrats avec vous?

      R.  Mais sur la bourse, il y en a des centaines.

  94  Q.  Ça, je comprends ça, mais il n'y a pas un si petit

          nombre, il n'y a pas deux fournisseurs, il n'y a pas

          un fournisseur, il y en a au moins quatre au moment

          où on se parle?

      R.  Oui.

  95  Q.  Bon. Maintenant, fournir les prix connus comme étant

          « on peak » et « off peak », ça, ce n'est pas

          compliqué non plus. Je remarque, entre parenthèses,

          dans votre demande de court terme, pour laquelle vous

          devez vous absenter ce matin, je pense, pour aller

          ouvrir les soumissions, c'est ce qu'on nous a dit, je

          remarque que vous achetez aussi du 7/24 et, sept (7)

          jours vingt-quatre (24) heures, et du cinq (5) jours

          seize (16) heures?

      R.  Oui.

  96  Q.  Alors vous la faites, la différence, vous autres, du

          « on peak » et « off peak », est-ce que ça se fait,

          ça, pour vous, de donner à la Régie ces prix-là?

          (10 h 55)

      R.  Nous allons donner à la Régie toute l'information

          qu'elle veut avoir et toute l'information sur les
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          transactions. Si on donne l'information sur chacune

          des transactions, cette information sera déjà

          disponible à la Régie.

  97  Q.  Et si la Régie faisait rapport de ces prix « on

          peak » et « off peak », pour vous, ça ne pose pas de

          problème non plus?

      R.  Je pense que ce sera, on verra avec l'usage, mais je

          crois qu'il sera... on entre ici dans un niveau

          d'information qui est de plus en plus détaillé sur

          des périodes de plus en plus courtes. Alors, on livre

          de plus en plus d'informations compétitives face à

          des tiers. Si j'étais... Je vais l'exprimer

          différemment. Si j'étais un fournisseur, je serais

          très intéressé à savoir ce que les autres ont fait à

          cet égard.

  98  Q.  Si vous voulez m'attendre une seconde s'il vous

          plaît.

          PAUSE

          Me PIERRE TOURIGNY :

  99  Q.  Ça a été fructueux. Monsieur Côté, évidemment, bien

          évidemment, il n'y a rien d'évident dans la vie ou

          très peu de choses, mais le prix que vous allez payer

          pour ces transactions court terme pour lesquelles

          vous demandez une dispense aujourd'hui, il va être

          évidemment payé par les consommateurs sauf, là, le

          cas où la Régie trouverait que vous avez mal fait
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          votre métier et que vous avez payé trop cher, mais

          dans le cours normal des choses, c'est évidemment

          de... ce sont des achats qui vont se refléter dans le

          coût de l'énergie qui est vendue au client, n'est-ce

          pas?

      R.  Oui.

 100  Q.  Il peut arriver aussi que, ce à quoi on s'attend pour

          la prochaine heure ou la prochaine journée ou la

          prochaine semaine ne représente pas exactement ce qui

          se passe. Il peut faire plus chaud, moins froid, plus

          froid, moins chaud, et ainsi de suite. Et à ce

          moment-là, vous avez de l'électricité dont vous

          n'avez pas besoin, n'est-ce pas?

      R.  Oui.

 101  Q.  Je crois comprendre aussi que vous n'avez pas

          d'obligation d'acheter d'Hydro-Québec Production en

          aucun temps. Vous n'êtes pas obligé de prendre de

          l'électricité d'Hydro-Québec?

      R.  Vous avez raison.

 102  Q.  Alors qu'évidemment, quand vous signez un contrat,

          qui est ferme, évidemment, pour un jour, une heure ou

          une semaine, vous êtes obligé de la prendre, il y a

          des clauses évidemment pénales dans, il y a des

          clauses pour calculer les dommages ou la pénalité

          dans le contrat type que vous nous avez fourni, le

          EEI, n'est-ce pas?

      R.  Oui.

 103  Q.  Maintenant, si vous achetez trop ou vous le
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          consommez, l'électricité, et vous baissez ce que vous

          achetez d'Hydro-Québec ou vous revendez une partie de

          ce que vous avez achetée? On ne peut pas faire

          d'autre chose que le consommer ou le revendre?

      R.  Il y a plusieurs choses qu'on peut faire, là. On

          peut, par exemple, utiliser certaines clauses de nos

          contrats qui nous permettent de cesser de prendre,

          l'électricité est alors revendue dans le marché. On

          peut aussi renégocier certains contrats. Ça dépend de

          l'échéance qui est devant nous. On peut ne pas

          prendre d'Hydro-Québec Production. C'est aussi une

          option. Ce qui ne veut pas dire qu'on ne prend pas

          sur l'électricité patrimoniale. On a aussi des

          contrats comme le contrat de deux cent cinquante

          mégawatts (250 MW) cyclable qui nous permet de

          programmer les livraisons. Alors, on peut en

          programmer moins.

 104  Q.  Je comprends tout ça. Mais il y a des clauses de

          pénalité aussi dans le contrat ferme qui fait que si

          vous ne le prenez pas, et ce n'est pas une question

          de force majeure où tout a sauté, ça va coûter de

          l'argent, ça aussi, l'électricité que vous ne payez

          pas. Celui qui s'est engagé à vous vendre, ce n'est

          pas une oeuvre de charité. Il va vouloir une

          compensation pour avoir mis cette électricité-là

          disponible.

      R.  Dans certains contrats, oui.

 105  Q.  Mais dans le contrat EEI, non? Est-ce que c'est ça
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          que vous êtes en train de me dire?

      R.  Ça dépend des transactions. La transaction qu'on a

          signée il y a quelques mois avec la compagnie CPS

          pour deux cent cinquante mégawatts (250 MW), elle

          prévoit qu'on peut ne pas prendre l'électricité à

          certaines heures, puis elle va être revendue dans le

          marché, puis il y a des modalités qui s'appliquent.

          On peut avoir un remboursement pour l'électricité

          qu'on n'a pas pris. Ça dépend des prix.

 106  Q.  Bon. Exactement, bien sûr. Si le marché est deux fois

          plus haut, il est heureux de voir que vous ne l'avez

          pas pris pour aller la vendre à meilleur prix. Ça,

          c'est assez évident. Comme clause de dommage, il faut

          s'y attendre. Bien d'accord avec ça. Mais à moins que

          ce soit cyclable, quand vous vous engagez pour demain

          à sept heures (7 h) à prendre tant d'électricité, il

          faut que vous le preniez.

      R.  Il y a des dommages qui sont calculés en fonction des

          prix du marché.

 107  Q.  Je comprends. Mais ça, c'est, je ne veux pas

          m'obstiner avec vous, mais un dommage, ça remplace

          « specific performance ». Quand on exécute une

          obligation, on l'exécute. Quand on ne l'exécute pas,

          on paie des dommages compensatoires. C'est ça que

          vous me dites. Mais on paie des dommages, comme vous

          venez de me dire, parce qu'on aurait dû la prendre

          l'électricité. Je n'essaie pas de vous tendre un

          piège monstrueux, là.
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      R.  Non, mais vous essayez de me faire dire ce que je ne

          veux pas dire.

 108  Q.  Bon.

      R.  On a des contrats, et c'est le cas de l'appel

          d'offres présent. Il y a trois produits. L'appel

          d'offres présent est le troisième produit. Il est

          spécifique. Nous pouvons programmer les livraisons.

 109  Q.  Certainement.

      R.  Et nous pouvons décider de ne pas prendre. Et

          l'électricité sera revendue dans le marché, revendue

          ou pas, ça n'a pas d'importance, il y a une

          référence, et l'argent qu'on aura à payer ou l'argent

          qu'on recevra, il est déterminé, et ce n'est pas une

          pénalité. Ça fait partie de la formule de prix.

          Alors, je ne sais pas si c'est vers là que vous

          allez, là.

 110  Q.  Non, je ne comprends pas...

      R.  Ce n'est pas un dommage que nous avons à payer.

 111  Q.  Je comprends tout ça. Mais dans le cadre des volumes

          visés ici par la dispense des choses qui sont assez

          courtes, vous me dites, parce qu'on ne parle pas de

          fourniture pour tout l'hiver, là, comme vous allez

          voir aujourd'hui, ainsi de suite, avec des blocs,

          mais on parle de choses très rapides, n'est-ce pas?

          Excusez-moi, c'est parce que les signes de tête,

          monsieur ici a de la misère, notre sténographe a de

          la misère à prendre ça par écrit.

      R.  C'est que vous n'aviez pas complété votre question.
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          Alors j'attendais pour répondre.

 112  Q.  Excellente réponse. Alors je vais compléter ma

          question. Que j'ai oubliée évidemment. Vous voyez,

          c'est réussi, vous m'avez déconcentré.

      R.  Alors j'ai réussi, c'est ça.

 113  Q.  Pardon? Vous avez réussi.

      R.  Alors j'ai réussi.

 114  Q.  Vous avez réussi. Mais dans le cours normal donc de

          ces transactions assez rapides, pensez-vous vraiment

          que les gens vont venir vendre si vous pouvez

          toujours dire : Ouf! je n'en ai pas besoin. Une heure

          plus tard, vous dites : Je n'en ai plus besoin pour

          dans deux heures, alors arrange-toi avec ton

          électricité. Est-ce que vous vous attendez à ce que

          ce soit comme ça que ça opère généralement?

      R.  Dans le premier appel d'offres de court terme qu'on a

          fait, il y a quelques mois, on avait demandé deux

          cent cinquante mégawatts (250 MW) d'électricité. On a

          reçu des offres pour six cents mégawatts (600 MW). Et

          c'est exactement le produit que je viens de vous

          décrire. Alors, il y a des gens qui sont intéressés

          par ce produit. Le produit, il est bien défini. On

          l'a bien expliqué. Il est un petit peu en marge de ce

          que fait le marché présentement, mais on a été

          capable de convaincre des gens que c'était un produit

          qui était attrayant. Et on a pu rééditer dans l'appel

          d'offres en cours, en prenant une partie, en comblant

          une partie des besoins avec ce même produit.
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 115  Q.  On parle du cinq point sept sous (5,7 ¢) US du mois

          de mai? C'est de ça qu'on parle?

      R.  C'est de ça qu'on parle, oui.

 116  Q.  Bon. Mais, ça, ce n'est pas le court terme qui est

          visé ici, là. Puis ce que vous allez acheter cet

          après-midi, enfin les soumissions que vous allez

          ouvrir tout à l'heure, ce n'est pas ça qui nous

          occupe ici, là, on se comprend?

      R.  C'est que votre question porte sur ni plus ni moins

          qu'est-ce que je fais quand j'ai des surplus. C'est

          ça? J'ai trop acheté par exemple?

 117  Q.  Oui, oui, oui.

      R.  Bien, est-ce que c'est là où vous voulez en venir?

 118  Q.  Je veux en venir que, dans le cadre des transactions

          pour lesquelles ici, aujourd'hui, vous demandez une

          dispense, avec laquelle on est d'accord, là, si vous

          allez vous créer un marché, on ne commencera pas à

          « tataouiner » pendant un mois pour savoir ce que la

          Régie pense, vous n'avez pas le temps, on est

          d'accord avec ça. Alors, je vous demande, dans le

          cadre de ce genre de transaction, pensez-vous que

          vous allez comme ça, c'est « spot » à toutes fins

          pratiques, là, ou à peu près, que vous allez être

          capable de négocier des achats qui ne seront pas des

          achats fermes mais des achats, bien, si j'en ai

          besoin, je le prends, je n'en ai pas besoin, je ne le

          prends pas? Pensez-vous que c'est réaliste ça?

      R.  C'est qu'il ne faut pas regarder chaque achat
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          individuellement. Si je fais un achat et que, le

          lendemain, je n'en ai pas besoin, je peux réduire

          d'autres achats que je faisais et sur lesquels j'ai

          de la flexibilité. C'est ce que j'essaie d'expliquer.

 119  Q.  Ah! bien, ça, c'est bien sûr, vous l'aviez déjà

          expliqué très très clairement avant d'ailleurs. Bon.

          On se comprend. Donc cette électricité-là, vous la

          prenez puis vous réduisez d'autres achats que vous

          n'avez pas besoin de faire.

      R.  D'accord.

 120  Q.  Bon. Puis vous n'êtes pas non plus obligé légalement

          d'acheter ces autres énergies. Donc, vous prenez

          celles que vous devez prendre et les autres, bien

          vous les laisser tomber, n'est-ce pas? C'est bien

          logique, n'est-ce pas?

      R.  Oui.

 121  Q.  Bon. Et en tout état de cause, si vous en avez trop,

          si vous avez trop acheté sur le type de contrat dont

          on parle aujourd'hui, et si c'est l'autre source que

          vous pouvez laisser tomber, c'est Hydro-Québec

          Production, bien, évidemment, à chaque fois, il y a

          un peu d'eau qui s'accumule dans les barrages,

          derrière les barrages, devrais-je dire, dans les

          réservoirs, où ça leur donne un peu plus

          d'électricité disponible pour faire autre chose avec,

          quand c'est eux?

      R.  Je crois que vous sautez une étape, là. C'est que

          lorsque j'aurai un surplus, je regarderai l'ensemble
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          des moyens à ma disposition. Et je vais commencer par

          réduire mes achats parmi les achats qui sont les plus

          dispendieux. Et on y va par ordre de coût comme ça.

          Puis éventuellement, on peut penser à un cas où, oui,

          j'aurais à réduire des achats qui sont les moins

          dispendieux. Est-ce que...

 122  Q.  Mais quel que soit le prix, si c'est Hydro-Québec

          Production qui ne vend pas, il ne le perd pas, lui,

          il l'accumule dans ses réservoirs en énergie

          potentielle, vous allez me dire, mais c'est ça

          pareil?

      R.  Oui.

 123  Q.  Bon. Ça va. Monsieur Côté, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny, je vous remercie. Je suggérerais

          peut-être une petite pause. Il est onze heures dix

          (11 h 10). On pourrait reprendre à onze heures vingt-

          cinq (11 h 25).

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est parfait.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          PAUSE
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          (11 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui, si vous me permettez un mot avant qu'on

          poursuive. Alors, je vous avais annoncé dans une

          précédente correspondance que monsieur Côté devrait

          quitter à onze heures trente (11 h 30) alors, il est

          toujours avec nous, c'est une bonne nouvelle et c'est

          que le dépôt des soumissions pour l'appel d'offres

          court terme est remis. Alors, il peut donc être avec

          nous et puis nous pouvons compléter les contre-

          interrogatoires.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a un, c'est juste une question

          d'intérêt, c'est remis à quel moment l'ouverture,

          vous ne le savez pas ou?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Malheureusement, je n'ai pas plus de détail mais avec

          certitude Hydro-Québec Distribution émettra un

          communiqué sur son site donc tout le monde pourra

          avoir accès, cette fois.
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          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Bien, merci de l'information. J'inviterais

          maître Stéphanie Lussier pour Option Consommateurs.

          Me STÉPHANIE LUSSIER :

          Bonjour, Monsieur le Président, Stéphanie Lussier

          pour Option Consommateurs, nous n'avons pas de

          questions pour monsieur Côté. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, c'est efficace. J'inviterais maintenant

          Maître, je m'excuse, pour UC, Fecteau, je m'excuse.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU,

          Représentante de UC :

          Bonjour, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

          consommateurs. J'aurai quelques questions pour

          monsieur Côté.

 124  Q.  Tout d'abord, je vais prendre la requête déposée par

          Hydro-Québec puisqu'il y a un point qui demande, en

          tout cas pour moi, clarification.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si vous me permettez, je vais la remettre à monsieur

          Côté.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui.

                               - 79 -

          R-3539-2004                               GILLES CÔTÉ

          25 octobre 2004                 Contre-interrogatoire

          Volume 1                     Me Eve-Lyne Fecteau (UC)

 125  Q.  Alors, Je vais prendre tout d'abord la conclusion,

          là, vous dites, vous demandez à la Régie :

                         De dispenser le Distributeur

                         conformément à l'article 74.1 in fine

                         de la Loi de recourir à la procédure

                         d'appel d'offres pour des contrats

                         d'approvisionnement de court terme de

                         moins de trois mois.

          Donc, si on se remet dans le contexte de la Loi sur

          la Régie de l'énergie, on comprend que c'est une

          dispense pour des contrats qui excèdent les besoins

          prévus pour les besoins patrimoniaux, si on veut, qui

          excèdent l'énergie patrimoniale, c'est exact?

      R.  C'est exact.

 126  Q.  Maintenant, au paragraphe 18, vous dites :

                         Enfin, le Distributeur souhaite

                         utiliser la procédure de dispense pour

                         réaliser des transactions de court

                         terme et ce, dès novembre deux mille

                         quatre (2004) afin de parer à toute

                         éventualité.

          Je m'explique mal comment on a besoin dès novembre

          deux mille quatre (2004), est-ce qu'on a déjà dépassé

          l'électricité patrimoniale puis on ne le sait pas,

          est-ce que ce paragraphe-là veut dire autre chose que

          je ne comprends pas?
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      R.  Lorsqu'on a préparé cette demande, il n'était pas

          clair si on dépasserait l'électricité patrimoniale en

          deux mille quatre (2004) alors, on a voulu se donner

          cette marge de manoeuvre.

 127  Q.  Donc, ça sera, de toute façon, juste au moment des

          dépassements qu'elle serait utilisée la procédure de

          dispense?

      R.  C'est ça.

 128  Q.  Merci. A la page 7 de 8 de la pièce HQD-1, document

          1, si vous voulez bien la prendre? Le Distributeur

          dit, la ligne 16 :

                         En effet, de par leur nature, ces

                         besoins...

          là, on parle des besoins prévus au paragraphe

          précédent « aléas prévisionnels, climatiques, défaut

          imprévisible » donc :

                         ... ces besoins sont souvent

                         identifiés dans des délais très courts

                         compte tenu de la nécessité pour le

                         Distributeur de compter sur des

                         approvisionnements suffisants d'heure

                         et heure... et caetera.

          Quand vous « souvent identifiés d'heure en heure »,

          c'est quoi la proportion des besoins qui, des

          contrats de court terme dont les besoins sont

          identifiés d'heure en heure?
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      R.  Écoutez, je n'ai pas de statistiques là-dessus, là,

          parce qu'on n'a pas vécu encore alors, il faudra voir

          quelle sera la réalité. L'électricité patrimoniale,

          c'est un animal un peu spécial, on n'a pas de vécu

          sur la gestion au-delà de l'électricité patrimoniale

          alors c'est quelque chose qu'on va vivre lorsqu'on y

          sera confronté. Alors, les aléas climatiques, par

          exemple, on peut les deviner ou les prévoir quelques

          jours à l'avance, quelques heurs à l'avance alors, il

          y a un suivi qui est là, les prévisions sont

          rafraîchies, les pannes, évidemment, c'est

          imprévisible, ça survient au moment où ça survient,

          c'est instantané. Alors, il n'y a pas de, je n'ai pas

          de statistiques là-dessus.

 129  Q.  Mais quand vous dites, c'est parce que j'essaie de

          voir, les contrats de court terme  et comme vous

          savez, on a des préoccupations à savoir est-ce que

          l'urgence puis le contrat de court terme, c'est la

          même chose, sûrement pas, mais je veux dire, quelle

          distinction peut être faite? Est-ce que, bon, ici, ce

          que vous venez de me dire, c'est que la plupart du

          temps, d'emblée, Hydro-Québec dit, « on prévoit que

          ça, ce sont des besoins qui ne sont prévisibles que

          quelques heures d'avance ou quelques jours mais sans

          plus ». A ce moment-là, pourquoi la dispense ne

          serait pas limitée à ces cas-là? Et que ce n'est pas,

          est-ce que la dispense ne devrait pas être limitée et

          formulée pour n'être limitée qu'à ces cas-là? Parce
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          que votre demande inclut tous les contrats de court

          terme donc, qui pourraient comprendre d'autres

          contrats qui ne sont pas nécessaires dans un court

          délai?

      R.  Je comprends mal votre question, là, on a des besoins

          à combler et on prévoit, enfin, dès que ces besoins

          sont connus, on va essayer de les combler, de

          s'assurer qu'on ne manque pas d'électricité. Alors,

          si on parle d'une panne, c'est un délai très court.

          Si on parle d'un aléa climatique, bien, on peut le

          prévoir, peut-être qu'on va le voir venir dix (10)

          jours à l'avance alors on comblera une partie des

          besoins dix (10) jours à l'avance. On va attendre un

          peu que l'aléa se confirme et on en comblera une

          autre partie peut-être quelques jours à l'avance puis

          on comblera peut-être ce qui reste d'heure en heure.

          Alors, il n'y a pas de, je vois mal qu'on définisse

          des cas précis, c'est parce que la réalité est assez

          complexe, là, il n'y a pas un aléa climatique en soi

          qui existe indépendamment de ce qu'est le reste de

          l'univers électrique au Québec. Il peut y avoir une

          panne entre-temps, il peut y avoir des problèmes sur

          le réseau de TransÉnergie, il peut y avoir des

          contraintes locales, il y a plusieurs choses qui

          peuvent se produire en même temps alors, c'est

          difficile de caractériser des cas précis et d'imposer

          des contraintes sur l'exercice de la dispense. La
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          situation évolue trop rapidement, bien souvent, pour

          qu'on puisse se poser la question, pour quelle raison

          on doit faire un achat. Est-ce que c'est vraiment

          pour l'aléa climatique qu'on fait l'achat ou c'est

          pour une panne ou si c'est, on fait l'achat parce que

          la demande est plus élevée que ce qu'on pensait

          qu'elle serait et elle est plus élevée que les moyens

          qu'on a en place présentement pour la satisfaire.

 130  Q.  Bon. Merci. Mais, donc, je comprends que l'intention,

          il ressort clairement de la preuve, là, quand on la

          lit, que l'intention, c'est de combler ces besoins-

          là. Maintenant, la dispense est accordée, elle est

          demandée, elle, ou formulée dans la preuve comme

          étant tous les contrats de court terme. Est-ce qu'il

          pourrait y avoir des contrats de court terme qui

          seraient conclus où ça pourrait être tentant pour le

          Distributeur de conclure pour une raison ou une autre

          dans le temps parce que vous demandez une dispense

          quand même sur une bonne période de temps, est-ce que

          ça ne pourrait pas être tentant de conclure, ou pour

          un besoin quelconque, je ne le sais pas, de conclure

          un contrat de court terme mais pour une raison autre

          que ce qui est mentionné là, advenant que le cas

          qu'une dispense est accordée, là, générale illimitée,

          comme je l'appelle?

      R.  Bien, vous voyez, l'appel d'offres  qui a cours

          présentement a trois produits avec des périodes qui

          ont entre un mois, deux mois ou trois mois. Alors, la
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          période de trois mois est trop longue, là, pour la

          dispense dont on parle mais les autres périodes qui

          ont un mois ou deux mois vont être approvisionnées

          par le biais d'un appel d'offres et ils feront

          l'objet d'un contrat séparé pour chacune des

          périodes. Alors, ce sont des contrats de court terme

          au sens de la dispense, là, des contrats de moins de

          trois mois mais ils sont quand même approvisionnés

          par appel d'offres parce qu'on prévoit ce besoin

          aujourd'hui et on fait un appel d'offres pour le

          combler.

          Mais ça n'exclut pas que d'autres besoins seront

          comblés sur des horizons plus courts dans le futur

          pour toutes sortes de raison. Par exemple, parce

          qu'il y a des, ça ne fait pas de sens aujourd'hui

          d'acheter un bloc d'une journée en janvier deux mille

          cinq (2005). On aura peut-être à acheter des blocs

          d'une journée en janvier deux mille cinq (2005) parce

          qu'on sera plus près du besoin et on verra mieux ce

          qu'on a devant nous. Mais le bloc du quinze (15)

          janvier deux mille cinq (2005), là, il ne se transige

          pas aujourd'hui. D'accord.

          Alors, c'est une stratégie d'approvisionnement, il y

          a plusieurs éléments qui se complètent. Il faut voir

          tous ces moyens-là comme des moyens qui se complètent

          pour combler les besoins du Distributeur et réagir à
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          toutes les situations qui sont devant nous.

 131  Q.  Vous dites que vous, bon, trois mois, ce serait

          vraisemblablement trop long compte tenu, mettons,

          pour un aléa climatique, là, ou un aléa prévisionnel

          qui peut être un peu du même ordre, et donc, mais

          est-ce que j'ai bien compris que vous voulez dire,

          vous pouvez, si c'est trop cher pour une journée,

          acheter pour une plus longue période même si le

          besoin est juste pour une journée, est-ce que j'ai

          compris ça ou non?

      R.  Non, non, ce n'est pas ce que j'ai voulu dire. C'est

          que si je voulais acheter aujourd'hui pour le quinze

          (15) janvier, ça n'existe pas sur le marché et je

          n'ai pas d'intérêt aujourd'hui à acheter pour le

          quinze (15) janvier spécifiquement alors, je vais

          acheter, aujourd'hui, ce que j'achète, là, ce sont

          des blocs mensuels et des quantités qui sont

          déterminées, c'est dans l'appel d'offres. Alors, on

          achète pour janvier, février, bon, mars, pour avril

          qui sont des périodes, qui sont des produits

          standards sur le marché auxquels les gens sont

          habitués de réagir, il sont habitués de faire des

          prix pour ces produits-là alors, il y a une liquidité

          plus grande et une compétition plus grande au niveau

          des fournisseurs.

 132  Q.  Est-ce que, attendez....

          (11 h 45)

          D'accord. Je reviens encore un petit peu sur la

                               - 86 -

          R-3539-2004                               GILLES CÔTÉ

          25 octobre 2004                 Contre-interrogatoire

          Volume 1                     Me Eve-Lyne Fecteau (UC)

          notion d'urgence versus court terme, à la page 5 des

          acétates que vous avez produites ce matin. Je

          comprends bien ce que vous m'avez répondu, là, mais

          je veux juste revenir un peu sur la notion d'urgence.

          Vous dites dans le carré « Limites sur les

          quantités » :

                         En temps réel, le Distributeur doit

                         s'assurer de satisfaire la charge de

                         ses clients.

          Un peu plus bas, vous dites, le point suivant :

                         Une limite sur les quantités

                         autorisées aura comme effet de :

                         - augmenter les quantités achetées en

                         urgence dans le but d'assurer

                         l'équilibre offre/demande en temps

                         réel.

          J'aimerais bien que vous m'expliquiez ces concepts-là

          un peu, parce qu'en temps réel, en urgence, en court

          terme, heure en heure, il me semble, moi, que ça

          tourne pas mal autour du même sens. Si on s'entend

          sur qu'est-ce qu'on veut dire par court terme,

          urgence, temps réel, là, on ne s'enfargera peut-être

          pas dans les fleurs du tapis s'il n'y a pas lieu.

          Mais j'aimerais m'assurer de bien comprendre comment,
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          vous, vous démêlez ces termes-là. Parce qu'ils sont

          utilisés dans la loi, ce n'est pas des termes, là,

          comme ça juste pour le fun. Il y a deux raisons pour

          lesquelles on peut demander une dispense. Ici,

          j'aimerais que vous m'expliquiez quelle différence

          vous faites.

      R.  En temps réel, je veux dire, que l'électricité ça ne

          se stock pas c'est instantané. Alors de seconde en

          seconde et de cycle en cycle, il faut que le réseau

          soit équilibré. Il faut que l'offre égale la demande.

          Alors, on ne peut pas se permettre pendant cinq

          minutes de se passer de l'électricité sur une partie

          du réseau, puis le réseau va s'effondrer si ça

          arrive.

          Alors, on doit toujours... Toutes nos actions visent

          à avoir constamment de minute en minute suffisamment

          d'électricité pour satisfaire la demande. Maintenant,

          si on regarde la journée de demain. Supposons que

          j'ai atteint la limite qui m'était allouée sur les

          quantités que je peux transiger en vertu de la

          dispense et que je vois un déficit appréhendé en

          partant, qu'est-ce qu'il me reste comme solution?

          Obtenir une nouvelle dispense ou bien faire un achat

          d'électricité, que j'appellerais en urgence? C'est ce

          qu'on invoquera à ce moment-là. Ou bien fermer les

          lumières?
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          C'est dans ce sens-là que je... Et l'action qu'on

          prendra après avoir fait appel à la population sans

          doute, ce sera d'acheter de l'électricité en urgence.

          Alors, on augmente. C'est de cette façon-là que je

          dis, l'imposition d'une limite sur la dispense va

          nous amener à acheter de plus grandes quantités en

          urgence, à moins d'acheter de plus grandes quantités

          en prévisionnel et de créer des surplus de façon

          artificielle. Et c'est le deuxième point que

          j'apportais sur cette acétate. Ça va obliger un choix

          de stratégie différent au niveau du plan

          d'approvisionnement si c'est ça qu'on veut faire.

 133  Q.  Si je comprends bien, vous dites que, en ce moment,

          les contrats de court terme sont pour un peu palier à

          des urgences, mais pas... que des demandes d'heure en

          heure de très court terme, puis qu'il y aurait une

          autre urgence qui pourrait venir du fait que la

          dispense ne serait pas accordée? C'est ce que vous

          faites comme distinction entre court terme puis

          urgence?

      R.  Pour moi, une urgence, là, c'est quelque chose qui se

          passe où il faut agir vraiment rapidement et nos

          processus, par exemple, d'approvisionnement ne

          suffisent pas pour réagir. Par exemple, quand on dit

          qu'on va appeler deux contreparties, si je suis en

          urgence, là, je vais peut-être prendre le téléphone

          puis appeler la première contrepartie qui est

          disponible et lui demander de livrer. Puis à la
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          limite, on pourrait même régler le prix après, là.

          C'est qu'on est en urgence et on veut vraiment avoir

          l'électricité. Alors, j'espère qu'on peut établir

          cette distinction entre dispense et urgence. Urgence,

          c'est vraiment quelque chose qui nous oblige à agir

          et on pense aux conséquences après l'action, si vous

          voulez.

 134  Q.  Maintenant, ce que vous nous dites dans la preuve,

          c'est un peu ce que j'entends, d'heure en heure, il y

          a une panne, là, ce n'est pas urgent ça? Dans une

          heure, j'ai besoin... Ça, ce n'est pas encore assez

          urgent, ça serait moins d'une heure?

      R.  S'il y a un moyen d'agir, et avec la dispense, il y

          aurait un moyen d'agir, de prendre contact avec les

          contreparties et de s'assurer que l'électricité va

          être là. Alors, on a des processus qui sont en place.

          On a des conventions de transactions. À la limite, en

          urgence, je pourrais acheter d'une partie avec

          laquelle je n'ai même pas de convention de

          transaction. Je veux vraiment avoir l'électricité à

          un point donné. Et c'est beaucoup moins... Quant à

          moi, l'urgence, c'est beaucoup moins balisé.

          L'urgence, c'est dicté par la nécessité d'agir

          immédiatement.

 135  Q.  Bon. Je reste avec quelques interrogations. Mais on

          ira en argumentation au besoin. Et je prends votre

          réponse. Alors autre question. Savez-vous, avez-vous

          une idée de combien de disons mégawatts vous pourriez
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          avoir besoin sous la dispense? Combien de puissance?

      R.  Ce n'est pas possible de définir des quantités comme

          celles-là. Je vais vous donner un exemple. Un aléa

          climatique, on calcule que, un écart type sur l'aléa

          climatique, ça représente mille deux cents mégawatts

          (1200 MW). Alors deux écarts types, trois écarts

          types, une panne par-dessus ça, il n'y a pas vraiment

          un chiffre magique, là, au niveau des quantités qui

          pourraient être achetées dans le cadre de la

          dispense.

 136  Q.  Donc, vous dites un aléa climatique donne un écart

          type. En pratique, donc ça pourrait survenir, c'est

          mille deux cents mégawatts (1200 MW). Dans un contrat

          de court terme, vous dites trois mois, c'est trop

          long, donc un mois, deux mois, combien, jusqu'à

          combien de mégawatts techniquement on peut

          contracter?

      R.  La quantité qu'on veut bien demander.

 137  Q.  Ça pourrait être dix mille mégawatts (10 000 MW), ça

          pourrait être quinze mille (15 000)?

      R.  Il n'y a pas présentement sur le marché dix mille

          mégawatts (10 000 MW) qui peuvent rejoindre le Québec

          qui ne sont pas déjà sous contrat. Mais c'est un...

          Je ne sais pas si vous faites référence à des

          considérations techniques, à la capacité des

          fournisseurs ou...

 138  Q.  Oui, dans ce qu'on peut envisager, techniquement puis

          pratiquement. Je comprends que, théoriquement, ça
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          pourrait être un peu un chiffre de tout ordre de

          grandeur, à très élevé. Mais en pratique, pour Hydro-

          Québec, c'est un peu moins élevé. Si vous me dites,

          c'est mille deux cents mégawatts (1200 MW) un aléa

          climatique, puis que vous... tantôt, vous me disiez,

          je pourrais avoir un aléa climatique avec une panne,

          ça peut représenter combien de mégawatts ça, que vous

          pouvez techniquement contracter actuellement?

      R.  Écoutez, techniquement, on peut penser à cinq mille

          mégawatts (5000 MW) d'interconnexion efficace en

          import.

 139  Q.  Ça, c'est par jour supposons?

      R.  C'est instantané.

 140  Q.  Instantanément. Donc, trois mois, là, on fait cinq

          fois... c'est-à-dire quatre-vingt-dix (90) fois cinq

          mille mégawatts (5000 MW) environ.

      R.  J'espère bien qu'on n'aura pas à acheter cette

          quantité-là.

 141  Q.  C'est ça. Juste pour me donner un ordre de grandeur.

          Merci. Je vous ramène à votre mémoire, la preuve

          d'Hydro-Québec. Juste une confirmation peut-être. En

          note de bas de page, il est écrit :

                         Tel qu'approuvé par la Régie, le

                         Distributeur limite à des fins de

                         planification la dépendance envers les

                         marchés de court terme à cinq

                         térawattheures (5 TWh) par année.
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          Excusez-moi! Page 4 de 8. Vous l'avez?

      R.  Oui.

 142  Q.  Là, est-ce que la dispense entre à l'intérieur des

          cinq térawattheures (5 TWh) qui sont prévus par la

          Régie dans le plan d'approvisionnement? Je pense que

          c'est là que ça a été mentionné.

      R.  Dans le plan d'approvisionnement, c'est ce qu'on a

          prévu faire, c'est-à-dire acheter suffisamment

          d'électricité sous la forme de contrat de long terme

          pour ne pas dépendre des interconnexions et le marché

          de court terme, là, de façon générale pour plus de

          cinq térawattheures (5 TWh) par année.

 143  Q.  Mais dans le plan d'approvisionnement, il n'était pas

          prévu d'autres... parce que quand on dit, la

          dépendance envers les marchés dans des fins de

          planification. C'était la planification générale du

          plan, ça?

      R.  C'est la planification sur un horizon de plusieurs

          années. Alors, c'est qu'il faut comprendre, là, que

          pour un appel d'offres de long terme, on offre la

          possibilité par des contrats de long terme à des

          tiers de construire de nouvelles centrales au Québec.

          Alors, ça prend plusieurs années. Donc, pendant ces

          quelques années, disons que c'est six ans, par

          exemple, bien, pendant ces six ans, si la demande est

          plus forte que prévue de façon substantielle, on se

          doit d'agir en obtenant des approvisionnements

          additionnels, que j'appellerais de court terme, mais
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          pas de court terme dans le sens de moins de trois

          mois, mais des approvisionnements sur des horizons

          suffisamment courts, ça peut être un an, deux ans,

          sous forme de contrats qui ne sont pas suffisants

          pour mettre en place de nouvelles facilités de

          production. Alors, dans ce temps-là, on va dépendre

          de contreparties qui ont soit de la production déjà

          construite au Québec ou de la production déjà

          construite à l'extérieur du Québec, et qui vont

          passer sur les interconnexions. Alors, le cinq

          térawattheures (5 TWh), c'est dans ce sens qu'il est

          exprimé.

 144  Q.  Juste parce que je ne veux pas vous prendre, me

          méprendre, là, sur ce que j'avais compris. Je vais

          vous lire un passage de la décision sur le plan

          d'approvisionnement, la décision D-2002-169 où la

          Régie reprenait ce qu'elle avait compris de la

          position d'Hydro-Québec, et on disait :

                         Pour des situations plus...

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pouvez-vous nous donner la page?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Excusez-moi! 36. Je vais vous donner le temps de la

          trouver, évidemment.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je ne l'ai pas.

          (11 h 55)

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

 145  Q.  Vous ne l'avez pas. Donc :

                         Pour des situations plus extrêmes et

                         de moindre probabilité, le

                         Distributeur pourrait utiliser une

                         entente cadre avec le Producteur...

          dont on a parlé dans cette cause, donc

                         ... soit une procédure d'urgence pour

                         acquérir la production nécessaire sur

                         les marchés. En plus de couvrir les

                         impacts climatiques excédant un écart

                         type, l'entente cadre avec le

                         Producteur permettrait de couvrir ces

                         dépassements par inadvertance du

                         profil annuel d'électricité

                         patrimoniale tels les pannes et les

                         aléas prévisionnels de très court

                         terme. Le Distributeur entend demander

                         à la Régie une exemption d'appel

                         d'offres pour ces dépassements.

          Pouvez-vous me concilier, puis c'est dans ce

          contexte-là que je comprenais que le cinq
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          térawattheures (5 TWh) avait été accordé pour des

          fins de planification pour les mêmes dépassements

          dont on parle maintenant, je veux juste m'assurer

          qu'on a, j'ai bien compris ce qui avait été présenté,

          puis peut-être la position d'Hydro-Québec a évolué,

          mais ce cinq térawattheures (5 TWh) là donc ne serait

          plus pour ces raisons-là mais pour des raisons, des

          raisons dont on discute aujourd'hui, mais pour des

          raisons, les contrats de, peut-être de trois à douze

          mois, c'est ce que je comprends de votre réponse de

          tantôt?

      R.  Écoutez, je n'ai pas relu le plan avant de me

          présenter. Le cinq térawattheures (5 TWh), à mon

          sens, ne couvre pas des aléas climatiques de court

          terme mais bien la situation que je vous ai décrite

          plus tôt. Les aléas climatiques de court terme, ce

          sont des besoins plus ponctuels qui ne sont pas tant

          des besoins en énergie que des besoins en puissance,

          et en énergie mais sur une courte période de temps.

          Alors à l'échelle d'une année, ça peut représenter

          des quantités moindres que le cinq térawattheures

          (5 TWh), qui est beaucoup en termes d'énergie si on

          le ramène sur quelques mois.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          D'accord. Ça termine mes questions, Monsieur le

          Président. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Fecteau. On va maintenant

          passer aux questions de la Régie, Maître Ouimette?

          INTERROGÉ PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Ça sera très court, essentiellement, on a une seule

          question.

 146  Q.  Je vais vous référer à la pièce HQD-2, document 1,

          page 7, en réponse à notre question 4.1, vous nous

          avez indiqué que les contraintes locales de transport

          ou les pannes d'équipement de transport pourraient

          vous pousser à recourir à la dispense, est-ce que

          vous pourriez nous donner un exemple concret où une

          situation comme celle-là pourrait vous pousser,

          justement, à aller contracter sur le marché court

          terme à l'aide de votre dispense?

      R.  Ah! je peux vous donner un exemple très précis. S'il

          y a une poche de charge le long de la frontière

          ontarienne qui devenait « îloté » parce que certaines

          lignes de transport sont en panne, eh bien soit qu'on

          n'est plus en mesure de l'alimenter ou qu'on n'est

          plus en mesure d'alimenter toute la charge, on ne

          peut en alimenter qu'une partie. Dans un cas comme

          celui-là, on pourrait procéder à un achat du réseau

          voisin pour permettre d'alimenter, pendant une

          période de temps donnée, l'ensemble de la charge de

          cette région qui n'est plus alimentée par, ou qui

          n'est plus complètement alimentée par le réseau de
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          TransÉnergie.

 147  Q.  Moi, j'avais compris des dispositions qui sont

          prévues dans les Tarifs et conditions, je ne sais pas

          si vous êtes familier avec ce document-là, Tarifs et

          conditions du Service de transport, enfin, ce que

          j'avais compris, c'est que le Transporteur avait

          quand même une responsabilité concernant la fiabilité

          du réseau. Donc s'il existait une contrainte, c'était

          à lui à prendre la responsabilité pour arranger les

          choses de façon à ce que la charge locale puisse être

          alimentée.

      R.  Mais si ça lui prend, par exemple, si c'est une ligne

          qui est tombée et ça lui prend deux semaines pour la

          remettre en service, on ne va se passer d'électricité

          pendant cette période-là. Alors le Transporteur va

          prendre action immédiatement pour obtenir de

          l'électricité de support, soit qu'il va regarder la

          liste des moyens qu'on a mis à sa disposition et il

          va utiliser ces moyens-là en priorité.

          Si ces moyens ne sont pas suffisants, il va avoir

          recours aux réseaux voisins en urgence, pour des

          achats d'urgence, pour une courte période de temps et

          pendant ce temps-là, il va nous aviser de la

          situation et ce sera à nous à prendre la relève et à

          trouver d'autres moyens pour satisfaire la demande le

          temps que les réparations sont faites.
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          Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

          Parfait. Je vous remercie.

          QUESTIONS PAR LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Ouimette.

 148  Q.  Peut-être deux petites questions, Monsieur Côté,

          peut-être suite plus à ce qu'on a entendu ce matin.

          Un petit peu dans la lignée de ce que maître Fecteau

          a pris comme ligne, dans un monde idéal, on

          procéderait toujours par appel d'offres mais tout le

          monde a convenu, je pense, qu'une dispense pouvait

          s'imposer.

          Je vous avoue qu'après vous avoir écouté ce matin,

          puis j'ai posé la question à quelques personnes, on a

          un petit peu de difficulté à imaginer à quelle

          fréquence vous allez utiliser cette dispense-là :

          est-ce qu'elle va être utilisée une fois par jour, au

          cours d'une période de trois mois?

          Je sais que je vous demande de spéculer un petit peu

          mais vous connaissez ça un peu, vous avez une

          stratégie d'approvisionnement, ça va tomber à

          l'intérieur de votre stratégie d'approvisionnement,

          mais est-ce que ça va être fréquent, l'utilisation de

          cette dispense-là, selon vous, selon ce que vous

          imaginez, votre perception?

      R.  C'est difficile de porter un jugement là-dessus à ce
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          moment-ci étant donné qu'on ne l'a pas vécu encore.

          Je pense bien que, au début, lorsqu'on dépasse

          l'électricité patrimoniale un tout petit peu, on s'en

          sert moins; lorsqu'on a beaucoup dépassé

          l'électricité patrimoniale, on va devoir s'en servir

          plus parce qu'on aura un portefeuille de contrats

          plus complet.

          Dépendant des décisions qui seront prises dans le

          Plan d'approvisionnement, nous aurons plus ou moins

          de marge de manoeuvre et ça influencera directement

          les besoins de court terme. Par exemple, si la Régie

          devait décider qu'on doit couvrir une plus grande

          part de nos besoins avec des contrats de long terme,

          bien, ça va influencer les besoins, ça créera peut-

          être des surplus mais ça influencera les besoins

          d'utiliser la dispense pour faire des achats

          supplémentaires.

          Mais la dispense va toujours être requise parce qu'il

          va toujours exister des besoins dont le facteur

          d'utilisation est tellement faible que ça ne vaut pas

          la peine aujourd'hui de lancer un appel d'offres pour

          couvrir ces besoins sans créer des surplus très

          importants.

          Alors je comprends votre interrogation mais j'ai un

          peu de difficulté moi-même à vous répondre parce
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          qu'on ne l'a pas vécu et c'est une situation qui va

          être en évolution dans les prochaines années.

          L'entente cadre va venir compléter notre éventail de

          moyens, la forme qu'aura cette entente cadre va aussi

          influencer sans doute l'utilisation qu'on fera de la

          dispense alors ça dépendra des stratégies qui seront

          approuvées dans le Plan d'approvisionnement.

          On pourrait avoir à l'utiliser relativement souvent,

          je crois. Qu'est-ce que ça veut dire, « souvent »,

          est-ce que c'est une fois par jour, dix fois par

          jour, vous savez, l'exemple que je donnais tout à

          l'heure, si on a un bloc de quatre cents mégawatts

          (400 MW) à aller chercher, ou cinq cents mégawatts

          (500 MW), on ne fera pas deux appels, on va scinder

          notre besoin, on va faire plusieurs appels.

          Alors est-ce que c'est un seul recours à la dispense,

          ou c'est cinq recours, ou c'est dix recours si j'ai

          dix blocs de cinquante mégawatts (50 MW)? C'est très

          difficile de donner une valeur là-dessus. C'est

          quelque chose qui est un peu unique, l'électricité

          patrimoniale, et c'est la première fois qu'on va

          vivre au-delà de l'électricité patrimoniale, donc on

          va l'apprendre et on va faire rapport à la Régie.

          Et, comme je décrivais, il y a quand même plusieurs

          moyens de contrôle et ces moyens de contrôle, qu'ils
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          soient exercés ou pas, ils exercent une pression sur

          nous d'agir en bon père de famille parce qu'on a à

          faire reconnaître nos coûts ultimement et on n'a pas

          intérêt à essayer de jouer le système ou de battre le

          marché, on n'est pas là pour faire du trading, on est

          là pour acheter pour les besoins du Québec, et

          acheter au meilleur coût.

 149  Q.  C'était justement ma préoccupation, comme on

          recherche d'acheter au meilleur coût, il y a quand

          même un risque, en tout cas, il y a une inconnue tout

          au moins que l'approvisionnement dans le cadre d'une

          dispense d'appel d'offres soit un approvisionnement

          plus dispendieux qu'à l'intérieur des autres

          mécanismes qui sont prévus. Et c'est pour ça peut-

          être qu'une utilisation fréquente peut avoir un

          effet, peut avoir une pression sur les coûts, est-ce

          que je me trompe?

      R.  Ce n'est pas évident pour moi que ce serait plus

          coûteux. Ça dépend du produit qu'on ira acheter.

          Quand vous procédez par appel d'offres, il faut

          toujours que vous procédiez un bout de temps à

          l'avance, il faut que vous achetiez des produits

          standards. Vous ne ferez pas un appel d'offres pour

          acheter les quatre heures de la journée demain, vous

          feriez un appel d'offres pour acheter un bloc de

          journées. C'est une mécanique qui est plus lourde.

          Les soumissionnaires, quand vous faites un appel
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          d'offres, vous annoncez vos quantités et vous dites

          quel est le besoin. Vous ne faites pas un appel

          d'offres pour cinquante mégawatts (50 MW). Alors que

          quand on est sous l'emprise de la dispense, on va

          essayer de scinder notre besoin, d'acheter des plus

          petites quantités, un petit peu cacher notre jeu, si

          vous voulez.

          Quand vous faites un appel d'offres, vous ne cachez

          pas votre jeu, vous affichez exactement ce que vous

          voulez pour la période de temps, les quantités

          risquent d'être plus importantes et les

          soumissionnaires, surtout dans un monde où il y a peu

          de fournisseurs encore au Québec, où c'est en bonne

          partie par les interconnexions que l'électricité va

          venir, ça peut être tentant pour certains d'essayer,

          enfin, d'offrir un bloc à un certain prix, un autre

          bloc à un prix plus élevé, et cetera, et c'est tout à

          fait normal.

          Alors ce n'est pas évident pour moi qu'il y a un

          mécanisme qui mène à des prix plus bas; pour des

          produits très spécifiques, ça pourrait être le

          contraire.

 150  Q.  Une dernière question : vous avez piqué un peu ma

          curiosité ce matin, c'est l'acétate « Mode de

          fonctionnement », mais pas besoin peut-être de le

          chercher. Quand vous parlez d'achats sur une bourse
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          d'énergie, puis là, vous ajoutez :

                         Le Distributeur utilisera les services

                         d'un intermédiaire

          Vous avez mentionné que principalement, vous allez

          utiliser, je pense, le mode bilatéral, c'est, mais à

          ce moment-là, j'ai un petit peu de, pourquoi, parce

          que c'est nouveau, cet élément-là, sur une bourse

          d'énergie, à quel moment ça pourrait être plus utile

          d'aller sur une bourse d'énergie que d'utiliser trois

          ou quatre contreparties qui vous sont déjà désignées?

          (12 h 5)

      R.  Ce qui est utile dans un marché qui est très

          dynamique, là, c'est de ne pas livrer ses positions

          ou de ne pas donner d'informations sur les moments où

          on est désespérés, sur les moments où on a des grands

          besoins, ainsi de suite. Alors, les bourses

          d'énergie, c'est un complément par rapport au fait

          d'avoir des fournisseurs qui sont déjà sous contrat

          avec nous. Alors, prenons l'exemple d'un aléa

          climatique. Alors, on voit venir, là, une vague de

          froid, on a des prévisionnistes, là, qui nous disent

          que dans quelques jours, on aura une grande vague de

          froid. Alors, on pourrait essayer de prendre contact

          immédiat, là, je ne peux pas aller sur la bourse pour
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          combler ce besoin-là, parce que la bourse, c'est

          juste pour la journée de demain ou la journée

          d'aujourd'hui. Je peux aller signer, prendre contrat

          pour une partie de mes besoins pour ces journées qui

          s'en viennent. Alors, je vais acheter un bloc d'une

          semaine, par exemple. Là, le temps passe, le besoin

          se confirme, je m'aperçois que je vais avoir besoin,

          j'ai peut-être acheté un sept/vingt-quatre (7/24),

          là, je vais décider d'acheter un cinq/seize (5/16)

          pour combler une partie plus pointue. Le temps passe

          encore, je vais peut-être aller acheter quelques

          journées seulement et puis je vais garder peut-être

          une petite marge de manoeuvre pour aller sur la

          bourse pour quelques heures. Mais je ne voudrais pas

          aller sur la bourse pour tous mes besoins pour des

          grandes quantités parce que là, je suis vraiment

          prisonnier mais là, je peux m'assurer que je vais

          payer le gros prix parce que si... ma demande

          influence les prix à la bourse.

          Alors, c'est vraiment, il faut voir ça comme un

          portefeuille de moyens et il n'y a pas de recette

          magique parce que les fournisseurs s'adaptent à nos

          situations, à l'information qu'on rend publique et

          nous aussi, on s'adapte à ce qu'est le marché.

 151  Q.  Et toujours en complément, quand vous mentionnez que

          vous utiliseriez les services d'un intermédiaire,

          est-ce que vous avez songé à l'intermédiaire que vous
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          pourriez utiliser? Vous pensez à quoi comme

          intermédiaire? Ou à qui?

      R.  Ça pourrait être Hydro-Québec Production comme ça

          pourrait être un autre fournisseur qui, parce qu'il y

          a des gens qui offrent ce genre de service dans le

          marché.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien, je vous remercie, Monsieur Côté. Est-ce que, je

          pense, il n'y a pas d'autre chose?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Ça complète.

          LE PRÉSIDENT :

          Bon, je pense qu'on peut libérer le témoin, je vous

          remercie, Monsieur Côté.

          DISCUSSIONS

          LE PRÉSIDENT :

          J'aurais besoin peut-être d'une information. On n'a

          pas eu l'information à l'effet qu'il y a un

          intervenant qui voulait présenter un témoin ou qui

          veut faire de la preuve additionnelle, est-ce que, je

          voulais vous poser tout simplement la question, est-

          ce qu'on est prêts à aller aux argumentations ou on
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          doit, il y a de la preuve qu'on doit attendre

          additionnelle avant d'aller aux argumentations?

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je ne sais pas si je dois comprendre, ça dépend de

          mon confrère. Nous, c'est sûr qu'on ne tient pas

          nécessairement à présenter un témoin qui vienne dire

          la position de l'Union des consommateurs mais on

          s'était préparés pour ça. Ça dépend si mon confrère a

          des questions pour nous, là, qui est le but de la

          présentation. Donc, on est prêts à témoigner.

          LE PRÉSIDENT :

          S'il y a des questions, c'est ce que je comprends.

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          S'il y a des questions ou, oui, à moins que, il

          faudrait qu'on, là, peut-être sur l'heure du dîner

          parce qu'il y a quand même eu beaucoup de choses ce

          matin puis de l'information un peu nouvelle, de toute

          façon, ça ne serait pas très long quoi qu'il en soit.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, en tout cas, moi, je suis prêt à accepter votre

          suggestion, là, que vous songiez à ça sur l'heure du

          lunch et puis qu'on reprenne à deux heures (2 h) et

          puis, à ce moment-là, on procédera. Donc, on reprend

          à deux heures (2 h)? Je vous remercie beaucoup. A
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          tout à l'heure.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (14 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Avant de commencer, je vais commencer par clarifier

          la demande d'engagement de ce matin. Après avoir

          réécouté les propos de monsieur Côté, parce qu'il

          faut bien être sûr de ce qui nous avait été demandé,

          écoutez, on a analysé ça, on a regardé puis, en fait,

          notre constat, c'est qu'au niveau des modes d'achat

          en bilatéraux, on a un processus de suivi clair dans

          la proposition d'Hydro-Québec mais au niveau de la

          bourse d'énergie, il n'y a pas de suivi clair.

          Donc ce qu'on vous demanderait, c'est, d'ici

          vendredi, de nous déposer, dans le fond, un processus

          de suivi au niveau de la bourse d'énergie si on a

          fait appel à la bourse d'énergie. Et on donnera, à ce

          moment-là, aux intervenants jusqu'à mercredi prochain

          de nous commenter ce processus-là pour nous permettre

          de rendre une décision éclairée. Parce que la demande

          d'engagement ce matin, finalement, elle se situait à

          l'intérieur du processus de suivi, c'est comme ça

          qu'on l'a comprise.
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          Et par la même occasion, puisqu'on est dans les

          demandes d'engagement, parce qu'il y a quand même un

          élément, c'est un élément nouveau, la bourse

          d'énergie, ce matin, on aimerait ça que vous nous

          éclairiez, dans cet engagement-là, sur quels sont les

          critères qui vont déterminer quel intermédiaire vous

          allez choisir pour vous adresser à la bourse

          d'énergie.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça fait que tout ça pour vendredi puis la semaine

          prochaine, les gens commenteront. Excellent, je vous

          remercie, Maître Fréchette.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          C'est noté.

          ENGAGEMENT 2 : D'ici le 29 octobre 2004, indiquer le

                         processus de suivi lorsqu'on fera

                         appel à la bourse d'énergie et

                         indiquer les critères qui

                         détermineront quel intermédiaire sera

                         choisi pour s'adresser à la bourse

                         d'énergie
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          LE PRÉSIDENT :

          Bon, ce matin, lorsqu'on s'est quittés, il y avait

          une première question qui se posait : est-ce que les

          gens d'Hydro-Québec ont des questions à poser aux

          autres intervenants?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous dirais d'entrée de jeu que dans la mesure où

          les présentations des intervenants étaient les mêmes

          que nous avons lues jusqu'à maintenant, nous

          n'anticipions pas de questions particulières. Alors

          si c'est ce que la Régie souhaitait, nous n'EN avions

          pas, à l'égard de ce qui est déposé maintenant.

          LE PRÉSIDENT :

          Ce que la Régie souhaite, c'est d'entendre les

          participants donc je vais demander aux participants

          quelle réponse ils ont à apporter à votre question.

          Maître Fecteau?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Oui, on a réfléchi, c'est sûr que, bon, il y a eu

          quand même quelques informations supplémentaires ce

          matin, ça peut amener certaines nuances dans la

          position - ça, c'est une chose. D'autre part, en ce

          qui concerne la représentante de ma cliente, il y a

          quand même une préparation de présentation, ne

          serait-ce que pour faire justice à ce travail-là, on
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          a raccourci, on a voulu aller le plus à l'essentiel

          possible, mais on aurait souhaité quand même vous

          présenter ce qu'on a préparé, si ça ne vous demande

          pas trop.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr, bien sûr, on va vous entendre.

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Turmel, allez-vous faire une présentation

          également ou...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Voilà, bien puisque nous sommes dans le cadre d'une

          audience publique, on considérerait intéressant que

          notre cliente s'exprime, mais le fasse d'une manière

          très brève et succincte. Surtout compte tenu qu'il y

          a des nouveaux éléments ce matin qui sont ressortis,

          c'est un peu ça aussi qui faisait en sorte qu'on

          souhaite être entendus.

          LE PRÉSIDENT :

          Tout à fait. Donc on va procéder selon l'ordre

          habituel puis entendre les gens, pas de problème.
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          Me YVES FRÉCHETTE :

          Puis, évidemment, selon le cas, s'il y a des

          questions, elles surviendront.

          LE PRÉSIDENT :

          On réserve vos droits, tout à fait. Donc, selon

          l'ordre établi, Maître Turmel?

          PREUVE DE LA FCEI

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc je vais, Monsieur le Président, déposé la copie

          papier de la présentation; on va s'éviter de brancher

          tout l'attirail habituel. Alors sous la cote FCEI-1,

          je vais vous déposer copie de la présentation

          PowerPoint qu'aurait fait monsieur Trahan, que va

          faire monsieur Trahan, pardon.

          FCEI-1 : Présentation PowerPoint du témoin, M. Jean-

                   Benoit Trahan

          LE PRÉSIDENT :

          On va vous souhaiter la bienvenue à la Régie,

          monsieur Trahan.

      R.  Merci bien.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors donc pendant que madame la greffière reprend
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          son siège, André Turmel, pour la FCEI. Alors monsieur

          Trahan, Jean-Benoit Trahan, analyste pour la FCEI, va

          présenter brièvement la position de la FCEI, je pense

          que vous, dont vous vous doutez un petit peu. Mais à

          l'aulne de ce qui s'est passé ce matin, il va

          expliquer un peu plus où la FCEI veut en venir,

          alors, Madame la greffière?

                         --------------------------

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le vingt-cinquième (25e) jour

          d'octobre, A COMPARU :

          JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, 120, rue Guy, Saint-

          Jean-sur-Richelieu;

          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

 152  Q.  Alors, Monsieur Trahan, la présentation que vous

          faites aujourd'hui représente la position de la FCEI,

          c'est exact?

      R.  Oui.

 153  Q.  Alors je vous laisse y aller immédiatement.

      R.  Le dossier a évolué, écoutez, sur un court lapse de

          temps mais il a quand même évolué rapidement.

          D'emblée, ce qu'on voyait, nous, c'est que c'était un
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          dossier qui, finalement, s'ajoutait au plan

          d'approvisionnement précédent.

          Techniquement, lorsqu'on a fait le plan

          d'approvisionnement précédent, et aujourd'hui, ça se

          voit encore plus avec les demandes notamment de la

          bourse, et cetera, donc on voit que c'est le « fine

          tuning » qu'on vient apporter au plan

          d'approvisionnement actuel dans lequel, dans le

          premier plan d'approvisionnement, on disait :

          « Voici, on a besoin de telle sorte d'énergie, on a

          le patrimonial, on ne dépassera pas le patrimonial

          durant ce plan d'approvisionnement-là mais on doit

          prévoir pour les années futures des apports de

          nouvelle énergie, notamment des gros blocs d'énergie,

          qu'on a commencé à lancer certains appels d'offres et

          qu'on a certains résultats, entre autres. Et à cela,

          bien, un jour viendra où est-ce qu'on devra voir

          toutes sortes de choses. »

          Toutes sortes de choses, là-dedans, c'est surtout ce

          qui vient jouer, ce qui vient arrimer le patrimonial,

          les gros contrats patrimoniaux, pas patrimoniaux mais

          post-patrimoniaux, le court terme et aujourd'hui, ce

          qu'on est un peu plus au courant, le très, très court

          terme, également l'interruptible, qui sont les

          éléments qu'on pourrait appeler le « fine tuning »,

          qui vont venir aider le Distributeur à gérer son
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          approvisionnement.

          Dans tout ce plan d'approvisionnement-là, il y a une

          question de prix. On sait qu'aujourd'hui, l'élément

          qui va être le plus important dans les hausses

          tarifaires qui vont s'en venir pratiquement, ça va

          être les coûts d'approvisionnement, qui vont aller de

          manière, par le haut et non pas par le bas. Et

          conséquemment, ces éléments-là vont avoir une

          incidence importante.

          Alors l'élément qui vient ensuite, c'est la gestion

          de ces approvisionnements-là, comment ils vont être

          faits, comment on gère le patrimonial dans le post-

          patrimonial. Alors aujourd'hui, nous, ce qu'on voit,

          c'est qu'on vient nous offrir une option, deux

          options en réalité aujourd'hui  de « fine tuning »,

          un très, très, très rapide, c'est-à-dire un de très,

          très « fine point », qui serait la bourse; un de

          moyenne « fine point », qu'on peut dire qui serait le

          court terme trois mois et moins.

          Et ces éléments-là viennent s'ajouter à un plan

          d'approvisionnement dans lequel on vient vous dire :

          « Appliquons-les tout de suite pour pratiquement

          toujours, pour revenir finalement jusqu'en deux mille

          sept (2007) », dans lequel plan d'approvisionnement,

          on s'en va dans le plan d'approvisionnement bientôt,
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          dans lequel on devra revoir l'ensemble des éléments,

          comment gérer l'approvisionnement du Distributeur.

          Donc nous, d'une part, on dit : est-ce qu'on doit

          priver les Québécois d'énergie cet hiver? Bien sûr

          que non! On doit s'adapter à la situation, on permet

          la dispense, c'est le cas, on dit : allons-y dans ce

          sens-là. Cependant, tous les éléments qu'ils doivent

          suivre, jusqu'à quand on doit accepter cette

          dispense-là? Bien, c'est là où est-ce qu'on doit se

          rapprocher au plan d'approvisionnement qui va être

          traité bientôt.

          C'est vrai, c'est une courte période, mais on doit le

          voir dans une entièreté de dossier et non pas de

          manière sectaire parce que là, on va venir accepter

          quelque chose et si c'est accepté jusqu'en deux mille

          sept (2007), le plan d'approvisionnement qu'on va

          voir et qu'on va devoir étudier de manière global, il

          y a une partie de ce plan-là qu'on ne traitera plus

          parce qu'il est accepté déjà ici, à moins qu'on

          puisse réviser votre décision dans une autre cause

          deux mois plus tard, je ne crois pas que c'est le

          cas.

          Or, conséquemment, on va être pris avec une partie de

          la décision et une partie de la manière de gérer,

          dans laquelle notamment on a été dire notamment à la
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          Régie, de dire : « Bien, écoutez, Messieurs, du

          trading, nous, on n'en revendra pas. C'est un choix,

          c'est une position du Distributeur », ça fait qu'on

          doit le traiter dans le plan d'approvisionnement, ce

          n'est pas ici le temps de le traiter, ça a été traité

          au débat du premier plan d'approvisionnement, puis ça

          va se retraiter dans le prochain débat d'approvision-

          nement.

          Déjà, il y a une évolution, on apprend aujourd'hui

          qu'il va avoir un « trader » pour Hydro-Québec, qui

          va probablement être imparti, qui va être pris

          ailleurs, c'est quelque chose qu'on ne pouvait même

          pas imaginer, qu'on nous disait que c'était

          impensable il y a quelques années. Donc, il y a de

          l'évolution dans le dossier, on ne peut pas ici venir

          bloquer notre dossier, le plan d'approvisionnement

          avec une décision sur un sujet donné, précis pour une

          situation conjoncturelle, c'est-à-dire on manque

          d'énergie pour la prochaine période hivernale. C'est

          ça la problématique qu'on a ici. Donc, on doit

          accepter cette entente-là.

          (14 h 15)

          Le deuxième élément qu'on avait et ça revient avec la

          confidentialité et j'exclus la confidentialité, c'est

          la nature du suivi. La nature du suivi pourquoi c'est

          important pour nous, pour deux choses. D'une part,
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          pour que la Régie puisse faire son rôle.

          Deuxièmement, pour que nous aussi, on puisse faire

          notre rôle mais également pour que le marché puisse

          faire son rôle.

          La Régie n'a pas les compétences et les connaissances

          de connaître ce qui se passe dans un marché

          lorsqu'elle ne le connaît pas, lorsqu'elle n'est pas

          dedans. Moi, si jamais, vous me dites que vous faites

          du « trading », dites-moi le à la Régie mais en tout

          cas, moi, je ne pense pas, je pense que vous payez

          plus vos factures d'électricité. J'aimerais ça

          pouvoir le faire, on ne peut pas le faire. D'autant

          plus, dans des ententes gré à gré, on n'est pas entre

          Hydro-Québec et le fournisseur, c'est-à-dire on n'est

          pas sur la ligne téléphonique pour voir si tout se

          déroule bien. Donc, conséquemment, on doit avoir de

          l'information. Cette information-là pour une chose,

          pour la Régie, s'assurer que c'est bien fait et ça,

          c'est correct et ça, à la limite, ça va être fait

          entre les fournisseurs, la Régie, c'est une chose qui

          doit être faite.

          L'autre élément qui est important, c'est d'être

          capable de faire un suivi réglementaire. On vient de

          dire tantôt que l'élément le plus important dans le

          futur qui va augmenter les coûts va être les

          approvisionnements. Or, si on vient commencer à
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          enlever les éléments d'analyse du plan

          d'approvisionnement, on ne sera pas capable

          d'analyser, aussi bien signer des chèques en blanc,

          dire à Hydro de faire ce qu'ils veulent. Je veux

          dire, il y a un rôle ici qui est la réglementation

          économique qui a pour objectif de s'assurer que le

          Distributeur agit adéquatement et dans le meilleur

          intérêt des clients et des consommateurs.

          Si on n'a pas les éléments pour être capable de juger

          de quelque chose qui est nouveau et même Hydro-Québec

          ne sait même pas comment exactement ça va

          fonctionner, ils sont en période de rodage et de

          démarrage et d'expérimentation, on n'a pas plus les

          compétences, nous autres, mais si on nous enlève en

          plus des éléments pour être capable de juger et

          d'analyser dans le temps et dans le long terme ce que

          le Distributeur fait, bien, on ne sera plus capable

          de faire un travail adéquat devant la Régie, on ne

          sera pas capable d'aller chercher non plus des

          experts qui seront capables de venir devant la Régie

          pour dire, « Madame la Régie, voici ce qui se passe

          ailleurs en comparaison à chez vous, voici, ce qu'on

          pense qui n'est pas correct. » Alors, si on veut

          s'enlever une partie de capacité de discussions,

          d'analyses et de traitements des dossiers, bien,

          faisons avec le moins d'information possible mais

          sinon ça prend de l'information et c'est pour ça
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          qu'on demande que la Régie donne le plus

          d'informations possibles, le plus d'informations

          aussi accessibles à tous.

          Cependant, on est conscients, on ne veut pas venir

          gérer Hydro-Québec. Notre objectif, ce n'est pas

          d'avoir les informations avant qu'Hydro-Québec

          décide, hein, on ne veut pas venir dire à Hydro-

          Québec, « Oui, Monsieur Hydro-Québec, le trente (30)

          janvier deux mille six (2006), vous devriez acheter

          vingt-huit mégawatts (28 MW) d'énergie provenant

          d'Ontario Power Generation. » Ce n'est pas ça qu'on

          veut. On veut savoir après, savoir ce qui s'est passé

          et là, on va être capable de faire nos analyses et

          lorsqu'un prochain plan d'approvisionnement va

          arriver, on va être capable de prendre une position

          adéquate de juger des actions du Distributeur et

          d'agir adéquatement en conséquence.

          Bien, c'est pour ça que pour nous, ce qui est le nom,

          ça peut être important pour le marché, ce qui est le

          prix, ce qui est les quantités, ce qui est les offres

          des autres partenaires aussi, les autres gens dans

          les ententes gré à gré, à la bourse, il n'y a pas de

          problème, tout le monde est là, mais dans les

          ententes gré à gré, comment ça s'est passé, il faut

          que qu'on soit assurés de voir le marché. On dit, le

          marché, on n'est pas sûr qu'il est fonctionnel, hein,
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          on l'a vu dans le cas du Suroît lorsqu'on a fait le

          dossier du Suroît, on a des doutes que ce soit tout

          le temps fonctionnel, le marché. Or, ici, ce qu'on

          vient faire, c'est qu'on dit, « on va avoir juste

          quelques joueurs mais on va juste savoir c'est quoi

          le prix final. » Mais comment on va être capable de

          juger de la validité du marché?

          Si on a un prix final de cinquante piastres le

          mégawatt (50 $/MW), est-ce que c'est cinquante

          piastres le mégawatt (50 $/MW) puis quarante-neuf

          dollars (49 $) le prochain? Ou bien non, c'était

          cinquante (50 $) puis vingt-deux (22 $)? C'est une

          grosse différence. Dans un marché normalement qui est

          fonctionnel, on devrait avoir des prix relativement

          semblables dans le marché gré à gré sur un moment

          précis. Si on commence à avoir des écarts qui sont

          épouvantables et d'autant plus lorsqu'on va chercher,

          par exemple, deux seuls soumissionnaires, deux seuls,

          ce n'est pas beaucoup, on n'a pas assurance qu'il va

          y en avoir douze (12), là, il peut y en avoir deux

          seulement, il peut y en avoir un à mille dollars

          (1 000 $) puis on peut en avoir un à cinq cents

          dollars (500 $), nous, il faut qu'on ait de

          l'information pour ça. Donc, ça en prend de

          l'information et on vous incite à la donner le plus

          possible. L'aspect confidentialité viendra plus tard

          mais quant à nous, le nom, la quantité, et si
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          possible, les dates et le prix, ce sont des choses

          qui sont essentielles. C'est ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'allais dire, je pense que c'est assez complet, je

          ne sais pas si c'est assez clair dans la tête de

          l'interprète mais à tout le moins...

          M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

          Désolé!

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des questions?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Pas de questions, je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui aimeraient

          poser des questions. Ça va.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, c'est notre preuve, on peut libérer le témoin.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je vois maître Fecteau, on va peut-être

          demander à maître Tourigny, vous n'en avez pas?
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Je n'ai pas de preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez pas de preuve. Maître Fecteau.

          PREUVE DE L'UNION DES CONSOMMATEURS

          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour, Eve-Lyne Fecteau pour l'Union des

          consommateurs. Pendant que madame Gibeau s'installe,

          j'aimerais procéder à coter le mémoire de l'Union des

          consommateurs, on pourra coter UC-1 puisqu'il n'y a

          pas vraiment d'autres documents qui seront déposés.

          UC-1 :   Mémoire de l'Union des consommateurs.

          Alors, on peut l'assermenter.

                       ------------------
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-quatrième (124) jour

          du mois d'octobre, a comparu :

          ELISABETH GIBEAU, Union des consommateurs, analyste

          en énergie, place d'affaire située au 1000, rue

          Amherst, bureau 300, Montréal;

          LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

          solennelle, dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU,

          Représentante de UC :

 154  Q.  Madame Gibeau, vous m'avez entendu coter le mémoire

          d'Union des consommateurs, UC-1, est-ce que vous

          acceptez ce mémoire comme faisant partie du

          témoignage de l'Union des consommateurs?

      R.  Oui.

 155  Q.  Oui. Est-ce que vous avez des modifications à

          apporter à ce mémoire-là?

      R.  Non.

 156  Q.  Non. Si vous permettez, je vais vous en suggérer

          quelques modifications - c'est un peu inhabituel,

          Monsieur le Président, comme procédure mais vous

          allez comprendre pourquoi.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne suis pas le président le plus formel, disons,

          il n'y a pas de problème.
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          Me EVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je suis sûre que vous allez comprendre, c'est parce

          que ce sont des articles de loi qui ont été mal

          repris, je ne pense pas que ça entache la

          compréhension du mémoire mais en tant qu'avocate, je

          vais procéder à ces petites modifications. Page 7,

          premier paragraphe, on a écrit « 74.2 alinéa 3 »

          alors, ça aurait dû être l'article « 74.1 ». Même

          chose à la page 8, en haut, ça aurait dû être

          « 74.1 » et comble du malheur, on a fait un autre, on

          a écrit un autre chiffre, deuxième paragraphe de la

          même page « 174.1 », ça doit être « 74.1 ». Alors, on

          va mettre ça sur le dos de la dyslexie alors, je

          laisse madame Gibeau faire sa présentation. Merci

          beaucoup.

          Mme ELISABETH GIBEAU :

      R.  Merci. Alors, notre présentation sera dans la droite

          lignée de ce que monsieur Trahan a, avec éloquence,

          dit précédemment. Alors, l'Union des consommateurs

          est intervenu dans cette cause pour tenter de

          comprendre et commenter la demande du Distributeur

          pour une dispense générale d'appel d'offres.

          Dans notre analyse du dossier, on a gardé à l'esprit

          les fondements de l'encadrement légal que constitue

          la Loi sur la Régie de l'énergie ainsi que les

          objectifs de transparence, d'équité et d'intérêt
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          public qui nous sont chers.

          Notre préoccupation principale dans ce dossier et qui

          perdure suite aux présentations de ce matin, est à

          l'effet que l'Union des consommateurs ne saisit pas

          bien encore la portée de cette demande de dispense.

          On comprend que le Distributeur puisse requérir des

          approvisionnements d'urgence mais on se demande pour

          combien de fois par année on en aurait besoin, pour

          combien de mégawatts, quel impact cette dispense

          aurait-elle sur le plan d'approvisionnement. On se

          demande aussi pourquoi une dispense au cas par cas en

          cas d'urgence ou de besoins court terme ne serait pas

          appropriée. Et enfin, on se demande pourquoi les

          informations sur les transactions devraient être

          confidentielles. Donc, c'est un peu le résumé de nos

          interrogations dans ce dossier.

          Ainsi quand le Distributeur justifie sa demande de

          dispense en fonction d'un déficit appréhendé, il nous

          semble qu'il s'agit plutôt d'une considération propre

          au plan d'approvisionnement dans lequel doivent être

          intégrés les divers scénarios de gestion de l'offre

          et de la demande.

          Donc, selon nous, la dispense, si elle devait être

          accordée, devrait plutôt être pour des ajustements
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          fins tels que demandés par le Distributeur et la

          Régie devrait être en mesure de pouvoir le vérifier.

          Aussi, selon notre compréhension, le Distributeur

          semble vouloir acheter à court terme sans appel

          d'offres à un prix plus bas que celui des contrats

          obtenus par appel d'offres.

          Ça pourrait être louable au niveau de l'optimisation

          des coûts mais il nous apparaît néanmoins que cette

          pratique pourrait cause des problèmes de

          transparence.

          En effet, comment avoir l'assurance d'avoir été

          approvisionné au meilleur coût sans qu'il y ait eu un

          processus d'appel d'offres. Dans la mesure où la loi

          requiert actuellement que des appels d'offres aient

          lieu pour approvisionner la population québécoise en

          énergie et où une dispense n'est accordée

          qu'exceptionnellement, la demande du Distributeur

          nous semble donc questionnable.

          Alors, il nous apparaît ainsi qu'un étude au cas par

          cas, a priori, des demandes de dispense permettraient

          une meilleure compréhension des enjeux sous-jacents

          au dossier.

          Enfin, étant à la base opposée à toute justification
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          a posteriori, nous questionnons la confidentialité de

          ces données qui seraient transmises a posteriori mais

          nous avons compris que nous y reviendrons dans une

          phase ultérieure du dossier.

          Une fois ces préoccupations soulevées et advenant que

          la dispense soit accordée, l'Union des consommateurs

          propose que soit exprimée une limite pour les achats

          de court terme faisant l'objet de la dispense. Une

          limite en durée des contrats, soit moins de trois

          mois, et en énergie ou puissance, soit pour des

          ajustements fins tels que précisés par le

          Distributeur.

          Et aussi, très important, une dispense qui ait aussi

          une limite dans le temps, un an, par exemple, pour

          permettre sa réévaluation et aussi une meilleure

          quantification de ce que constitue exactement un

          ajustement fin, ce qu'on ignore pour l'instant.

          En somme, notre position dans ce dossier en est une

          de prudence. La demande de dispense générale nous

          semble prématurée en raison des questionnements qui

          subsistent suite à la lecture de la preuve du

          Distributeur.

          Cependant, nous sommes conscients des besoins

          exprimés par le Distributeur pour la sécurité des
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          approvisionnements mais nous réitérons l'importance

          que pareille dispense soit balisée afin que la Régie

          puis être en mesure de vérifier le bien-fondé des

          contrats court terme dispensés des appels d'offres,

          c'est-à-dire vérifier que ces contrats aient été bel

          et bien conclus en cas de besoin au coût minimum et

          sans favoriser un fournisseur.

          Il nous semble difficile que ces vérifications

          puissent être remplies dans les conditions actuelles

          de demande d'une dispense générale, permanente et

          confidentielle. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fecteau, ça complète. Est-ce que vous avez des

          questions?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Un instant, si vous permettez...

          (14 h 25)

          Je vous remercie, pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a des intervenants qui

          aimeraient interroger? Madame Gibeau, non?

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Ça complète la preuve. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Madame Gibeau, vous êtes libérée. Nous en

          sommes maintenant à l'étape des argumentaires. Est-ce

          que, Maître Fréchette, vous voulez prendre quelques

          minutes ou vous voulez procéder immédiatement?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Si vous me donnez deux secondes, le temps de

          m'installer, je suis prêt.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. On vous donne le temps.

          PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, rebonjour. Alors, vous noterez, nous avions

          préparé un plan d'argumentation complet. Il y a des

          « scoops » au niveau de la confidentialité dont on

          pourra s'alimenter, mais délibérément j'en ferai

          omission dans la présentation.

          Tout d'abord, je pense que, il y a une chose qu'il

          faut ramener sur le tapis, c'est le contexte de la

          présente demande. Au-delà des approvisionnements qui

          courent, qui sont déjà contractés, qui appartiennent

          au Distributeur, il y aura des besoins de sa

          clientèle que le Distributeur devra toujours servir.

          Et pour se faire, et c'est la présentation de

          monsieur Côté ce matin, on doit disposer d'un outil.
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          Et l'outil privilégié pour ces éléments fins, c'est

          la dispense tel que monsieur Côté vous le mentionnait

          ce matin.

          En ce qui concerne le, et maintenant sur le thème de

          l'encadrement législatif, les règles qui nous

          gouvernent. L'article 74.1 in fine, et je vous le

          reproduis dans la présentation :

                         La Régie peut dispenser le

                         Distributeur d'électricité de recourir

                         à l'appel d'offres pour des contrats

                         de court terme ou en cas d'urgence des

                         besoins à satisfaire.

          Alors, la dispense, elle est possible. Elle est

          possible dans deux cas spécifiques. Et le « ou » ne

          marque pas le cumulatif, il marque l'alternatif. On

          ne parle pas de « et » mais on parle de « ou ». Nous

          sommes donc dans une situation où il y a deux

          possibilités. La demande de dispense du Distributeur

          vise clairement des cas de contrats de court terme.

          On a beaucoup parlé, fait état de l'encadrement

          transactionnel qu'on souhaite au niveau du suivi, et

          tout ça. Mais il y a aussi, même si on vous demande

          une demande de dispense, il y a un grand chapeau, et

          c'est l'article 74.1, les paramètres qui sont inclus
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          directement dans la loi. Et qu'est-ce qu'il vise,

          74.1?

          Tout d'abord, il vise à ce qu'on s'assure de la

          participation des fournisseurs intéressés et

          disposant des capacités d'approvisionnement requises.

          La proposition du Distributeur rencontre ce grand

          objectif. Le Distributeur aussi, dans sa proposition,

          accorde un traitement égal à toutes les sources

          d'approvisionnement et ce, dans les limites des

          produits en énergie et en puissance qui seront

          disponibles sur les marchés de court terme. C'est

          encore une fois un des grands objectifs de 74.1.

          Il favorise l'octroi des contrats d'approvisionnement

          sur la base du prix le plus bas. C'est très clair à

          ce niveau-là. Et selon le cas, les besoins du

          Distributeur pourront être comblés par plus d'un

          contrat d'approvisionnement. Alors, malgré que le

          Distributeur souhaite procéder par le biais de la

          dispense, sa proposition respecte les grands

          paramètres de 74.1 de la Loi sur la Régie. Et il faut

          conserver ça à l'esprit.

          Il y a également l'article 74.2 qui, encore une fois,

          dans ses grands paramètres est respecté même si nous

          sommes dans le cadre d'une dispense. Alors, le

          Distributeur propose que la Régie joue son rôle de
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          surveillance par le biais de la transmission

          d'informations pertinentes et contemporaines. On en a

          fait mention. Le Distributeur a évolué dans le cadre

          de ce présent dossier. Et le suivi suggéré, j'y

          viendrai un peu plus tard, est particulièrement

          adapté à cela.

          Le Distributeur prône également l'application de son

          Code d'éthique. Et on a fait état de transactions

          possibles avec son affilié. Il y a aussi le Code de

          conduite encadrant les relations entre Hydro-Québec

          Distribution et Hydro-Québec Production, qui est

          présentement l'objet, qui fait présentement l'objet

          de l'audience dans le dossier 3541, le dossier

          tarifaire. Alors, c'est un autre élément qu'on ne

          peut pas passer sous silence. Il n'y a pas de... Le

          Distributeur a une très grande transparence à cet

          égard-là au niveau de ses relations avec son affilié.

          Également, le Distributeur s'engage à collaborer avec

          la Régie et à lui transmettre, sous pli confidentiel,

          tout document ou renseignement utile supplémentaire

          requis. Et j'ajouterais là-dessus, comme monsieur

          Côté l'a fait dans sa présentation qu'un

          échantillonnage pourrait être possible selon, à la

          demande de la Régie, comme exposé ce matin, dans des

          cas bien particuliers.
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          Également, l'article 74.2 prévoit que la conclusion

          d'un contrat d'approvisionnement est subordonnée à

          l'approbation de la Régie dans les cas prévus au

          Règlement. Le Règlement, lui, fait une classification

          temporelle des divers contrats. Alors, nous avons

          ceux de plus d'un an qui nécessitent l'approbation,

          ceux de trois mois à un an qui ne sont pas soumis à

          l'approbation, sauf des cas particuliers, tel que

          décrit dans le Règlement, et les contrats de moins de

          trois mois qui, eux, ne sont pas soumis à

          l'approbation.

          Alors, le Distributeur peut donc conclure des

          contrats d'approvisionnement de moins de trois mois

          qui sont visés par la présente demande sans

          l'approbation de la Régie. Et la conclusion de ces

          contrats d'approvisionnement de court terme est

          inadaptée à la procédure d'appel d'offres régulière

          et nécessite l'adoption de la dispense ici demandée

          puisque, encore une fois, comme exposé par monsieur

          Côté ce matin, le temps de réaction est un élément

          essentiel à la mise en place de tels contrats.

          Au niveau de la stratégie d'approvisionnement et les

          moyens disponibles au Distributeur. Au-delà des

          approvisionnements qui sont prévus par les appels

          d'offres de court terme, de long terme, il y a des

          besoins additionnels qui résultent des déséquilibres
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          à court terme du bilan offre/demande. Les sources de

          ces déséquilibres, on les a vues. Alors les aléas

          prévisionnels, climatiques, les défauts des

          fournisseurs et également les contraintes de

          transport, dont on a fait état.

          Alors, c'est limpide, là. Et par définition, ces

          déséquilibres sont imprévisibles. Et le Distributeur

          n'a aucun contrôle sur les besoins de sa clientèle et

          la nature des produits qu'il devra acquérir pour

          satisfaire lesdits besoins. Mais une certitude

          demeure cependant, c'est que le Distributeur doit

          répondre à la demande et ce, en tout temps. Et c'est

          son fardeau, et il doit pouvoir disposer des outils

          nécessaires flexibles pour lui permettre de

          rencontrer la demande à tout moment.

          Le Distributeur souhaite donc disposer de cet outil

          additionnel, toujours dans un but de sécurité des

          approvisionnements de sa clientèle. Et comme le

          mentionnait un des intervenants, et c'est la

          position... l'observateur plutôt, si je ne me trompe

          pas, c'est Brascan, c'est un élément incontournable

          d'une stratégie de gestion régulière d'un

          portefeuille d'approvisionnements comme en possède le

          Distributeur.

          Alors, il est donc requis et incontournable de
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          compléter tous ces moyens identifiés

          d'approvisionnements additionnels obtenus sur un

          court délai et ce, au fur et à mesure où ces besoins

          se manifestent.

          Hormis la demande de dispense, on en a parlé, le

          Distributeur négocie avec le Producteur une entente-

          cadre laquelle couvrirait les besoins résiduels pour

          lesquels aucun autre type d'approvisionnement

          n'existe comme, par exemple, des cas d'énergie

          involontaire constatés après le fait. La demande de

          dispense, et ça c'est important, est un élément

          complémentaire à l'entente-cadre et celle-ci, comme

          on l'a mentionné précédemment, sera soumise à la

          Régie pour approbation ainsi qu'aux autres moyens

          accessibles au Distributeur. Alors, la dispense,

          c'est un élément complémentaire. C'est un élément qui

          va permettre au Distributeur de s'approvisionner pour

          faire face à tous les aléas.

          Au niveau des produits disponibles sur le marché de

          court terme. Encore une fois, on parle de

          transactions en énergie et en puissance. Les détails

          vous sont soumis dans la preuve.

          Au niveau de la volatilité des marchés. Cette

          situation a un impact direct sur l'approvisionnement

          du Distributeur, et de deux façons, particulièrement
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          dans le dossier de la dispense. Tout d'abord -j'en

          suis à la page 5- la période entre la sélection d'un

          fournisseur pour combler un besoin et la signature de

          l'entente dit être très courte et ce, dans le but de

          minimiser la prime de risque et de maximiser le

          nombre de participants possibles, donc la

          concurrence.

          La volatilité des marchés de court terme demande une

          très grande flexibilité de la part du Distributeur

          afin d'être capable d'agir au moment opportun pour

          combler des besoins immédiats qui ne seront souvent

          identifiés que quelques heures à l'avance.

          La définition de court terme, encore une fois, le

          Distributeur la propose pour des contrats

          d'approvisionnement de moins de trois mois. C'est la

          définition qui est utilisée dans le cadre de ce

          dossier. Et tel que mentionné ce matin, il y a des...

          on entend procéder à des achats de court terme par

          des transactions bilatérales après avoir sollicité

          des fournisseurs potentiels avec lesquels des

          conventions de transaction auront été préalablement

          mises en place.

          Il y a l'autre aspect aussi pour le « DAM » et le

          « HAM » que monsieur Côté nous a exposé ce matin. À

          titre de rappel, la convention de transaction, la
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          convention EEI qui a été produite au dossier est un

          standard dans l'industrie. Et c'est important de le

          mentionner que l'usage de cette convention-là a pour

          objectif de conclure de tel, avec le plus de

          fournisseurs possibles et reconnus dans le marché, de

          telle convention, en utilisant cet... Autrement dit,

          en utilisant cette convention qui est largement

          reconnue et utilisée par tous les intervenants, on

          maximise la chance, la possibilité d'avoir des

          fournisseurs pour des fins d'approvisionnement.

          (14 h 40)

          En ce qui concerne maintenant le suivi proposé et la

          confidentialité. Alors, comme mentionné précédemment,

          il y a une section que je n'aborderai pas au niveau

          de la confidentialité. Mais il est important de

          rappeler quand même la position du Distributeur qui

          s'engage par la biais de son rapport trimestriel à

          tenir la Régie informée des transactions complétées

          au cours de la période visée par le rapport.

          Les informations suivantes seront transmises : nom

          des fournisseurs; quantités d'électricité transigées

          et livrées par fournisseur; le prix moyen des

          approvisionnements de la période visée. En sus de

          cela, on le voit à HQD-2 document 1 aux pages 10 et

          11, aux réponses du Distributeur à la Régie, il y a
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          également un suivi trimestriel qui est proposé, cette

          fois-ci sous pli de la confidentialité. C'est ce qui

          est proposé. Je comprends que cet élément-là sera

          couvert dans la seconde partie s'il y a de cette

          audience.

          C'est ce que je vous mentionnais tantôt. Il y a quand

          même un « scoop » qui provient avec les autres

          éléments. Je dois vous dire que je m'étais préparé en

          conséquence. La Régie m'en tiendra certainement pas

          rigueur, ni mes collègues, je le souhaite d'ailleurs.

          Mais je vous mentionnerais un dernier mot. C'est que

          ce suivi-là qui a évolué de la part du Distributeur

          était pour se coller aux réalités qui avaient... le

          plus possible aux réalités qui avaient été énoncés

          par les intervenants, et je vous cite l'intervention

          dans le texte à la page 6 de OPG au paragraphe 9 d),

          ainsi que les observations de Brascan aux pages 8 et

          9 où il était mentionné que toute autre information

          pourrait causer un préjudice commercial à une

          contrepartie concernée.

          Je comprends qu'on en traitera autrement et dans un

          autre forum. Mais le seul point que je souhaitais

          faire, c'est que la position du Distributeur est

          calquée sur le marché, et dans un but, c'est de lui

          assurer la plénitude de maximiser le nombre de
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          fournisseurs potentiels. Et, ça, c'est l'objectif. Et

          aussi de donner à la Régie des informations complètes

          et contemporaines afin de lui permettre d'assurer son

          rôle le plus pleinement possible.

          Au niveau des positions des intervenants. Et c'est

          important de le rappeler, il ne faut pas l'oublier,

          aucun des intervenants ne s'objecte à la demande du

          Distributeur. Et encore une fois, c'est une nécessité

          dans la gestion d'un portefeuille.

          Au niveau des sujets qui étaient déclarés par OPG à

          son intervention, alors avec respect, ces sujets sont

          tous couverts positivement par le Distributeur, on

          parlait de la possibilité de conclure une convention

          de transaction. Monsieur Côté vous a témoigné ce

          matin qu'il y en a déjà quatre de conclues. Alors, à

          cet effet-là, les ouvertures sont là.

          Au niveau du processus décisionnel pour des mesures

          pour assurer un traitement indépendant, transparent

          et un accès égal à tout fournisseur, je vous rappelle

          que le Distributeur prône l'application de son Code

          d'éthique et qu'il y aura également le Code de

          conduite, parce que quand on parle de transparence,

          on parle évidemment de transactions entre affiliés.

          Alors, dans ces circonstances-là, le tout est

          particulièrement bien balisé. Au niveau de la
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          supervision trimestrielle par pli confidentiel, nous

          y reviendrons.

          Brascan, dans ses observations, réfère à un recours

          systématique au site Internet du Distributeur avec un

          affichage en temps réel de la charge et des besoins

          d'achats. Alors, le Distributeur n'est ni un ISO ni

          un IMO, et ce n'est pas son rôle. L'expérience et

          l'usage démontreront si une telle plate-forme est

          requise ou non. Et au surplus, avec respect, il ne

          nous apparaît pas approprié dans le cadre de la

          présente demande de se prononcer sur l'à-propos de la

          création d'une telle plate-forme.

          Les définitions des politiques d'approvisionnement de

          court terme du Distributeur sont traitées lors des

          audiences sur son plan d'approvisionnement. Alors, si

          on souhaite aller plus loin, lorsqu'on disposera d'un

          historique transactionnel véritable, c'est à partir

          de ce moment-là où ces gens-là pourront se

          manifester. Mais aujourd'hui, ce que le Distributeur

          souhaite, c'est un outil flexible pour lui permettre

          de faire face aux aléas qui sont les siens.

          Au niveau de la FCEI, il est mentionné de, et on en a

          fait état, de limiter la durée de la dispense jusqu'à

          la décision sur le Plan d'approvisionnement

          2005-2014. Avec respect, cette position est en porte-
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          à-faux, évidemment avec celle de Brascan, qui est un

          acteur du marché, et du Distributeur puisque l'accès

          au marché de court terme est nécessaire dans la

          gestion, encore une fois, des besoins énergétiques de

          la clientèle québécoise.

          De plus, la décision sur le Plan d'approvisionnement

          2005-2014 peut être raisonnablement anticipée dès le

          printemps deux mille cinq (2005). Donc une dispense

          pour quelques mois ne permettra pas à la Régie et au

          Distributeur de disposer d'un historique

          transactionnel valable pour fins de révision. Et

          c'est important. Nous en sommes au dépôt du prochain

          plan dans les prochains jours. Et les transactions,

          votre décision sur la dispense, nous ne l'avons point

          encore.

          Alors, il faut être raisonnable. Pour que la Régie et

          le Distributeur puissent évaluer de façon complète

          les stratégies mises en place par le Distributeur, ça

          prend un historique transactionnel, et celui-ci ne

          sera certainement pas disponible dès le plan qui sera

          déposé dans les prochains jours. Il faut être

          réaliste.

          Et au-delà de ça, il y a d'autres... La Régie dispose

          également des moyens de contrôle suivants. Et il faut

          les rappeler. Tout d'abord, les dossiers tarifaires
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          seront toujours un forum important puisqu'on y parle

          de reconnaissance des coûts d'approvisionnement du

          Distributeur et ultimement on y parlera des coûts

          intégrés au compte de frais reportés; les audiences

          sur le plan d'approvisionnement qui viennent de façon

          systématique; les états d'avancement du plan qui sont

          publiés entre les audiences sur le plan; et le

          pouvoir général de surveillance de la Régie qui peut

          toujours s'exercer.

          Alors, il est erroné de croire que la nécessité pour

          le Distributeur de disposer d'un tel outil telle la

          dispense disparaîtra avec le temps. Au contraire, il

          s'agit d'un besoin permanent afin de parer aux

          éventualités et d'assurer en tout temps la sécurité

          énergétique de la population québécoise. Ce besoin

          est indépendant du plan d'approvisionnement et les

          quantités pourront varier au fil des ans selon le

          portefeuille d'approvisionnement du Distributeur et

          la demande.

          Alors, ce besoin de la dispense est permanent. Le

          reste, c'est l'oeil de la Régie sur les transactions

          qui s'y font et les éléments de la politique

          d'approvisionnement de court terme du Distributeur.

          Mais le besoin, lui, demeurera toujours.

          Alors, subsidiairement, dans la mesure où la Régie
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          souhaiterait limiter la durée de la dispense, le

          Distributeur soumet que l'horizon logique se situe à

          la date de la décision de la Régie concernant

          l'approbation du Plan d'approvisionnement 2008-2017.

          Et je vous rappelle qu'il va être déposé dès novembre

          deux mille sept (2007). Alors, nous en sommes

          aujourd'hui à l'orée de novembre deux mille quatre

          (2004); deux mille cinq (2005) est à nos portes; deux

          mille six (2006). Et dès novembre deux mille sept

          (2007), nous sommes de retour.

          Alors, là, il y aura quand même un historique

          transactionnel convenable. Mais est-ce que le besoin

          de la dispense aura disparu? Non. Et le tout et ce,

          afin que la Régie et le Distributeur encore une fois

          disposent d'un historique transactionnel qui puisse

          être examiné dans sa globalité et selon le cas

          intégré à son plan d'approvisionnement.

          En ce qui concerne l'Union des consommateurs, on nous

          propose une limite en termes de puissance et

          d'énergie. Malheureusement, on ne détaille pas la

          limite que l'on envisage. C'est un élément important

          cette limitation puisque la stratégie

          d'approvisionnement et les moyens mis en place pour

          en assurer l'accomplissement sont clairs de la part

          du Distributeur.
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          Les appels d'offres sont privilégiés et la dispense

          sera utilisée à des fins qui sont décrites à la

          preuve afin d'assurer en tout temps la sécurité

          d'approvisionnement de la clientèle québécoise au

          meilleur prix. Imposer de telles limites pourrait

          avoir pour effet d'exposer l'alimentation en

          électricité du Québec à des interruptions de services

          non souhaitées.

          Toute limite ou balise qui crée au Distributeur un

          empêchement à agir, un véritable empêchement à agir,

          comme vous l'exposait ce matin monsieur Côté, est à

          proscrire par la Régie. Agir autrement serait nier le

          mandat du Distributeur qui doit mettre en place les

          actions requises pour assurer l'approvisionnement de

          sa clientèle et ce, en tout temps à moindre coût.

          Alors, en conclusion, face à un ensemble de besoins,

          un ensemble d'approvisionnements possibles et un

          ensemble contractuel auprès de divers fournisseurs,

          la dispense est un outil important et à caractère

          permanent dans la gestion des approvisionnements du

          Distributeur. Il est primordial que le Distributeur

          dispose des outils et des règles qui favorisent le

          maximum de participation par des fournisseurs

          crédibles.

          La proposition du Distributeur à l'égard de la

                               - 145 -

          R-3539-2004                                PLAIDOIRIE

          25 octobre 2004                                   HQD

          Volume 1                            Me Yves Fréchette

          confidentialité et de la divulgation, avec respect,

          on y reviendra, mais elles sont en accord avec les

          normes de l'industrie. Vu l'évolution des besoins

          énergétiques de sa clientèle, le Distributeur

          souhaite disposer de cet outil de gestion dans les

          meilleurs délais possibles. Le cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh), son atteinte est à nos

          portes.

          Je regardais encore tout récemment les prévisions qui

          étaient publiées, qui sont en date du treize (13)

          septembre deux mille quatre (2004), et pour deux

          mille quatre (2004), nous annonçons cent soixante-

          quatre point huit térawattheures (164,8 TWh). Nous

          sommes à l'orée d'atteindre ce seuil.

          Enfin, la proposition du Distributeur est fondée et

          respectueuse de toutes les parties et de tous les

          intérêts. Je vous dirais, la preuve en est qu'elle a

          évoluée notamment au niveau du, entre guillemets,

          « Reporting » ou des suggestions de suivi qui ont été

          faites part le Distributeur. Sur ce, je vous

          remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fréchette. Nous allons maintenant

          entendre les intervenants. Toujours selon l'ordre, la

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,
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          maître Turmel.

          (14 h 50)

          PLAIDOIRIE PAR Me ANDRÉ TURMEL,

          Représentant de FCEI :

          Rebonjour, Monsieur le Président, André Turmel pour

          la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante. Alors donc, nous voici en argumentation

          pour cette demande de dispense de l'appel d'offres

          d'Hydro-Québec.

          Donc, je pense qu'on l'a dit, on l'a répété et on va

          le redire une dernière fois cet après-midi, la FCEI

          considère que pour la sécurité des

          approvisionnements, elle est tout à fait en accord à

          ce que le Distributeur ait des moyens de gestion à

          court terme et à très court terme, point. Donc, là,

          n'est pas la question. Où nous en sommes, c'est donc

          dans les modalités de suivi, d'information, de

          transparence.

          Et pour nous, c'est important parce que tout le

          régime de la Loi sur la Régie de l'énergie est fondé

          sur la concurrence et les appels d'offres. C'est le

          grand principe. Et, évidemment, on crée quelques

          exceptions qui sont celles de la dispense d'appel

          d'offres pour des moyens de court terme.
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          Or, nous sommes dans, comment dire, dans l'exception

          de l'exception et plus on creuse dans l'exception de

          l'exception, moins Hydro-Québec ne semble vouloir

          donner d'information. Elle veut peut-être, bon, dans

          ce dossier, rendons à César ce qui lui appartient,

          elle voulait en donner peu, elle a décidé d'en donner

          un peu plus à la Régie. D'ailleurs, en matière

          d'information, je ne sais pas si c'est une, comment

          dire, une pratique mais d'audience en audience,

          Hydro-Québec semble nous habituer sur ses questions à

          demander peu et au fil des questions, qui, de la

          Régie, d'autres intervenants, cède un peu de terrain.

          Peut-être qu'il y a là, c'est là, une stratégie, peu

          importe l'idée, c'est qu'on a quand même vu une

          évolution de la part d'Hydro-Québec à cet égard.

          Deuxièmement, ce qui est encore plus, parce qu'on ne

          fera pas de grands drames avec rien, on n'est pas

          dans une question dramatique ici, c'est une question

          de modalités de suivi, là, mais ce matin, on a quand

          même été étonnés d'apprendre qu'il y avait presque

          une, comment dire, une seconde option, c'est-à-dire

          une seconde option à l'intérieur de la première

          option et qui n'était pas claire, je vous dirais,

          bien à mon avis, dans la preuve, elle a ressorti un

          peu plus ce matin et remarquez, tout à fait,

          probablement acceptable qu'Hydro-Québec enfin se dote

          de, comment dire, d'un, comment on appelle ça, un
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          tableau de « trade » ou un, en tout cas, des

          gestionnaires qui vont être capables de faire le

          travail ou d'impartir cette question, ça fait

          longtemps, je pense, que d'autres, nous et d'autres

          joueurs en parlons, elle semble peu à peu y arriver

          et c'est tant mieux mais ce matin, par... le témoin

          d'Hydro-Québec, n'avait pas toutes les réponses aux

          questions, c'est correct, parce qu'il avoue qu'ils

          sont en phase d'apprentissage. D'accord. On a

          absolument rien contre ça. C'est un endroit où il y a

          beaucoup d'inconnus dit la preuve. Et là, on nous

          demande de faire une dispense dans une durée limitée.

          Entendons-nous bien, nous reconnaissons très bien à

          Hydro-Québec que, maintenant et pour l'avenir, elle

          aura toujours besoin d'outils de court terme. On

          s'entend. C'est ce que, de manière habile, le

          procureur d'Hydro-Québec tente de laisser sous-

          entendre qu'ils ne comprennent pas, on a besoin du

          court terme. Oui, oui, on est d'accord avec ça. Du

          court terme, ils en auront besoin. Nous, c'est dans

          les outils de gestion mais également dans le suivi

          que cela nous importe.

          Donc, ce n'est parce qu'on s'oppose à une dispense

          d'appel d'offres, comment dire, illimitée dans le

          temps, qu'on est contre comment dire, la dispense, ce

          que je veux dire, Hydro-Québec souhaite pour une

          période indéterminée, à l'aube de choix importants
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          pour la Régie, « canner » un dossier puis après ça,

          on n'en parle plus et après ça, on passe à autre

          chose.

          Nous, devant l'état de balbutiement, là, du tableau

          d'Hydro-Québec Distribution en matière de gestion de

          ses appels d'offres à court terme, qui sait, peut-

          être dans le plan d'approvisionnement, elle va nous

          apprendre qu'elle va décider d'être un gestionnaire,

          de revendre des surplus, pourquoi pas, peut-être, ça

          peut être une, c'est peut-être, ça ne sera

          certainement pas jamais là sa mission principale mais

          de manière accessoire, pourquoi pas.

          Alors, nous, donc, cet aparté pour dire que l'appel

          d'offres qu'Hydro-Québec a ici un fardeau important

          dans le cadre d'une demande de dispense d'appel

          d'offres donc, déroger du cadre principal de la loi

          qui est la publicité, aller en dispense, on va en

          dispense parce que c'est à court terme. Or, si on va

          à court terme, c'est parce qu'on doit agir rapidement

          mais je vous dirais que c'est, aller à court terme,

          c'est inversement proportionnel avec, il faut avoir

          beaucoup d'informations. Et on ne demande pas

          l'information en temps réel en même temps, le témoin

          Trahan l'a dit, on ne veut pas remplacer, on veut pas

          gérer le Distributeur à sa place, il le fait mieux

          que quiconque mais a posteriori, une fois échu,
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          qu'est-ce que ça peut bien donner et d'ailleurs, j'ai

          remarqué partout dans la preuve d'Hydro-Québec, ce

          n'est jamais eux, le Distributeur, qui parle de,

          comment dire, de préjudice. Un intervenant a évoqué

          cette possibilité, on n'a pas pu le contre-interroger

          aujourd'hui. Bon. Alors, quant à nous, le fardeau

          n'est pas rencontré chez Hydro-Québec à l'égard de la

          qualité des informations.

          J'ai parlé également un peu des, comment dire, du

          contexte. Actuellement, nous sommes dans une phase un

          peu, cette demande-là doit être circonstanciée parce

          que nous sommes à quelques jours du dépôt d'un plan

          d'approvisionnement. Quand on regarde ce qui s'est

          passé dans les trois dernières années à l'égard des

          activités du Distributeur, c'est le jour et la nuit

          avec le plan que nous avions en l'an deux mille un

          (2001), eu égard à la situation, au contexte; qui

          aurait pu parler en deux mille un (2001) d'un déficit

          appréhendé et tous ces attributs dont on entend

          parler depuis six mois?

          Donc, nous, on pense qu'Hydro-Québec Distribution

          devrait revenir devant la Régie de l'énergie à court

          terme. De toute façon, je comprends et quand je

          regarde la demande d'Hydro-Québec, leur requête,

          j'essaie de voir, j'essaie d'être concret, là. Hydro-

          Québec dans sa requête demande une décision, dans sa
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          dernière conclusion, paragraphe 18 :

                         Enfin, le Distributeur souhaite

                         utiliser la procédure de dispense pour

                         réaliser des transactions de court

                         terme et ce, dès novembre deux mille

                         quatre (2004).

          Bon. La Régie va sans doute rendre une décision. Ma

          question que je me pose et là, je reviens sur la

          question de la confidentialité. Je comprends que la

          Régie va peut-être trancher le débat de manière à ce

          qu'il n'y ait pas de débat sur la confidentialité

          mais il se peut qu'une des parties veuille plaider

          sur cet aspect-là et j'essaie juste de vouloir, je

          vous dis que je réserve mes droits, les droits de mes

          clients à devoir faire ce débat-là que l'on ne fait

          pas aujourd'hui, qu'on accède à votre demande de ne

          pas faire, mais j'essaie juste de réconcilier un peu

          comment, si vous leur donnez raison sur tout ce

          qu'ils veulent, nous, on n'aura pas pu faire le débat

          sur la confidentialité. Si vous nous donnez raison et

          vous donnez pleine information, ils vont peut-être

          vous dire, « ah, bien, il faut faire le débat de la

          confidentialité », mais ce que ça donne, c'est qu'on

          nous n'aurons pas de décision ou ils n'auront pas

          carte blanche pour faire la dispense d'appel

          d'offres, là, c'est ce que je veux éviter, peut-être

          que je ne comprends pas mais je vois là un petit

          problème.
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          Deuxième élément. Encore là, je regardais les notes

          de mon collègue puis je suis sûr qu'il va

          m'instruire. Lorsqu'on parle du règlement sur les

          conditions, bon, il fait référence à la page 2 de son

          argumentaire, à l'article 74.2 et au règlement sur

          les conditions et les cas...

                         Règlement sur les conditions et les

                         cas où la conclusion d'un contrat

                         d'approvisionnement par le

                         distributeur d'électricité requiert

                         l'approbation de la Régie...

          Donc, qui a trait à 54-2202, je regarde ce document

          et je ne sais pas si j'ai le même document mais quand

          je regarde l'article 3 du Règlement, parce que dans

          le document, dans son argumentaire, Hydro-Québec dit,

          pour... l'approbation de la Régie est nécessaire

          pour, les contrats, l'approbation plus d'un an, il

          marque « oui ». Entre trois mois et un an, « non » et

          moins de trois mois « non ». Et là, je regarde

          l'article 3 de ce Règlement-là et je vous le lis puis

          donc quand je lis ça, je me dis ; « Ah, on va devoir

          revenir devant la Régie. » Je vous lis et je

          m'explique :

                         Article 3 du Règlement. Le

                         distributeur d'électricité doit

                         obtenir l'approbation de la Régie

                         avant de conclure avec un

                         fournisseur...
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          donc, avec un fournisseur,

                         ... toute entente globale cadre pour

                         de multiples approvisionnements en

                         électricité faisant l'objet d'une

                         dispense d'appel d'offres accordée par

                         la Régie en vertu de la Loi sur la

                         Régie. Une demande d'approbation est

                         présentée au moins quatre-vingt-dix

                         (90) jours avant la date d'entrée en

                         vigueur de l'entente, à moins de

                         circonstances particulières démontrées

                         par le distributeur. La demande doit

                         être accompagnée de l'entente et des

                         informations suivantes : la

                         description, la démonstration

                         caractéristique... la-la-la. Et

                         troisièmement, selon le cas, les prix

                         de transaction, une description des

                         méthodes retenus.

          Et enfin, dernier, volet :

                         La démonstration que l'entente est

                         conforme aux conditions de la dispense

                         accordée par la Régie.

          Ce qui nous indique que c'est forcément après, une

          fois que la dispense a eu lieu que l'on devra donc

          revenir donc, à moins que je ne me leurre, je

          comprends, parce qu'Hydro-Québec ne nous l'a pas

          mentionné, elle nous l'a présentée comme si c'était
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          un fait accompli, qu'en vertu de ce règlement-là, on

          devra revenir devant vous avec ces ententes-cadres-

          là, avec, ou un fournisseur et les regarder à leur

          mérite. C'est ce que semble dire le règlement.

          Et on y voit que dans le règlement donc, c'est

          forcément après la dispense et selon les conditions

          et le prix est une donne essentielle.

          Donc, je ne pourrai pas être aussi éloquent et clair

          que le témoin Trahan, je pense qu'il vous a

          certainement bien passé le message de la FCEI. La

          FCEI croit au marché. La FCEI croit à la sécurité des

          approvisionnements. La FCEI, en bref, veut que ça

          marche mais pas par des chemins tronqués, par des

          raccourcis trop rapides, trop vites. Hydro-Québec,

          eux-mêmes nous avoue très candidement qu'ils sont en

          phase d'apprentissage.

          Donc, on ne peut certainement pas donner carte

          blanche pour la dispense d'appel d'offres. Oui, oui,

          on veut leur donner une dispense d'appel d'offres

          mais pas une carte blanche quant à la durée et quant

          aux conditions parce que, comme l'a dit le témoin

          Trahan, maintenant un des dossiers les plus chauds

          devant la Régie dans les prochains mois, prochaines

          années, c'est le coût d'approvisionnement du

          postpatrimonial au-delà du coût de service.
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          On connaît le coût du patrimonial. On a quelques

          éléments d'information sur les prix moyens pour le

          coût de certains contrats long terme alors pourquoi

          on n'aurait pas des informations, plus

          d'informations, parce que c'est un cas de dispense

          parce qu'il n'y a pas d'appel d'offres, justement,

          dans les cas du court terme.

          Donc, c'est là, Monsieur le Président, en cet après-

          midi, les commentaires que j'avais à vous faire,

          excusez-moi, je vais juste regarder mes notes. Alors

          donc, ça conclut. Merci beaucoup.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. J'inviterais maintenant Ontario

          Power Generation, Maître Tourigny.

          (15 h)

          PLAIDOIRIE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Pierre Tourigny, pour Ontario Power Generation. Nous

          sommes ici pour supporter la demande de dispense du

          Distributeur. Qu'ils soit suffisant de dire, quant à

          nous, que ce type de contrat, le type de contrat

          visé, et la latitude demandée est nécessaire dans un

          marché d'aujourd'hui pour un distributeur.
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          Cette façon de procéder rend possible la libre

          concurrence entre divers producteurs et cette libre

          concurrence est garante des meilleurs prix pour les

          consommateurs d'électricité du Québec.

          Comme participant éventuel à ce marché, Ontario Power

          Generation a intérêt à ce que ses contrats soient

          conclus de façon transparente et équitable sur ce

          qu'il est convenu d'appeler le « level playing

          field » et il faut aussi qu'il y ait apparence de

          « level playing field » et que les participants

          soient confiants qu'il existe.

          Le Distributeur est une unité d'affaires d'un géant

          qui comprend son seul fournisseur pour le moment, ou

          à toutes fins pratiques seul fournisseur pour le

          moment, et qui occupe une place plus que dominante

          dans ce qu'on pourrait appeler le marché québécois.

          Cet état de chose doit amener la Régie à prendre les

          mesures nécessaires à assurer aux participants qu'ils

          ne seront pas désavantagés par la relation trop

          étroite, que j'ai en d'autres occasions qualifié

          d'incestueuse, entre le Distributeur acheteur et son

          seul fournisseur pour le moment.

          Il est, dans ces circonstances, logique d'exiger le

          plus grand détail possible dans les rapports qui

          devraient être déposés à la Régie, et s'il le faut

                               - 157 -

          R-3539-2004                                PLAIDOIRIE

          25 octobre 2004                                   OPG

          Volume 1                           Me Pierre Tourigny

          sous le sceau de la confidentialité. Entre autres, la

          Régie devrait pouvoir chaque mois constater le détail

          de chaque convention conclue, chaque transaction

          finie et l'entité du fournisseur, le prix, la durée,

          les quantités d'énergie fournie et les prix « on

          peak » et « off peak ».

          Elle doit aussi assurer ce suivi pour remplir son

          obligation de l'article 31 de voir à ce que les

          consommateurs paient selon un juste prix. À chaque

          trimestre, la Régie devrait aussi voir, ce que Hydro-

          Québec nous a dit ils étaient prêts à faire, à la

          publication du détail des transactions en montrant

          l'identité de chaque fournisseur, le résultat global

          des volumes, des prix et les moyennes de ces prix

          « on peak » et « off peak ». Quant à nous, ça, ça n'a

          pas été suggéré par Hydro-Québec mais j'ai retenu de

          mon contre-interrogatoire que ça ne représentait pas

          rien d'épouvantable.

          Ceci dit, exception faite évidemment de ces cas où le

          résultat global d'un fournisseur se résumerait à une

          seule transaction, et comme le disait monsieur Côté,

          il serait surprenant qu'un fournisseur soit très

          enchanté de voir sa transaction par la voie de ce qui

          devrait être une moyenne exposée à tous, et nous

          sommes évidemment bien d'accord avec ça.
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          De plus, la formule de contrat employée, formule

          généralement acceptée dans les marchés environnants,

          comprend une clause prévoyant le calcul des dommages

          en cas de défaut d'une partie. Et fondamentalement,

          il s'agit de la différence entre le prix de marché et

          le prix de la transaction prévue, en plus ou en moins

          selon le côté et les cas.

          Ce prix de marché n'existe pas au Québec, il n'y a

          pas de marché au Québec où l'on peut aller voir

          électroniquement à telle heure, tel jour le prix

          était de tant. Les fournisseurs ont néanmoins besoin,

          eux, d'avoir une idée de leurs responsabilités et des

          limites de leur engagement pécuniaire, en d'autres

          mots, de leur « exposure », pour parler un bon

          français.

          En conséquence, le substitut à ce prix de marché, qui

          est le mécanisme qui apparaît à l'entente cadre pour

          établir le ou les prix, ce mécanisme-là doit être

          connu, rendu public et disponible aux fournisseurs.

          Je comprends que ce n'est peut-être pas vous qui

          allez en décider mais je crois qu'il serait bon que

          vous touchiez déjà à ce problème pour, si on veut que

          les fournisseurs soient parfaitement d'accord et

          enthousiastes à participer à ce début de marché

          québécois.
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          Enfin, et sans méchanceté aucune, on peut réaliser

          que tout achat qui deviendrait excédentaire, tout

          achat court terme visé ici qui deviendrait

          excédentaire, est en fait un coût qui sera remboursé

          par les abonnés, par les clients du Distributeur.

          Bien sûr, on peut compenser ces coûts en revendant

          l'énergie excédentaire ou en diminuant les achats

          auprès du Producteur, avec un grand P, étant dans

          notre cas évidemment, Hydro-Québec Production.

          Le résultat de cette dernière possibilité, que

          monsieur Côté m'a semblé, encore une fois, indiquer

          comme étant la plus probable, serait la source de

          ventes par Hydro-Québec Production d'énergie dans les

          marchés environnants aux frais des clients du

          Distributeur, en dernière analyse, qui eux ont payé

          pour l'énergie qui a été achetée en trop. La

          vigilance de la Régie est donc ici de mise quant à ce

          phénomène aussi.

          Nous terminons en disant que Ontario Power ne demande

          pas de frais, je suis convaincu que maître Turmel va

          venir vous dire que lui les demande...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On nous a dit de ne plus les demander parce que

          c'est...
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Bon, alors, on ne les demande pas, de toute façon.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bon de le préciser. Je vous remercie, Maître

          Tourigny. J'inviterais maintenant maître Lussier,

          représentant Option Consommateurs?

          PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

          Bonjour. Stéphanie Lussier, pour Option

          Consommateurs. J'aimerais déposer au dossier le plan

          d'argumentation présenté par Option Consommateurs,

          s'il vous plaît. Merci.

          L'intérêt d'Option Consommateurs en la présente

          instance est le suivant :

          a)       promouvoir et défendre les intérêts des

                   consommateurs résidentiels;

          b)       entre autres, Option Consommateurs souhaite

                   s'assurer que le Distributeur fasse des

                   choix d'approvisionnement judicieux, qui

                   résultent en des prix les plus bas possibles

                   pour les consommateurs, tout en maintenant

                   la fiabilité du réseau;

          c)       en conséquence, concernant ce dossier,

                   Option Consommateurs présente une

                   argumentation principalement fondée sur les
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                   deux préoccupations générales suivantes :

                   i)    d'abord, les conséquences au niveau du

                         coût d'approvisionnement, découlant

                         d'une dépendance accrue envers les

                         contrats d'approvisionnement de court

                         terme;

                   ii)   et, d'autre part, les implications, à

                         court et à long terme, découlant d'une

                         dépendance accrue envers de tels

                         contrats quant à la fiabilité du

                         réseau.

          Alors notre argumentation comporte trois parties

          principales, dans lesquelles Option Consommateurs

          argumente qu'il est essentiel que :

          i)       d'une part, le Distributeur limite le plus

                   possible le fait d'avoir recours à des

                   contrats de court terme afin de combler ses

                   besoins en approvisionnements;

          ii)      deuxièmement, il est essentiel que le

                   Distributeur, entre autres, par soucis de

                   transparence envers les consommateurs et de

                   vigilance de la part de ces derniers,

                   communique l'information relative à

                   l'acquisition d'électricité par le biais de

                   contrats d'approvisionnement de court terme

                   et qu'il démontre la nécessité et le

                   caractère raisonnable des coûts encourus
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                   suite à la conclusion de tels contrats;

          iii)     et enfin, Option Consommateurs est d'avis

                   que la présente demande d'être dispensé de

                   procéder par appel d'offres s'insère, enfin

                   doit s'insérer dans le plan

                   d'approvisionnement à long terme du

                   Distributeur.

          Alors en premier lieu, limiter le recours aux

          contrats de court terme. Selon Option Consommateurs,

          le recours aux contrats de court terme (et, par

          conséquent, la dépendance envers ceux-ci) doit être

          limité, principalement en raison de la volatilité des

          marchés de court terme et en raison de préoccupations

          concernant la fiabilité du réseau.

          En premier lieu, la volatilité des marchés. Le

          Distributeur admet, et il est de connaissance commune

          que dans les marchés d'électricité de court terme,

          les prix sont très volatiles. Aussi, Option

          Consommateurs est d'avis que le Distributeur se doit

          de préserver la stabilité des prix d'électricité en

          ayant pour objectif le maintien de coûts

          d'approvisionnement bas et stables à long terme.

          Conséquemment, Option Consommateurs souligne qu'il

          est essentiel que le Distributeur restreigne sa

          dépendance envers le marchés d'électricité de court
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          terme, ainsi que tout recours non nécessaire à la

          conclusion de tel contrat.

          Ensuite, Option Consommateurs soumet quelques

          préoccupations concernant la fiabilité du réseau,

          dont la congestion des interconnexions et la

          préservation de capacité utile disponible des

          interconnexions à titre de « réserves d'urgence ».

          Dans son dernier plan d'approvisionnement, le

          Distributeur a expliqué que, principalement pour des

          fins de fiabilité du réseau, la dépendance envers les

          marchés de court terme devait être limitée à cinq

          térawattheures (5 TWh), soit environ cinquante pour

          cent (50 %) de la capacité utile des interconnexions,

          alors évaluée à dix térawattheures (10 TWh).

          À ce sujet, la Régie a accueilli la demande du

          Distributeur en précisant qu'il ne faut pas se fier

          excessivement aux marchés à court terme et qu'elle

          juge prudente, aux fins de planification des

          approvisionnements de long terme, la proposition du

          Distributeur de limiter ses appels aux marchés de

          court terme à cinq térawattheures (5 TWh).

          Aussi, dans l'Avis de la Régie de l'énergie sur la

          sécurité énergétique des Québécois, la Régie a conclu

          que selon le scénario mi-fort et à conditions
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          normales, la quantité annuelle d'énergie importée

          dépassera le seuil maximal de cinq térawattheures

          (5 TWh) dans les prochaines années et qu'il est

          possible qu'il y ait congestion sur les

          interconnexions pendant certaines périodes.

          (15 h 15)

          Aussi dans l'Avis de la Régie de l'énergie sur la

          sécurité énergétique des Québécois, la Régie a conclu

          que, selon le scénario mi-fort et à conditions

          normales, la quantité annuelle d'énergie importée

          dépassera le seuil maximal de cinq térawattheures

          (5 TWh) dans les prochaines années et qu'il est

          possible qu'il y ait congestion sur les

          interconnexions pendant certaines périodes. Nous

          avons reproduit le passage en question de cet Avis.

          Également, dans sa demande de renseignement, la Régie

          pose la question suivante au Distributeur dans le

          présent dossier : Veuillez indiquer comment le

          recours au marché de court terme envisagé dans la

          demande actuelle s'insère dans la stratégie

          d'approvisionnement du Distributeur. Et cette

          question fait référence à la décision D-2002-169 dans

          laquelle la Régie juge prudent, aux fins de

          planification des approvisionnements de long terme,

          de limiter les appels aux marchés de court terme à
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          cinq térawattheures (5 TWh).

          Et en réponse à cette question, le Distributeur

          explique, sans faire mention du seuil des cinq

          térawattheures (5 TWh), que le recours aux marchés de

          très court terme sans appel d'offres est un moyen

          complémentaire en appoint aux appels d'offres pour

          deux mille cinq (2005) et deux mille six (2006).

          Compte tenu de ce qui précède, Option consommateurs

          est sérieusement préoccupée par le fait que la

          demande du Distributeur d'être dispensé de procéder

          par appel d'offres pour les contrats de court terme,

          si acceptée, ne résulte en une dépendance accrue

          envers les marchés de court terme, ce qui

          augmenterait nécessairement les risques de congestion

          des interconnexions et, par le fait même, diminuerait

          grandement la fiabilité du réseau.

          Également, à moins que les circonstances concernant

          la capacité disponible sur les interconnexions aient

          changé de façon marquée depuis le dernier plan

          d'approvisionnement en deux mille un (2001), il n'y a

          que dix térawattheures (10 TWh) de capacité utile

          disponible sur les interconnexions. Or, suite aux

          remarques du Distributeur, la Régie a jugé qu'il

          serait prudent de limiter les appels aux marchés de

          court terme à cinq térawattheures (5 TWh), permettant
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          ainsi de préserver la disponibilité de ces... en

          fait, la disponibilité de cinq térawattheures (5 TWh)

          additionnels à titre de réserves d'urgence.

          Donc, l'accroissement de la dépendance envers les

          marchés à court terme afin de combler des besoins

          relatifs aux prévisions d'approvisionnement à long

          terme au-delà du seuil maximal de cinq térawattheures

          (5 TWh) empiète sur ces réserves d'urgence. Et si cet

          empiétement se poursuit, que nous restera-t-il à

          titre de réserves d'urgence?

          Donc, pour Option consommateurs, la dispense de

          recourir à la procédure d'appel d'offres pour les

          contrats de court terme doit demeurer une solution

          temporaire. Compte tenu de la situation

          d'approvisionnement actuelle, si la Régie décidait

          d'accorder la demande du Distributeur, Option

          consommateurs propose que cette dispense de recourir

          à la procédure d'appel d'offres soit accordée

          temporairement, soit jusqu'à la fin de décembre deux

          mille cinq (2005), jusqu'à ce que le Distributeur

          dispose d'autres sources d'approvisionnement.

          Cette situation temporaire permettrait de diminuer la

          dépendance envers les marchés de court terme et, par

          conséquent, les risques de congestions des

          interconnexions. Cette solution permettrait également
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          de préserver une capacité utile de cinq

          térawattheures (5 TWh) à titre de réserves d'urgence,

          ce qui stabiliserait la fiabilité du réseau.

          Ensuite, selon Option consommateurs, il est essentiel

          pour le Distributeur de communiquer l'information

          relative à l'acquisition d'électricité par le biais

          de contrats d'approvisionnement de court terme et de

          démontrer la nécessité et le caractère raisonnable

          des coûts suite à la conclusion de tels contrats.

          Donc, dans l'éventualité où la Régie accordait la

          demande du Distributeur, par souci de transparence

          envers les consommateurs et de vigilance de la part

          de ces derniers, Option consommateurs croit qu'il est

          essentiel que le Distributeur fournisse, de façon

          transparente, les renseignements relatifs à

          l'acquisition d'électricité par de tels contrats afin

          que la Régie maintienne son pouvoir général de

          surveillance sur les besoins d'approvisionnement du

          Distributeur. Ces renseignements doivent démontrer la

          nécessité et le caractère raisonnable des coûts

          engagés afin que la Régie soit en mesure de s'assurer

          que les contrats aient été conclus à des prix

          compétitifs.

          Concernant la nature des informations requises. Afin

          qu'elle puisse exercer ses pouvoirs de surveillance
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          de manière adéquate, la Régie doit disposer des

          renseignements nécessaires. Plus le Distributeur

          bénéficiera d'indépendance dans le cadre de ses

          activités réglementées, plus l'obligation de ce

          dernier de fournir des renseignements complets et de

          façon transparente pour fins de suivi sera

          importante.

          Option consommateurs est d'avis que les informations

          contenues dans le suivi proposé par le Distributeur

          dans ce dossier sont inadéquats pour juger de la

          nécessité du caractère raisonnable des coûts engagés

          suite à la conclusion de contrats d'approvisionnement

          de court terme.

          Il en est de même dans le suivi qui a été modifié et

          qui a été proposé par le Distributeur en réponse à

          une question dans la demande de renseignements de la

          Régie. Et on a vu aujourd'hui que ce suivi-là avait

          encore évolué.

          Pour Option consommateurs, le Distributeur devrait

          fournir les renseignements suivants comme éléments de

          suivi : alors le nom du fournisseur; le prix

          découlant du contrat d'approvisionnement à court

          terme, que ce contrat ait été conclu de façon

          bilatérale ou sur une bourse d'énergie; la durée de

          la transaction; le ou les produits et les quantités
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          livrés, dont le jour, l'heure, la durée, la

          puissance, l'énergie; le nom des autres fournisseurs

          contactés; le prix proposé par chaque fournisseur;

          les prix publiés par le NYMEX (soit le New York

          Mercantile Exchange) au moment de la conclusion du

          contrat d'approvisionnement à court terme afin de

          démontrer le caractère raisonnable du prix payé par

          le Distributeur, compte tenu des prix du marché; et

          pour chaque contrat d'approvisionnement de court

          terme conclu, une explication de la nécessité d'avoir

          eu recours aux marchés de court terme.

          Concernant ces informations, Option consommateurs a

          des observations particulières à partager. L'élément

          énuméré au point 7, soit les prix publiés par le New

          York Mercantile Exchange, est d'une importance

          particulière. Parce que, compte tenu de la volatilité

          des prix dans les marchés d'électricité de court

          terme, le fait que le Distributeur fournisse

          uniquement le prix auquel le contrat d'approvisionne-

          ment à court terme a été conclu, hors contexte et

          sans comparaison avec d'autres prix, n'est pas très

          utile.

          Alors, Option consommateurs est d'avis que la Régie

          doit être en mesure de comparer le prix auquel le

          contrat d'approvisionnement à court terme a été

          conclu avec d'autres prix afin de déterminer si le

                               - 170 -

          R-3539-2004                                PLAIDOIRIE

          25 octobre 2004                                    OC

          Volume 1                         Me Stéphanie Lussier

          prix payé par le Distributeur est raisonnable compte

          tenu des prix du marché.

          Et cette comparaison est d'autant plus nécessaire

          compte tenu du fait que le Distributeur entend

          procéder à des achats par des transactions

          bilatérales après avoir sollicité au moins deux

          fournisseurs potentiels. Et vous comprendrez qu'une

          comparaison du prix pour lequel le contrat à court

          terme a été conclu avec le prix offert par seulement

          un ou deux autres fournisseurs n'est pas suffisante

          afin de déterminer si le prix pour lequel le contrat

          a été conclu est raisonnable compte tenu des prix du

          marché.

          Également, afin d'assurer le caractère compétitif des

          prix, Option consommateurs est d'avis que le

          Distributeur doit disposer d'un nombre minimum de

          fournisseurs éligibles et disponibles. Au moment de

          préparer ce plan d'argumentation, à notre

          connaissance, seulement un fournisseur avait signé

          une convention de transaction. Et on a appris

          aujourd'hui qu'il y en avait maintenant quatre.

          Dans la mesure où la Régie décidait d'accorder la

          demande du Distributeur, Option consommateurs

          recommande fortement d'une part, que l'approbation de

          la Régie soit conditionnelle à la mise en place de
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          conventions de transactions avec un nombre minimum de

          fournisseurs potentiels. Nous invitons la Régie à se

          pencher sur cette question. Et quant au nombre

          minimum requis, nous nous en remettons à la Régie

          pour cette décision. D'autre part, Option

          consommateurs recommande qu'une liste de tous les

          fournisseurs ayant signé une telle entente soit

          déposée à la Régie.

          De plus, toujours afin de s'assurer du caractère

          compétitif des prix des contrats d'approvisionnement

          à court terme, particulièrement quand seulement deux

          fournisseurs sont sollicités, Option consommateurs

          est d'avis que la Régie doit disposer de

          renseignements suffisants pour lui permettre de

          vérifier que le processus décisionnel implique un

          élément de choix.

          Par exemple, si le Distributeur sollicite deux

          fournisseurs pour un contrat d'approvisionnement à

          court terme de sept cents mégawattheures (700 Mwh),

          et qu'un fournisseur peut fournir trois cents

          mégawattheures (300 Mwh) alors que l'autre peut

          fournir quatre cents mégawattheures (400 Mwh), il

          s'agirait d'un processus dans lequel l'élément de

          choix est absent, de même que le caractère

          compétitif.
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          Option consommateurs recommande donc respectueusement

          à la Régie de s'assurer que le processus de

          sollicitation mis en place par le Distributeur ne

          permette pas que de telles situations se produisent à

          moins de circonstances exceptionnelles.

          Enfin, quant aux modalités de l'obligation du

          Distributeur de communiquer les informations

          requises, et sans entrer dans le débat portant sur la

          confidentialité, Option consommateurs aimerait que

          toutes les informations énumérées ci-haut soient

          divulguées à la Régie et aux consommateurs par le

          biais d'un communiqué de presse de la part du

          Distributeur et de façon à ce que ces informations

          soient disponibles sur son site web, et ce de façon

          trimestrielle.

          Si jamais ultérieurement la Régie décidait que

          certaines de ces informations devaient être

          confidentielles, ce que Option consommateurs

          souhaite, c'est que l'autre partie des informations

          soit rendue publique.

          (15 h 25)

          Enfin, nous ne ferons pas de remarque concernant le

          compte de frais reportés, qui est actuellement en

          révision dans le cadre du dossier tarifaire du

          Distributeur. Par contre, OC précise qu'il sera
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          important pour le Distributeur d'être en mesure de

          démontrer la nécessité et le caractère raisonnable

          des coûts engagés suite à la conclusion de contrats

          d'approvisionnement de court terme, dont le fait que

          la décision de conclure un tel contrat a été prise de

          façon prudente ainsi que le fait que le Distributeur

          disposait de suffisamment d'argent pour couvrir les

          acquisitions afin d'éviter des abus et des problèmes

          éventuels relatifs à un tel compte.

          Maintenant, concernant la question des

          approvisionnements à long terme, Option Consommateurs

          souligne que la présente demande du Distributeur doit

          s'insérer dans le contexte du plan

          d'approvisionnement à long terme du Distributeur.

          Option Consommateurs encourage des choix

          d'approvisionnement judicieux dans le cadre d'un tel

          plan. Évidemment, nous sommes d'avis que la

          dépendance accrue et sans restriction envers les

          marchés de court terme ne constitue pas un choix

          d'approvisionnement judicieux.

          Aussi, et tel que mentionné préalablement, nous

          croyons que la dépendance accrue envers de tels

          contrats devrait être une solution à court terme

          jusqu'à ce que le Distributeur dispose d'autres

          sources d'approvisionnement.
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          Ainsi, dans l'éventualité où la Régie décidait

          d'accorder la demande du Distributeur, nous suggérons

          qu'elle le soit seulement si le Distributeur s'engage

          à soumettre un plan permettant de diminuer la

          dépendance envers les contrats de court terme dans le

          contexte d'approvisionnement à long terme et ce, dans

          un délai de six mois suivant la décision de la Régie

          accordant la demande du Distributeur.

          Évidemment, idéalement, nous suggérons que ce plan

          soit déposé de façon conjointe ou dans le cadre du

          prochain Plan d'approvisionnement du Distributeur

          mais nous considérons que le fait d'attendre au

          prochain plan d'approvisionnement, soit celui de deux

          mille sept (2007), c'est d'attendre beaucoup trop

          longtemps afin d'évaluer les résultats relatifs à

          cette dispense, si elle est accordée.

          En conclusion, Option Consommateurs réitère qu'elle

          est d'avis qu'il ne faut pas encourager le

          Distributeur à accroître sa dépendance envers les

          contrats d'approvisionnement de court terme en raison

          de la volatilité des prix des marchés de court terme

          et également en raison des risques de diminution de

          la fiabilité du réseau.

          Si la Régie décidait d'accorder la demande du

          Distributeur, Option Consommateurs recommande que la
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          dispense de recourir au processus d'appel d'offres

          soit jusqu'à la fin décembre deux mille cinq (2005),

          soit jusqu'à ce que le Distributeur dispose d'autres

          sources d'approvisionnement.

          Également, si la Régie décidait d'accorder la demande

          du Distributeur, nous recommandons qu'elle le soit

          si, et seulement si, le Distributeur s'engage à

          déposer un plan permettant de diminuer la dépendance

          envers les contrats d'approvisionnement de court

          terme dans le contexte d'approvisionnement à long

          terme, et ce, à l'intérieur d'un délai de six mois

          suivant la décision de la Régie d'accueillir la

          demande du Distributeur.

          Et enfin, dans l'éventualité où la Régie accordait la

          demande, nous soulignons qu'il est essentiel, par

          soucis de transparence envers les consommateurs et de

          vigilance de la part de ces derniers, que le

          Distributeur fournisse, de façon transparente, les

          renseignements relatifs à l'acquisition d'électricité

          par le biais de contrats de court terme, afin que la

          Régie maintienne son pouvoir général de surveillance

          sur les besoins d'approvisionnement du Distributeur

          et que ces renseignements permettent de démontrer la

          nécessité et le caractère raisonnable des coûts

          engagés, afin que la Régie soit en mesure de

          s'assurer que les contrats aient été conclus à des
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          prix compétitifs. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lussier. J'inviterais maintenant maître

          Fecteau, représentant l'Union des consommateurs.

          PLAIDOIRIE PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Alors rebonjour. Alors comme vous l'a dit madame

          Gibeau ce matin, tantôt plutôt, notre intervention

          visait d'abord, d'abord et avant tout, à mettre en

          relief les considérations d'ordre public que

          soulevait la présente demande de dispense du

          Distributeur, dans le but de s'assurer que la Régie

          puisse exercer sa compétence exclusive de

          surveillance des opérations du Distributeur et le

          tout conformément à la Loi.

          Donc ce qu'on voit d'emblée, c'est que si la Régie

          fait droit à la demande assez générale de dispense

          d'appel d'offres en faveur d'Hydro-Québec, Hydro-

          Québec pourrait conclure des contrats pour une

          quantité, comme on l'a vu ce matin avec monsieur

          Côté, quand même impressionnantes, on parlait de cinq

          mille mégawatts (5000 MW) par jour. La demande telle

          que formulée par le Distributeur étant relativement

          générale, autrement dit une dispense pour des

          contrats de court terme de moins de trois mois, non

          balisés, aurait pour effet potentiellement de
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          permettre l'attribution de bonnes quantités d'énergie

          sans passer par un processus d'appel d'offres, et

          sans surveillance de la Régie aussi d'un tel

          processus.

          Alors, pour nous, on a vu, on a dit dans notre

          mémoire que le processus d'appel d'offres sert et

          doit servir dans la plupart des cas puisqu'il assure

          une transparence et l'impartialité du processus

          d'octroi. Pour nous, il est important donc que la

          dispense demeure l'exception et que l'appel d'offres

          demeure la règle.

          C'est dans ce sens-là que l'Union des consommateurs

          donc a questionné plusieurs des aspects de la demande

          de dispense. On s'est demandé quel était le lien

          concret, pratique, entre la demande de dispense à ce

          moment-ci et un déficit appréhendé, qui est quand

          même à la base de la demande, un déficit appréhendé

          éventuel.

          Il ressort un peu de la preuve que s'il y a une panne

          demain matin, il faut aller sur le marché de court

          terme. Est-ce que c'est vraiment ça, est-ce que le

          Plan d'approvisionnement ne pare pas, ne pare-t-il

          pas à certains de ces imprévus?

          On s'est également demandé un peu dans le même sens
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          si la dispense visait véritablement les contrats de

          court terme plutôt que des considérations d'urgence,

          et j'y reviendrai un petit peu plus loin. On s'est

          demandé également si la Régie pouvait accorder une

          dispense pour tous les contrats de court terme, tel

          que formulé, sans pouvoir vérifier, donc sans pouvoir

          vérifier a priori la nature de la justification des

          contrats, par rapport à une appréciation dont a

          priori au cas par cas et avec, et « certains contrats

          à court terme », qu'est-ce que ça veut dire au juste.

          On y reviendra également. Et globalement, on s'est

          demandé s'il était dans l'intérêt public donc qu'il y

          ait une telle dispense.

          Et ce qui ressort un peu à la fin de tout ça, c'est

          qu'on reste encore un petit peu sur notre

          questionnement. On ne saisit pas trop la portée

          véritable, concrète, pratique, future, parce qu'elle

          est future, on est avant temps, on est avant le Plan,

          on est dans une exception, on n'a pas vraiment de

          vécu avec l'énergie patrimoniale, alors l'Union des

          consommateurs est un petit peu inconfortable avec la

          demande.

          Même si, mon confrère disait : « Tout le monde est

          d'accord », bien, c'est difficile d'être en désaccord

          avec une demande qui dit : « Bien, écoutez, c'est

          pour la sécurité des approvisionnements du Québec. »
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          Ça, c'est sûr que, d'emblée, on va dire : « Bien, si

          c'est pour ça, on ne peut pas vraiment être contre. »

          Mais comment qu'on exerce cette dispense-là, toute la

          question est là. Puis comment la Régie surveille

          l'approvisionnement en fonction de son mandat de

          surveillance, elle est là pour ça, dans le contexte

          de dispense, bien, la question est là aussi. Et de

          dire qu'on n'est pas contre, c'est une chose, mais de

          dire comment, puis pourquoi, puis dans quel contexte,

          c'en est une autre.

          Et toujours avec ce sentiment-là d'inconfort, si on

          veut, c'est un peu dans ce sens-là qu'on a questionné

          monsieur Côté ce matin sur la notion d'urgence. On

          voyait qu'une urgence, ça peut durer une heure, ça

          peut durer une semaine, plusieurs semaines, mais ça

          ne peut pas durer trois mois, qu'il nous a répondu,

          monsieur, ou rarement en tout cas, trois mois, c'est

          un peu trop long.

          Donc est-ce que c'est, parce qu'il y a deux motifs

          dans la Loi, il y a l'urgence et le court terme.

          Pourquoi on invoque le court terme? L'inconfort

          aurait été peut-être moins grand si Hydro-Québec

          avait invoqué l'urgence dans sa preuve. Et le court

          terme, est-ce que c'est autre chose?

          À la question que j'ai posée à monsieur Côté, il me
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          répond : « Mais si on met une limite à la demande de

          dispense, bien, on deviendra en urgence après, une

          fois qu'on aura atteint les limites de la dispense,

          si tel était le cas, bien là, on deviendrait en

          urgence. » Ce n'est pas comme ça que je comprends la

          Loi, je ne pense pas que c'est ça que la Loi voulait

          dire quand elle disait qu'il y a des situations

          d'urgence et il y a des situations de court terme.

          Et là, il y a toute une question de discrétion que la

          Régie peut exercer dans l'octroi des contrats, qui

          intervient sur lequel, je reviendrai. Mais avant, je

          voulais quand même attirer l'attention de la Régie

          sur la décision D-2002-290 qu'elle avait émise dans

          le dossier 3490-2002 concernant une demande de

          dispense préalable, passée, où, bon, la Régie a

          retenu une définition d'urgence, et je vous la cite,

          c'était à la page 25 :

                         La notion d'urgence implique une

                         situation de faits qui exige une

                         intervention immédiate...

          bon, là, on avait fait le lien avec l'injonction,

                         ... du tribunal sans quoi un préjudice

                         sérieux sera causé à celui qui invoque

                         l'urgence et que ce dernier ne soit

                         pas lui-même à l'origine des faits

                         donnant lieu à l'urgence.
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          Et, comme je le disais ce matin aussi en

          interrogatoire, c'est d'ailleurs la notion d'urgence

          qui avait été plaidée, si j'ai bien compris, par

          Hydro-Québec devant la Régie dans la cause R-3490

          pour résumer les situations pour lesquelles Hydro-

          Québec entendait demander une dispense. Et je

          reprends le passage de la page 36 de la décision

          D-2002-169 du huit (8) août deux mille deux (2002) :

                         Pour les situations les plus extrêmes

                         et de moindre probabilité, le

                         Distributeur pourrait utiliser soit

                         une entente cadre avec le Producteur,

                         soit une procédure d'urgence pour

                         acquérir la production nécessaire sur

                         les marchés. En plus de couvrir les

                         impacts climatiques excédant un écart

                         type...

          ce dont a parlé monsieur Côté ce matin, soit dit en

          passant,

                         ... l'entente cadre avec le Producteur

                         permettrait de couvrir les dépasse-

                         ments par inadvertance du profil

                         annuel d'électricité patrimoniale tels

                         les pannes et les aléas prévisionnels

                         à très court terme. Le Distributeur

                         entend demander à la Régie une

                         exemption d'aller en appel d'offres
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                         pour ces dépassements.

          Et là, il y avait une note de bas de page :

                         Le Distributeur précise que ces

                         dépassements par inadvertance sont de

                         courte durée, soit d'une heure à une

                         semaine, et ils correspondent à des

                         situations de très court terme non

                         prévisibles de façon systématique.

          On revient dans la citation :

                         Une telle entente serait requise pour

                         les années où les besoins excéderont

                         l'électricité patrimoniale, soit en

                         deux mille cinq (2005), et le

                         Distributeur entrevoit soumettre cette

                         entente cadre à la Régie pour

                         approbation vers la fin deux mille

                         trois (2003) ou début deux mille

                         quatre (2004).

          Bon là, il y avait un mélange entre l'idée de

          procédure d'urgence puis entente cadre, il y a eu des

          questions de posées ici. Mais n'empêche que l'urgence

          est invoquée versus le court terme.
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          Et les conclusions de la requête actuellement visent

          les courts termes alors qu'on aurait pu penser

          spontanément, moi, j'aurais été, on aurait été plus à

          l'aise si ça avait été des situations d'urgence qui

          étaient visées. Et dans cette décision-là sur le Plan

          d'approvisionnement, la Régie avait conclu, à la page

          52, avait dit :

                         En ce qui concerne les appels d'offres

                         de court terme, la Régie accepte la

                         stratégie globale proposée et

                         examinera en temps opportun les

                         quantités requises et les

                         caractéristiques des contrats visés.

          Et ça aussi, on aurait été plus à l'aise avec la

          demande si on avait pu, si Hydro-Québec avait pu nous

          fournir une idée des quantités requises et des

          caractéristiques des contrats envisagés. Ce qui n'est

          pas le cas.

          (15 h 35)

          Alors, voilà pour cette notion-là. Maintenant, encore

          une fois, dans la loi, l'article 74.1, bon, encore

          une fois, la dispense devient l'exception. Et selon

          cet article-là, la Régie peut dispenser le

          Distributeur pour des contrats d'appel d'offres, pas
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          nécessairement d'emblée pour tous les contrats

          d'appel d'offres puis sans suivi surtout. C'est un

          exercice discrétionnaire que la Régie doit exercer.

          Elle ne peut pas limiter d'avance et elle ne peut pas

          faire en sorte de donner carte blanche, comme le

          disait mon confrère.

          Là-dessus, je vais vous distribuer un document. J'y

          faisais référence dans le mémoire de l'Union des

          consommateurs. Je ne fais que vous distribuer le

          document qui est déjà annoncé dans le mémoire de

          l'Union des consommateurs. Il y a des passages

          soulignés. Peut-être juste en lire un, à la page 118.

                         Le titulaire d'un pouvoir

                         discrétionnaire ne peut jamais

                         abdiquer ce pouvoir en se liant à

                         l'avance par des normes préétablies.

          Ici, la norme, ce serait trois mois. Tout ça pour

          dire, moi, j'insérais le pouvoir discrétionnaire de

          la Régie dans un contexte où une dispense étant une

          exception. On revient devant la Régie à chaque fois

          qu'on en a besoin, pour un temps, pour une période

          fixe, pour un contrat, pour une situation

          exceptionnelle. Il peut y avoir plein de

          justifications pour lesquelles on peut avoir besoin.

          Comme celles qui sont mentionnées dans le présent
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          dossier, là, pour lesquelles on peut avoir besoin

          d'une dispense.

          Mais à première vue, c'est l'appel d'offres. Puis en

          deuxième lieu, si on ne peut pas, on vient devant la

          Régie le demander. Et la Régie peut exercer un

          pouvoir discrétionnaire au cas par cas, ou pour une

          période. T'sais, je veux dire, là, la Régie jugera.

          La Régie peut juger ce qui est nécessaire pour une

          dispense. Mais c'est une exception qui doit être

          exercée à première vue au cas par cas, selon la loi,

          techniquement, en principe.

          Et je ne vous donnerai qu'un autre jugement qui fait

          un peu, qui fait principe avec d'autres, là, comme

          vous verrez dans la doctrine que je viens de vous

          distribuer. C'est l'arrêt Maple Lodge Farms de la

          Cour suprême. C'est un arrêt qui est cité surtout

          pour dire que quand le terme peut être utilisé, c'est

          l'indice que c'est un pouvoir discrétionnaire. Mais

          il y a également un passage intéressant parmi ceux

          que j'ai soulignés, où on dit à la page 5, bon, à la

          fin, je vous passe les autres :

                         Les mots de l'article 8...

          Je veux juste être sûre de bien lire le bon passage.

          D'accord. Dernier passage du grand paragraphe de la
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          page 5.

                         Le droit général d'importer des

                         marchandises est abrogé d'autant. Il

                         découle de l'article 5(1)a.1) que le

                         Ministre doit exercer le pouvoir qui

                         lui est confié de délivrer ou de

                         refuser des licences pour les fins qui

                         y sont mentionnées. Il est impossible,

                         étant donné l'objet qui y est exprimé,

                         que le législateur ait voulu que

                         l'autorité de délivrer des licences

                         soit simplement une obligation imposée

                         au Ministre dans le seul but de lui

                         permettre de vérifier dans quelle

                         mesure un droit illimité d'importer

                         est effectivement exercé.

          Et plus loin, on dit, il doit pouvoir y mettre des

          conditions. C'est un exercice discrétionnaire. Il

          peut ou il ne peut pas. T'sais, dans chaque cas.

          Alors, en principe, la loi doit se lire comme ça,

          selon nous. On ne peut pas... de dire dans trois

          mois, dans six mois, dans trois ans, on reviendra

          pour voir qu'est-ce qui a été fait. Ça ne nous

          apparaît pas conforme à l'esprit de la Loi.

          Pour l'Union des consommateurs, dans la mesure où la
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          dispense sert, comme j'ai dit tantôt, sert au

          maintien de la sécurité et de la fiabilité du système

          électrique québécois en cas de besoins urgents, tel

          qu'il ressort de la preuve du Distributeur, il est

          difficile d'être farouchement opposé à la demande de

          dispense. Par contre, cette dispense doit être

          conforme à la Loi.

          Pour nous, les contrats de court terme ne sont pas,

          qui n'ont pas à être exclus a priori devraient faire

          l'objet d'un appel d'offres. Et pour nous, il aurait

          été plus conforme à la Loi que le Distributeur se

          présente au cas par cas ou selon les besoins devant

          la Régie.

          Si tel avait été la demande, et c'est une possibilité

          qu'on suggère à la Régie de regarder, la Régie

          pourrait alors bénéficier d'un vécu par rapport aux

          demandes de dispense qui auraient été prises

          individuellement, et la Régie aurait une meilleure

          idée de l'utilisation et de la nécessité de la

          dispense. Et avec la pratique, pourra se dégager

          une constante, une logique, et la Régie serait plus à

          l'aise, et nous aussi, de décider pour combien de

          temps, pour combien d'énergie, s'il faut faire une

          dispense pour une période plus longue, en fonction du

          plan d'approvisionnement, dans le contexte du moment,

          annuel, peu importe, mais après un vécu lorsque

                               - 188 -

          R-3539-2004                                PLAIDOIRIE

          25 octobre 2004                                    UC

          Volume 1                          Me Ève-Lyne Fecteau

          viendra le temps d'appliquer les principes liés à

          l'énergie post-patrimoniale.

          Pour nous, il est important que la dispense ne vienne

          pas faire, ne permette pas, ne serait-ce que

          théoriquement, mais ne permette pas concrètement

          qu'il soit possible d'acheter beaucoup de quantités

          sur une longue période, beaucoup d'énergie.

          Alors achète à répétition soit de petites quantités

          ou des grandes quantités, parce que c'est possible de

          le faire, et de ce fait, contourne l'objectif de la

          Loi, l'article 74.1, 74.2, surveillance également.

          Ce n'est pas une question, là, de donner des

          mauvaises, prêter des mauvaises intentions à qui que

          ce soit, là, mais c'est tout simplement pour dire que

          la Régie doit s'assurer que ces possibilités-là sont

          entrevues.

          Donc, c'est ce que l'Union des consommateurs

          privilégie, une approche vigilante, une approche a

          priori. Par contre, subsidiairement, si la Régie

          décide d'accorder la dispense, elle doit le faire

          selon nous pour un temps, pour une quantité fixe

          d'énergie, pour une puissance demandée avec des

          balises certaines et mesurables, fixes, et suite à un

          exercice qui soit au cas par cas, comme on le
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          suggère, ou par rapport à une durée limitée. On sera

          mieux à même d'évaluer la dispense, une dispense plus

          générale telle que demandée par le Distributeur.

          Là-dessus, je vous remercie de votre attention.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous remercie, Maître Fecteau. Maître Fréchette,

          vous avez une réplique. Est-ce que vous voudriez

          prendre quelques minutes auparavant?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Je vous demanderais une quinzaine de minutes si

          c'était possible, le temps de faire le pont avec mes

          gens, si vous permettez.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc on reprendrait à quatre heures (4 h) pour

          conclure.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (16 h)

          RÉPLIQUE PAR Me YVES FRÉCHETTE,

          Représentant de Hydro-Québec :

          Vous me pardonnerez de vous avoir fait patienter,

          Monsieur le Président, la même chose pour mes
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          collègues.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes pardonné, il n'y a pas de problème.

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Alors, tout d'abord, une courte réplique sur des

          aspects, vous me pardonnerez d'être un peu décousu,

          c'est toujours le cas lorsqu'on y va sans le cadre de

          notre plan d'argumentaire.

          Alors, tout d'abord, à l'égard de la FCEI, maître

          Turmel nous faisait un commentaire en référant aux

          dispositions du Règlement concernant l'entente-cadre

          et j'ai cru comprendre qu'il en faisait un lien avec

          les conventions de transactions. Attention! Il s'agit

          de deux choses matériellement distinctes.

          Tout d'abord, l'entente-cadre, on l'a clairement

          mentionné dans l'argumentaire, elle sera soumise à la

          Régie pour approbation et ça, on ne peut pas en

          douter, c'est clairement mentionné dans

          l'argumentaire et dans l'entente-cadre aussi, il y a

          des éléments importants qui y sont contenus, qui ne

          sont pas dans une convention de transactions.

          Tout d'abord, les quantités. Les quantités, il y a

          des prévisions, il y a des éléments qui seront
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          contenus dans l'entente-cadre suite aux éléments qui

          sont requis par règlement qui vont prévoir des

          quantité, ça, c'est un), donc, ce que l'on ne

          retrouve pas dans les conventions de transactions

          EEI, de type EEI, ça, c'est le premier élément.

          Le deuxième est le prix. Dans l'entente-cadre, on a

          les éléments concernant le prix et c'est prévu au

          règlement alors que dans le EEI, c'est le « cover

          sheet » ou la feuille de transaction qui va faire foi

          de ces éléments-là. Alors là, il n'y a pas à

          confondre ces deux éléments-là. L'entente-cadre sera

          déposée à la Régie pour fins d'approbation, c'est un

          moyen complémentaire à la dispense.

          Ensuite, Option consommateurs soumet, j'y vais un

          peu, là, en cascade, que le nombre de contreparties

          devrait être limité et nous vous soumettons le

          contraire.

          Tout d'abord, le Distributeur, ses besoins pour deux

          mille cinq (2005) et deux mille six (2006) sont

          manifestes. Nous sommes à une époque où le

          postpatrimonial ou le pool patrimonial sera atteint

          et ses besoins seront manifestes pour deux mille cinq

          (2005), deux mille six (2006) tant et aussi longtemps

          que les appels d'offres qui ont résulté en des

          contrats de long terme ne prendront pas le relais
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          pour les approvisionnements. C'est un élément

          incontournable et le plan d'approvisionnement qui

          vient dans les prochains jours saura encore mettre

          l'emphase sur cet élément-là.

          Également, de limiter le nombre de contreparties et

          l'engagement du Distributeur, c'est de trouver et de

          conclure des conventions EEI avec des fournisseurs

          crédibles ayant la capacité de fournir, la capacité

          d'approvisionnement au Distributeur et non pas d'en

          signer à tout venant avec des fournisseurs qui

          n'auraient pas les capacités requises pour

          approvisionner le Québec, ça, ça doit être clair.

          Je vous dirais également après considération de

          l'argumentaire d'Options Consommateurs que, en ce qui

          concerne la dispense, on vous parle, tout de même si

          on pourrait dire que c'est un petit généralisé, on

          vous parle vraiment de l'utilisation de la dispense

          et non pas de son à-propos.

          Alors, pour pouvoir débattre de l'utilisation et tout

          ça, là, de la dispense, il faut avoir un élément

          incontournable, c'est un historique transactionnel.

          Il faut disposer d'informations pour pouvoir juger a

          posteriori, bien évidemment, de l'utilisation de cet

          outil-là et cet outil-là sera utilisé dans les fins

          pour lesquels la preuve et le témoignage de monsieur
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          Côté l'ont mentionné, pour les aléas, et caetera, et

          caetera, qui sont décrits à la preuve. Alors, c'est

          un élément à ne pas dédaigner.

          Et je vous mentionne aussi en réponse, encore une

          fois, à la plaidoirie d'Option Consommateurs, le

          Distributeur, là, sa stratégie, ce n'est pas de

          manquer d'approvisionnement, c'est de ne pas être en

          situation ou d'être sous-alimenté pour faire face aux

          besoins de sa clientèle, c'est l'inverse. C'est le

          but de, à la fois de toutes ses démarches

          d'approvisionnement au niveau des appels d'offres

          long terme, court terme que l'on connaît et aussi par

          l'outil de la dispense qui, tout ça mis ensemble

          forme le portefeuille du Distributeur et toujours

          dans un but de faire face aux besoins de la

          clientèle, besoins de court terme, marché de court

          terme. Nous n'aurons pas d'autre choix pour les

          années qui viennent, deux mille cinq (2005), deux

          mille six (2006), on le sait bien.

          Ensuite, en ce qui concerne OPG. Tout d'abord, nous

          avons été surpris, OPG a récemment souscrit à une

          convention de transactions avec le Distributeur. Il y

          en a quatre, monsieur Côté en a mentionné quatre et

          OPG en a conclu une. Je dois vous dire qu'on s'étonne

          que l'établissement des dommages soit un enjeu car

          c'est déjà couvert dans la transaction selon les
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          standards de l'industrie, la convention EEI qu'on

          vous a produite est à cet égard.

          Aussi, de la plaidoirie de mon confrère pour le

          compte d'OPG, on soumet qu'Hydro-Québec Production

          revendrait d'éventuels surplus d'Hydro-Québec

          Distribution, si j'ai bien compris. Alors, qu'on soit

          bien clair ici, il n'a jamais été question de créer

          des surplus afin qu'Hydro-Québec Production les

          revende à son profit.

          Monsieur Côté dans son témoignage vous a fait état de

          l'éventail des possibilités qui sont à sa portée pour

          faire en sorte de faire face à la demande, toujours

          au meilleur coût et avec les outils à sa disposition

          pour des fins de gestion des approvisionnements et

          assurer les besoins de sa clientèle.

          Vous me permettrez un instant? Il y a un dernier

          élément, si vous me permettez, et j'y suis, c'est lié

          au suivi. On le sait bien, sur les questions de

          confidentialité, vous nous reviendrez et bon, je ne

          vous cache pas là, que le suivi, toute la démarche du

          suivi est beaucoup lié en ce qui concerne les gens

          qui participent au marché.

          Mais quand dans la présentation de la FCEI, on vous

          parle de rendre public le nom des soumissionnaires
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          perdants, les produits et quantités soumis qui n'ont

          pas été retenus et le prix, nous sommes clairement à

          l'extérieur du marché; clairement, on place

          clairement le Distributeur comme étant le pestiféré

          possible pour des approvisionnements.

          Comment vouloir participer et soumettre au

          Distributeur des approvisionnements sachant que le

          perdant se verra divulguer sur les marchés à l'égard

          des quantités, des prix en plus de son nom.

          Dans les décisions, je ne les ai pas plaidées ici

          mais on y reviendra certainement sur la question de

          la confidentialité, dans les décisions antérieures de

          la Régie, j'y vais de mémoire, les soumissionnaires

          perdants ont toujours été maintenus à part, ça a été

          traité, c'est une information qui a été traitée de

          façon confidentielle.

          Alors, peut-être que pestiféré, c'était un peu fort

          mais ça pourrait certainement rebuter, vous me

          permettrez de le retirer, mais ça pourrait rebuter

          des participants possibles au marché qui sont

          crédibles et encore une fois, mettre une pression

          indue sur le Distributeur dans ses

          approvisionnements.

          Alors, sur ce je vous remercie. Nous prenons bonnes
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          notes des engagements que la Régie nous a demandés,

          nous nous y conformerons.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça me permet de compléter. Donc, pour les deux

          engagements, un concernant une demande de la FCEI, un

          autre concernant une demande d'OPG, on peut

          s'attendre pour vendredi, c'est un délai raisonnable,

          pour vendredi midi?

          Me YVES FRÉCHETTE :

          Comme je vous mentionnais, ça devrait aller, vendredi

          midi.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent. Et à ce moment-là, pour les autres

          intervenants, au mercredi midi de la semaine

          suivante, le mercredi le deux (2) novembre pour avoir

          vos commentaires.

          Je vous signale également que mercredi midi cette

          semaine, on devrait avoir la réponse de Brascan, on

          vous donnera le délai, là, c'est quand même plus

          technique pour vendredi midi également pour avoir une

          réponse, des commentaires des participants.

          Je pense que ça complète notre journée de travail.

          C'était une excellente journée. Il ne me reste qu'à
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          vous remercier et on va prendre ça en délibéré et la

          décision ne devrait pas trop tarder. Je vous remercie

          beaucoup.

          AJOURNEMENT

                   __________________________

                   Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

          LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

          pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

          certifions sous notre serment d'office que les pages

          ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte

          et fidèle de la preuve en cette cause, le tout

          conformément à la Loi;

          Et nous avons signé :

          ____________________             ____________________

          ODETTE GAGNON                    JEAN LAROSE

          Sténographe officielle           Sténographe officiel
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